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~OTE DES EDITEURS. 

N ous avons obtenu de l'auteur de cet onvrage 
la permission de publier ce volume, Nom; 
avoDS crn Ie moment bien choisi pom' l'emettre 
devant les yeux, du public canadien, sous une 
forme compacte, ce travail entrepris pour les 
colonnes du Oourrier au Oanada, et publie 
dans ce journal, dont Ie tirage est deja epuise, 
au point que nous avons eu bien de la peine a 
nous procurer tons les numeros qui nons etaient 
necessaires, 

PIns que jamais, en oifet, l'esprit public est 
preoccnpe de l'importante question de la Conf~
deration des Provinces de l' Amerique dn Nord, 
et dans les debats qui viennent d'avoil' lieu, an 
sein de nos Chambres Legislatives, maintenant 
en session, presque tons les orateurs ont fait 
allusion a ce snjet, 

Cette brochure devl'a, nous l'esperons, etl'e 
re~ue avec favem' par Ie public, sur lequel nons 



IV 

avons compte en entreprenant a nos frais cette 
publication assez contense, si l'on considere lcs 
difficultes et les mecomptes dont sont entoUl'ecs 
clans ce pays les ceuvres de la puhlicite. 

I3ROUSSEA F FR:EmES, 
Libraires·editeurs a Quebec. 



.NOTE DE L' ,\.1JTEUR. 

Le temps nons manquant pour revoir ce travail, 
nons Ie reproduisons exactement dans la forme 
qu'iI affectait, Iorsque nous Ie publiames dans Ie 
Oowrrier au Ownaaa,. nous contentant forcement 
de corriger quelques erreurs importantes de 
chiffres et autres, qui toujours se' rencontrent 
clans les colonnes des journaux. 

Cet opuscule est clivise en trente trois chapitres, 
ou plutot trente trois articles, qui ont ete 
successivement publies dans autant de numeros 
divers du journal que nous venons de nommer, 
a dater du 1 J uillet 1857. 

J. C. TAOHE. 
Quebec, 20 Avril 1858. 





DES PROVINCES 

DE L'AMERIQUE DU NORD 
ET D'UNE 

IJNION FEDERA.LE. 

I. 

INTRODUOTION. 

Depuis deja plusieurs annees I'opinion publique se 
preoccupe du vaste projet de reunir les provinces de 
I' Amerique du Nord, dans une confederation dont l'im
portance ne peut manquer de frapper l' esprit de tout 
homme tant soit peu verse dans la connaissance de 
I'histoire et des ressources de ces belles colonies. Quel
les que soient les opinions presentes de chacun, quels 
que soient les reyeS d'avenir, moderes ou extravagants, 
iI n'en est pas moins universellement admis que les vas
tes possessions anglaises du nord de ce continent sont 
appelees, dans un temps plus ou moins prochain, a jouer 
un role comparativement important. 

Ceci pose, iI est done tout naturel qu'on prenne Ie 
souci d' etudier la question de fonder un ordre de choses 
qui puisse donner aux vreux legitimes des diverses 
populations, aux interets multiples qui se trouvent en 
jeu, et aux exigences de la politique generale, toutes les 
garanties necessaires d'ordre, de force et de liberte. 



8 cONFlmERATION. 

Nous croyons Ie temps arrive pour Ie peuplc de ces 
provinces et pour Ia metropole de s'occuper serieusement 
et avec toute la bonne foi, l'attention, la liberte d'esprit 
et la largeur de vue que Ie sujet comporte, de cette 
importante question: non pas que nous voulions dire 
que la reunion de toutes ces provinces sous un 
gouvernement federatif,-(pour moins nous embarrasser, 
noUB prejugeons ici la solution de la question d'avenir 
en faveur d'une confederation a notre point de vue)
doive avoir lieu sans delai et qu'on doive de suite Ia 
constituer ;-non-nous serions au contraire bien fache 
de voir la question decidee par l'adoption d'une constitu
tion et de dispositions organiques, avant qu'on ait eu Ie 
temps de consulter toutes les opinions qui peuvent surgir 
de la discussion large du projet. Mais d'un autre cote nous 
n'aimerions pas a voir ajourner indefiniment une mesure 
qui doit venir par la force des choses, SQUS une forme ou 
sous une autre, sous un nom ou sous un autre, d'une 
maniere ou d'une autre et cela dans un futur qui ne peut 
etre tres eloigne. N Ouf, laissons de cote, done, la ques
tion de temps, pour etudier la chose dans son merite 
intrinseqw'l et depouillee de tous les calculs de la politique 
actuelle, comme de toutes les utopies sur la forme et les 
principes des gouvernements. 

L'importance de la question de l'avenir de ce vaste 
pays que forment les possessions anglaises de l' Amerique 
septentrionale, se rattache it plusieurs ordres d'idees qui 
font un devoir a ceux qui veulent s'en occupper de 
s'elever au-dessus des petites speculations du moment. 
Nul doute, et la chose parait parfaitement comprise 
maintenant, nul doute que cette question de notre avenir 
ne se lie dircctement et intimement avec la politique 
generale des nations, avcc les interets communs des 
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empires: e'est ensuite une question americaine; puis 
nne question qui interesse au plus haut point l' Angleterre 
notre metropole en particulier; puis enfin c'est, avant 
tout pour nous, une question d'heritage a laisser 11 nos 
descendants. 

Avant d'examiner, dans Ia faible mesure qu'il nous est 
donne de Ie faire, dans ces articles improvises, Ia 
question eUe-meme 11 ses divers point de yue~ il est 
necessaire de dire un mot de l'etendue et des ressources 
(jue presentent les di:/ferentes provinces que relient entre 
elles des interets communs: ce ~era un moyen de 
convaincre de I'importance du sujet ceux qui n'en 
seraient pas encore convaincus, ou ceux qui n'y auraient 
pas encore pense, et c'est du reste Ie point de depart 
oblige d'un examen de ce genre. N ous dirons ensuite 
un mot du passe avec lcquel il faut toujours compter 
dans l'etude d'une semblable question. 

II est b(ln, il est utile au reste de mettre sou vent 
sous les yeux de notre peuple ces choses et ces faits 
relatifs au pays: leur contemplation est propre 1t inspirer 
des idees elevees, a donner de Ia vigueur 11 nos pen sees 
et 11 nos esperances, et ce t enscmble, cette communaute 
d'aspirations qui fondent les etats solides et posent les 
bases d'un ordre de choses bon et durable. 

Quand on examine la marche de 1'homme dans la 
conquete de la nature sauvage; quand on a sous les yeux 
les progres materiels accomplis dans les Etats-Unis et 
sur notre propre territoire; quand on songe a l'etendue 
des res sources de ces vastes possessions anglaises de 
l'Am6rique du Nord, et au nombre d'emigres de toutes 
les nations q"ue Ie trop plein de l'Europe envoie chaque 
annee vers ce continent de l' Amerique, on demeure 
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convaincu de l'importance des questions que souleve 
l'avenir de ces contrees. 

L' Amerique Britannique du Nord forme un territoire 
presque aussi grand que l'Europe entiere, s'etendant de 
l' Atlantique au Pacifique et du quarante cinquieme 
degre de latitude a 1'Ocean Glacial, couvrant nne 
superficie totale de pres de quatre millions de milles 
carn~s j mais qui n'offre encore, a tout compter, qu'une 
population qui n'atteint pas Ie chiffre de quatre millions 
d'ames. 

QueUes esperances ne peut-on pas fonder sur l'avenir 
materiel de cette immense con tree qui renferme les 
provinces des deux Canadas, du Nouveau-Brunswick, de 
la Nouvelle-Ecosse, de Terreneuve, de 1'Ile du Prince 
Edouard, les territoires d3la Baie d'Hudson et 1'Ile Van
couver j quand on peuse aux richesses d'un sol presque 
partout remarquablement fertile, (nous exceptons l'extre
me Nord), aux ressources qu' offrent a la colonisation les 
materiaux que les siecles ant thesaurises dans les forets, 
aux immenses pecheries du Golfe, capables par elles
memes d'approvisionner Ie monde en tier de poisson des 
meilleures especes j quand on remarque que tout ce 
vaste continent offre, dans ses differentes conformations 
geologiques, les richesses minerales des depots les plus 
precieux, et que dans son sein la nature a dispose, 
comme It l'envie, des voies de communication d'une 
grandeur incroyable. Le sol fertile de ces provinces 
que traversent dans toute leur etendue les fleuves Saint
Laurent et Saint-Jean, ou que baignent les eaux du 
Golfe au des grands lacs, les superbes forets que parcou
rent les immenses rivieres Outaouais, Saint-Maurice et 
Saguenay, les mines de cuivre des bords des Lacs 
Superieur et Huron, les mines de fer du Bas-Canada, 
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lea mines de charbon de la N ouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick, les ports de mer de Quebec, 
Halifax et St. Jean, les depots de minerais de tous 
genres dans toutes ces provinces: tout cela constitue un 
ensemble de moyens qui, si on lea suppose mis en reuvre 
par une population suffisante, gouvernee par un sysMme 
pohtique fonde sur les veri tables principes d'ordre et 
de liberte pour tous, rend justifiables les calculs les plus 
vastes, les predictions les plus ex.traordinaires, eu egard 
it l' etat actuel des choses. 

Mais pour seconder la marche des evenements qui 
devront amener ce pays a prendre dans Ie monde la 
position que lui assignent to us ces avantages accordt'ls 
par la Providence, il faut que nous, ses habitants, a qui 
Ie travail en est confie, il faut que, mettant de cote 
toutes les petites idees, toutes les utopies irrealisables, 
nous prenions la chose au serieux, et donnions a tous 
les elements qui se produisent dans ce grand concours 
Ia legitime influence a laquelle chacun a droit ;-mais 
avant d'entrer plus loin dans cet ordre de pensees, 
donnons quelques renseignements de details qui sont 
indispensables It l' etude rap ide que nous voulons faire. 

Pour permettre de developper une question comme 
celIe que nous voulons esquisser, il est necessaire de 
donner Ie profiI, un apergu de la physionomie des vastes 
pays dont il s'agit, en dis ant un mot du territoire, de 
la population et des elements religieux et sociaux qui la 
composent, des circonstances de lieu et de voisinage, et 
des evenements historiques du passe, comme moyen de 
comparaison avec Ie present et de calcul pour l'avenir. 

Naturellement toutes ces petites etudes seront courtes 
et rapides comme·les instants que nous pouvons consacrer 
a un travail de ce genre; mais teIles queUes, elles sont 
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indispensables, avant d'entrer dans les entrailles de cette 
que~tioiJ. dont on a beaucoup parle, mais qu'on n'ajamais 
serieusement discutee, que nous sachions, exceptc, 
peut-etre, dans Ie celebre rapport de Lord Durham en 
1839; mais ce rapport, rerit sous l'influence des 
evenements de '37 et '38, n'avait que deux resultats 
en vue, quelque chose qu'on en puisse dire: prevenir 
Ie retour d'une insurrection et noyer la nationalite 
canadienne-fran9aise. Au reste, nulle grande pensee 
d'avcnir independant, nulle large prevision en dehors 
d'une politique mesquinement et exclusivement coloniale, 
ne ressortait de la teneur comme des suggestions de cc 
rapport. 

Lord Durham y soumettait trois plans au colom'al 

office: 10 Une union federale des provinces, Raut
Canada, Bas-Canada, Nouveau-Brunswick et Nouvelle
Ecosse (les iles du Prince Edouard et du Cap Breton 
devant faire partie de ces deux dernieres provinces); 
20 une union legislative de toutes ces provinces sous un 
gouvernement unique; 30 une union legislative du 
Raut et du Bas-Oanada. L'adoption de ce dernier 
systeme devait, entre autres choses a produire, 
amalgamer les Oanadiens-Fran9ais avec les Anglo
Saxons et donner les moyens de mettre plu~ d' economie 
dans les depenses du gouvernement. 

On voit quel enorme deficit il se trouve dans 130 
somme des resultats promis par Ie noble Lord, comparee 
ala somme des resultats realises; ainsi 130 race fr3on9aise 
n'a pas ete amalgarnee (Ie mot est delicieux, n'est-ce 
pas ?) et les depenses du gouvernement ont augmente 
dans une proportion decuple du chiffre de ]a population. 
quand au Bas-Oanada au moins. ' 
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NOTE. 

Nous ecrivions ce qui precede Ie 7 Juillet 1857, et ce qui 
suit lesjours suivants: nous etions bien convaincu 'alors qne 
la question de la Confederation des provinces de I' Amerique du 
Nord est une question presque vitale; nons 6tions bien certain 
qu'il faut qu'elle arrive a une solution assez pro chaine, par la 
force me me des choses, malgre ce qu'en ont dit alors des jour
nalistes qui ont combattu nos idees; mais nous n'osions pas 
esperer lui voir faire, dans Ie court espace de moins d'un an, 
les progres qu'elle a faits depuis. 

Aujourd'hui cette question est dans toutes les bouches: un 
membre de notre Legislature M. Galt vient de la soumettre, pour 
Is. seconde fois, a Is. discussion en Chambre, et toute Is. presse 
s'en occupe. Un journal de Toronto Ie Colonist, vient d'en fs.ire 
Ie sujet d'un excellent article qu'il serait trop long de reproduire 
dans cette note. Le Kingston Morning Herald, en annon9ant la 
nouvelle d'un projet de confederation des provinces austra
liennes, disait il y a quelques jours: " si une uniou federale 
" peut convenir aux provinces australiennes qui ne comptent 
"que des petites populations eparses, et dont l'industrie ne 
"s'exerce encore que dans I'exploitation des mines et des 
" troupeaux :-que ne produiraitpas Ie principe dela confedera
" tion applique aux provinces de I' Amerique du Nord, avec un 
" territoire qui s'etend de Terreneuve a Vancouver, qui offre Ie 
" meilleur Heu d'election pour I'etablissement d'une railroute 
,. davant &ller d'un ocean a l'autre ......... II serait premature 
"de dire ce que pourrait devenir une union formee de 
"Terreneu17e, de l'Ile du Prince Edouard, de 13. Nouvelle
" Ecosse, du Nouveau-Brunswick, des Canadas, de la Riviere
"Rouge, de la Saskatch60uanne et des autres territoires, 
" constitues en dix provinces confederees 7" 

M. Alexandre Morris, ecrivain deja avantageusement connu 
en Canada, trs.itait il y a quelques j,0urs a.nsgi Ie merne sujet 
dans une etude faite devant Ie. Mercantile Library Association 
de Montreal. "Le sujet, a-t-il_ dit, s'empare de l'esprit public, 

B 
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" -La presse commence a se declarer en faveur.-Les hommes 
"politiques s'en occupent.-ll y a quelques annees il n'en 
" n'etait point ainsi.-Ceux qui auraient ose en plaider Ill. cause 
" auraient ete en avant de leur temps et n'auraient ete regar
" des que comme des visionnaires.-Les choses sont bien 
"changees. La discussion d'un pareil sujet ne peut qn'~tre 
" utile, et l'Hude de tout ce qui tient a. cette question ne pent 
., que donner de la largeur a notre politique et inspirer de Is 
"vigueur aux aspirations des populations britanniques 
" americaines .•....... 

Ajoutons a cette citation des paroles de !It Morris, les sages 
axiomes sur lesquels M. Morris conseille de baser les principes 
qui doivent nous guider. 

" Si vons voulez commander Ie respect, dit-il, distinguez.. 
" vous par la sagesse et l'ampleur d'un bon systeme d'instruc
" tion publique i-par votre respect constant pour les libertes 
"civiles et religieuses i-par Ie respect public pour les 
" commandements de celui qui dirige tout et pour l'enseigne
"' ment des preceptes qu'il a donne au monde i-par l'honorabi
" lite de vos relations commerciales i-par votre empressement 
" a sstisfaire a vos obligations financieres pubJiques i-par Ie 
"respect pour les pouvoirs existants i et par l'intelligence 
" complete des devoirs de votre position." 



II. 

TERRENEUVE. 

On ne doit pas s'attendre a trouver ici, snr les pays 
dont l'avenir nous occupe, des renseignements complets, 
encore moins minutieux; mais simplement une vue 
d' ensemble. Com me les documents stastistiques qui 
existent datent presque tous, deja, de quelques annees, 
nous prendrons pour point d'arr~t determine l'annee 
1857, en etablissant, en nombres ronds, nos chiffres sur 
les proportions que signalent les difi'erents recensements 
compares, et cela pour une epoque plutOt que pour 
une annee. On sent de suite qu'il serait inutile et 
seulement embarrassant de surcharger les quelques 
details necessaires de nombres fractionnaires qui, vrais 
dans Ie moment, ne Ie sont deja plus l'instant d'apres : 
il n'en est pas ainsi des moyennes relatives, dont 
l'utiliM se maintient pour une assez longue periode de 
temps. 

Parmi les provinces qui composent ce vaste empire, 
encore enveloppe dans les langes de l'enfance, sont 
comprises les provinces de Terreneuve, de rIle du 
Prince Edouard, les territoires de la Baie d'Hudson, du 
Nord-Ouest et 1'ile de Vancouver dont nous parlerons 
un peu plus au long, en consequence de la situation 
particuliere dans laquelle ils se trouvent, et du peu de 
cas qu'on en a fait jusqu'a ce jour. Nous ne dirons des 
provinces des Canadas, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick, qui nous sont bien connues, que 
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ce qu'il est strictement necessaire de mettre sous let 
yeux du lecteur, pour l'appreciation des idees que nous 
allons emettre et des suggestions que nous nous 
permettrons de faire. 

Terreneuve est surtout un pays de peche; Ie mieux 
situe du monde pour cette industrie. Placee comme est 
cette ile sur Ie sommet des bancs du meme nom, toutes 
les especes les plus precieuses et les plus convoitees des 
habitants de la mer se rendent a ses rivages et habitent, 
presque toute l'annee, les cotes si curieuses de Terreneuve. 
Cette grande et importante He presente une cote dent.elee 
de baies profondes, dont quelques-unes penetrent pour 
des lieues et des lieues dans l'interieur. Le sol de 
Terreneuve, malgre les prejuges qui ont cours a ce 
sujet, peut offrir un champ d'exploitation a une 
population agricole tres nombreuse.-On conclut trop 
souvent de l'existence d'un fait ala n6cessite de son 
existence :-de ce qu'une tres petite partie du sol de 
Terreneuve est en etat de culture, de ce que la population 
s'occupe presque exclusivement de peche, on a deduit 
l'opinion que Ie sol est impropre a la culture; mais Ie 
fait est que ceux qui s'y adonnent a l'agriculture, dans 
les bons endroits, reussissent a merveille. 

Les explorations tres imparfaites qu' on a poussees 
jusque dans l'interieur de l'Ile ont demontre que Ie sol, 
couvert de belles forets, est de bonne qualite; bien que 
parseme de chaines de montagnes peu 616vees et coupe de 
lacs et de rivieres innombrables. Le climat est a. peu 
pres celui du Canada, avec cette difference, dans la 
meteorologie du lieu, que h partie Est est constamment 
battue par les vents et visitee par des brumes 6paisses. 

L'aspect du littoral de Terreneuve, surtout du cote de 
la mer, contribue a donner, aux visiteurs d'un instant 
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et superficiels, l'idee d'une terre incapable de produire; 
en effet la cote se compose, jusqu'lt une petite profondeur, 
en general, de rochers nus aux mille formes pittoresques, 
ou de vallons couverts de mousse, au millieu desquels 
croit une espece de pin-nain qui s'eleve It environ six 
pieds de terre. La tige de ces pins se termine par une 
espece de tete d'ou partent, It angle droit, des branches 
fortes et rugueuses, donnant It une rangee de ces arbustes 
l'apparence d'une haie tailIee. 

La population de Terreneuve, ne s' occupant It peu 
pres que de peche, de commerce et de navigation, 
n'habite que Ie littoral. La France jouit d'une partie 
assez considerable de ce littoral ponr l'usage de la peche, 
dans les regions Ouest et Nord de l'ile, en vertu du 
traite de Versailles. 

La population de toute l'ile de Terreneuve est assez 
difficile It etablir, en consequence des habitudes de ses 
habitants, dont bon nombre sont des nomades de la mer: 
elle ne depasse pas 150,000 ames, dont 25,000 
appartiennent It Ia capitale Saint-Jean. La majorite de 
cette population est catholique. Sur ce chiffre de 
residants et de visiteurs reguliers des cotes, It peu pres 
20,000 appartiennent It l'origine frangaise. 

La superficie de l'ile de Terreneuve, autant qu'on peut 
l'etablir, malgre I'extreme irregularite des dentelures de 
ses cotes, est d'it peu pres 4,000 lieues carrees e); 

(1) Soit 36,000 milles carrees; 28,000,000 d'arpents; 
25,000,000 d'!l.cres; 100,000 kilometres.-Nous faisons Is. 
reduction de ces diverses mesures, en nombres ronds, afin de 
faciliter les comparaisons avec les stastistiques fourniespar 
divers auteurs. 

Des auteurs, faisant Ill. deduction de Ill. superficie occupee 
par les eaux des grandes baies interieures, ont donne it 
Terreneuve, lea uns 23,000,000 d'!l.cres, les autres seulement 
26,000 milles carres de territoire. 
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c'est-a.-dire, aussi grande que celIe de l'Irlande. De 
cela environ 300,000 arpents sont occupes et 100,000 
arpents seulement sont en culture. On peut evaluer Ie 
revenu public moyen, somme ronde, a £80,000 et la 
depense moyenne de l' etat a. la meme somme. On peut 
estimer la moyenne des importations et des exportations, 
qui se balancent a peu pres, a £1,000,000 pour chaque 
item. La production agricole annuelle peut etre estimee 
en valeur a. £300,000. La peche produit immensement 
et, sans faire mention de l' enorme quantite consommee 
par les habitants, les produits de cette industrie 
fournissent presque exclusivement cette valeur de 
£1,000,000, portee a l'etat des exportations. 

La peche seule du loup-marin qui se fait au printemps, 
au milieu des glaces de l'ocean, occupe au-deH .. de 10,000 
hommes et pres de 400 goelettes et brigantins. On 
calcule qu'environ 10,000 bateaux, montes par plus de 
30,000 pecheurs de tous ages, sont sans cesse, occupes 
sur les cotes et sur les bancs. 

Tous ceux qui ont dit un mot de cette question de 
l'union des provinces qui, depuis plusieurs annees occupe 
les esprits, mais qui n'a pas encore, comme nous l'avons 
dit, ete Ie sujet des discussions de la presse, dans ce pays 
du moins, tous ont semble croire a. la necessite de laisser 
cette belle et riche ile de Terreneuve en dehors de la 
confederation des provinces de l' Amerique Britannique : 
et, dernierement encore, M. Ie juge Haliburton, parlant 
des possessions anglaises, dans une seance publique a. 
Glascow, disait, a propos du territoire de la baie 
d'Hudson et de Terreneuve : "Laissons les habitants de 
"l'une poursuivre les loup-marins sur l'ocean sans 
"chemins, et ceux de l'autre s'enfoncer a. la ~uite du 
" castor et de l'ours sous Ie couvert des epaisses forets." 
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Nous ne partageons pas du tout cette opinion, qui eut 
eM soutenable il y a trente ans; mais qui ne rest plus 
depuis que Terreneuve est liee a la terre ferme par une 
ligne telegraphique et que des navires a vapeur font 
regulierement Ie voyage entre Saint-Jean de Terreneuve 
et Halifax. N'oublions pas, non plus, qu'un chemin de 
fer, entre Halifax et Quebec, mettrait Saint-J ean de 
Terreneuve a huit jours de voyage de Quebec. 

Nous ne voulons pas dire a nos lecteurs toutes les pen
sees qui s'offrent a notre imagination, lorsque, occupe de 
ces choses, revant d'avenir, nous jetons les yeux sur la 
carte de cette vaste partie de l' Amerique du Nord; car 
nous serions certain d'etre denonce com me un visionnaire. 
Et pourtant la tendance de ces decouvertes qui annulent 
les distances est manifeste: Ie but providentiel vers 
lequel toutes ces inventions conduisent est visible.-Ces 
decouvertes, qui permettent d'administrer de vastes 
empires plus facilement qu'on n'administrait autrefois 
une petite province, font mareher Ie monde vers cette 
grande peri petie des temps, predite par Ie prophete, OU 
Ie bien et Ie mal se disputeront pour la derniere fois 
l'empire unique sur ia terre, apres quoi to~tt sera 
consomme .. ...... . 





III. 

ILE DU PRINCE EDOUARD. 

L'Ile du Prince Edouard, quelque petite qu'elJe soit, 
e contenant qu'a peu pres 200 lieues e) en superficie, 
re neanmoins de sa position geographique et de 
excellence de son sol une importance considerable . 
. ituee, comme on sait, entre la Baie des Chaleurs a. 
Ouest et Ie Cap Breton ~ l'Est, ell~ est separee de lao 
louvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick par Ie canal 
e Northumberland, large d'environ trois lieues dans sa 
artie la plus etroite, et qu' on traverse en chaloupe 
endant l'hiver. Environnee des eaux du golfe St . 
.aurent et de bons havres, l'Ile du Prince Edouard est 
n poste singulierement avantageux pour l'exploitation 
n grand de 130 peche; les belles forets dont Ie sol est 
Duvert, font que la construction des navires y a. pris Ull 

eveloppement enorme, relativement au chiffre de la 
opulation; mais c'est surtout comme colonie agricolc 
ue cette ile est remarquable. Le terrain de l'Ile du 
>rince Edouard est partout d'une grande richesse et 
'une exploitation facile, et_ cette heureuse influence de 

(1) soit 1,800 milles carres; 1,400,000 arpents; 1,250,000 
eres; 5,000 kilometres. 
Plusieurs auteurs portent 130 superficie de cette lIe a 2,134-

lilles carres. 
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la vie des champs a donne a presque toute la population 
ces momrs douces de famille qui distinguent Ie brave et 
j oyeux laboureur : habitudes dont les resultats immediats 
sont la sante et la vigueur de l'ame, de l'intelligence et 
du corps. 

De cette superficie territoriale d'environ 200 lieues 
d' etendue, 11 peu pres 700,000 arpents, c' est-1t-dire 
environ la moitie appartiennent a des particuliers, et de 
ce nombre pres de 400,000 arpents, sont en etat de 
culture. 

La population de cette He est de 80,000 ames, dont 
e-nviron 12,000 Acadiens-Frangais ; pres de la moitie de 
toute la population est catholique. Charlotteville, qui 
est la capitale de l'ile, a une population d'environ 7,000 
habitants. 

Disons de suite que ces populations acadiennes
frangaises, que nous trouvons assez nombreuses dans 
toutes les provinces du golfe, sont les descendants de ces 
quelques familles acadiennes echappees a Ia proscription. 
Telle est la vigueur et la vitalite de cet element que 
ces robustes pionniers, ne recevant aucune espece de 
secours du dehors ni en hommes, ni en lumieres, ni 
d'aucune autre maniere, completement separes de tout 
commerce avec les populations frangaises du reste du 
monde, IlL seuls, isoles, echappes, ruines de la persecution, 
abandonnes auxseules res sources morales et intellectuelles 
de pauvres colons sans instruction, ils ont grandi, se sont 
multiplies dans une proportion toujours croissante et 
ont garde leurs croyances, leur langue et leurs usages: 
ils ont reussi lL elever de jolies eglises, a eriger des 
ecoles et comptent, sur plusieurs points de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Cap Breton et de 
l'ile du Prince Edouard, parmi les populations les plus 
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morales, les plus laborieuses, les plus riches et les plus 
heureuses. 

Citons les belles paroles que Sa Grace, Monseigneur 
l'archeveque d'Halifax, adressait a ces braves populations 
dans un mandement emane en 1855, a l'occasion de la 
commemoration religieuse du 10 septembre, jour qui En 
1755 fut celui de l'expulsion des Fran9ais de l'ancienne 
Acadie, maintenant la Nouvelle-Ecosse: "C'eat 1'his
" toire qui nous raconte que les enfants de ces confesseurs 
" de la foi, qui furent chasses de la N ouvelle-Eeosse en 
" 1755, et qui furent disperses sur tout Ie continent de 
" l' Amerique, essayerent sou vent de revenir dans leur 
" patrie, pour que leurs os pus sent reposer dans Ie sein 
"de cette Aeadie qu'ils cMrissaient. Quelques-uns 
" furent assez heureux pour accomplir leur desir, et ils 
" s' etablirent dans la foret vierge et Ie long de cette 
" belle baie que leur piete aimait a honorer du tendre 
" nom de la mere immacuIee de Dieu (la baie de Sainte
"Marie.) La, pendant que les terres etendues et 
"fertiles de leurs ancetres, dans les parties les plus 
" riches de l' Acadie, etaient aux mains des etrangers, 
"ces nouveaux colons s'enrichirent en secret ..... . 
" Enfant de confesseurs et de martyrs, ils etaient surs 
" de meriter la protection du ciel. Le petit troupeau 
"ne tarda pas a devenir plus nombreux: il com pta 
" bientOt des centaines, puis des milliers de personnes; 
" et leurs enfants et leurs petits enfants se trouvent 
" aujourd'hui, dans differentes parties de la Nouvelle
" Ecosse et des provinces voisines, parlant la langue de 
" la nation dont iIs sont fiers de descendre, et se faisant 
" nne gloire de la profession de cette foi catholique que 
" leurs ancetres preferaient It la vie elle-meme." 
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Noas avons vu ces belles populations, ces familles 
patriarcales de laboureurs, jouissant avec moderation, 
dans la paix et 1'anion, des biens de ce monde et vivant 
dans l'espoir d'une vie meilleure; nous les avons vu et 
noas les avons saluees avec des larmes d'attendrissement 
et de joie ...... Quels vmux n'avons-nous pas faits alors 
pour leur avenir et Ie nOtre i-car nous ne formons avec 
eux qu'un seul peuple que Dieu benisse! 

Revenons a 1'I1e du Prince Edouard. Le revenn 
public de cette petite mais interessante colonie est de 
£50,000; Ill. depense de l' etat peut aussi etre representee 
par Ie chiffre de £50,000. La dette de Ill. province ne 
s'eleve qu'a £15,000 seulement. Le montant des 
importations est, nombres ronds, de £300,000 et celui 
des exportations de £200,000. Cette difference, entre 
les importations en plus et les exportations en moins, 
n'est qu'apparente, et de fait les exportations sont 
beaucoup plus considerables que les importations: cela 
tient a ce que l'une des principales industries de l'I1e 
dn Prince Edouard est Ill. construction des navires, et 1t. 
ce que cette source, qui fournit It l' exportation des 
valeurs considerables, n'entre pas dans les rapports de 
la. douane. Nous n'avons pas de donnees precises, en ce 
moment sous nos yeux, sur Ill. valeur moyenne annnelle 
des batiments construits pour les marches du dehors; 
mais disons, pour etre moden~, que les constructeurs de 
l'lIe du Prince Edouard vendent chaque annee a. 
1'etranger des navires au port collectif de 25,000 
tonneaux; voici de suite une valeur annuelle d'au. 
moins £150,000, deduction faite de la valeur comprise 
dans les agres des navires, valeur qui, pour Ill. grande 
partie, figure au chiffre des importations. 
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Les produits de Ia culture du sol, de la peche et dcs 
industries forestieres, sont donc les sources qui fournissent 
arne dont nous nous occupons, toutes les valeurs expor
tees au dehors; toutes les exploitations dont ces valeurs 
Bont Ie produit, appartiennent donc a la grande industrie 
agricole e). 

Puisque Ie sujet se presente naturellement sous notre 
plume, qu'il nous soit permis de dire combien mal 
inspires sont ceux qui, pour d'excellents motifs sans 
doute, veulent transformer nos belles colonies en pays 
manufacturiers. La nature, disent-ils, en multi pliant 
sur notre solles pouvoirs d'eaux et les grandes voies navi
gables, a destine ces provinces a un avenir industriel;
mais, leur diroDs-nous, ces forces motrices memes, et nos 
immenses forets, et ces voies navigables, et ce sol emi
nemment fertile partout, excepM dans l'extreme nord, 
ne sont-ils pas plutOt une indication d'un avenir agricole. 
Laissez la vieille Europe, surchargee de population, pos
sMant un outillage et uue organisation manufacturiere 
parfaits, que vous pouvez difficilement introduire ici, 
transformer les matieres premieres que vous lui foumis
sez en abondance, vous qui avez l' espace et Ie territoire ~ 
en ce faisant vous montrerez une intelligence beaucoup 
plus grande de I' economie generale du monde et vons 
apporterez bien plus surement et plus gener~lUsement 
votre part indiquee de travail, dans cet ensemble de pro
ductions dont doit subsister, durant son passage sur cette 
terre, la grande famille humaine, dont les membres Bont 
unis par une solidarite qu'on ne repudie jamais en 
vain. 

(1) M. Monroe emet l'opinion qne cette He pent nourrir nne 
population d'un million d'habitants. Ceci est de bea.nconp 
exa.gere. 

c 
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Supposons meme que l' Amerique Britunnique fut 
egalement bien aituee sous Ie rapport manufacturier et 
sous Ie rapport agricole (pria dans son ensemble comme 
exploitation du sol cultive, des forets natives et de la 
peche); supposons cela disons-nous, il resterait encore 
a examiner la question de savoir laquelle des deux 
manieres d'etre,-representees par un peuple surtout 
industriel et un peuple surtout agricole,-est preferable. 
Or, il n'y a pas a hesiter un instant dans un pareil 
choix ...... Comparez I'agriculteur intelligent, sobre et 
laborieux, proprietaire d'une terre de 90 arpents 
(moyenne de 1'heritage de chaque famille agricole ici), 
avec 1'ouvrier des manufactures egalement intelligent, 
sobre et laborieux.-Le premier ne depend que de lui
me me et du travail de sa famille; il trouve sur sa ferme 
un travail toujours assez paye de profits pour lui fournir 
et a ses enfants une subsistance saine et abondante; il 
echappe d'ordinaire aux ravages des fleaux qui trop 
souvent, helas, devastent les centres de populations 
manufacturieres, et contre lesquels les riches des villes 
vont chercher un refuge dans la vie des champs. II 
jouit toute sa vie du calme de la nature, et c'est pour 
lui surtout que les saisons sont belles; enfin il transmet 
aux siens l'heritage traditionnel.-Le second, lui, au 
contraire, ne s'appartient pas; subissant de prime abord 
toutes les variations du commerce, il est souvent soumis 
a un ch6mage force pendant lequelles inquietudes et la. 
gene, mauvaises conseilleres, Ie harcelent et Ie tourmen
tent; en proie a toutes les miseres qu'entraine 1'habitation 
presque en commun d'un grande nombre d'individus, il 
ne jouit de la vie et du spectacle de la nature qu'it 
de rares et courts intervalles; la plupart du temps 
"N"ansportant, ses penates de demeure en demeure, il ne 
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reconnait plus It trente ans la maison OU il a re\;lU Ie jour, 
et ne legue a ses enfants que la perspective d'un sort 
semblable au sien. -Voila, on ne peut Ie nier, Ie sort 
ordinaire compare de la majorite des agriculteurs d'un 
cote et des populations manufacturieres de l'autre, 
presque partout ...... Heureux donc ceux dont Ie lot de 
travail dans ce monde est de cultiver la terre. 

Ces digressions sont dans Ie plan de ces etudes sur les 
provinces de l' Amerique du Nord et sur leur avenir; 
ceci se cO!lljoit :-les institutions doivent etre en harmonie 
avec les circonstances de temps et de lieu, avec les ten
dances ct les aspirations des peuples, et il importe au 
ploo haut point d' etudier ces circonstances, afin de ne 
pas marcher vers la solution qu'on propose, a rebours de 
ce qu'indique la nature des choses.-Ainsi, dans Ie cas 
actuel, si les pays dont nous parlons devaient etre, a 
l'egard de l' Angleterre et de l'Europe, des contrees 
rivales en fait d'industrie manufacturiere, au lieu d'etre 
a leur egard des producteurs d'aliments, et de matiere 
premiere et des consommateurs d'articles manufactures, 
autre serait la solution, au point de vue economiste dans 
tous les cas. 





IV. 

TERRITO IRES DE LA BAIE D'HUDSON. 

Les territoires de 1a Compagnie de 1a Baie d' Hudson, 
designes par nos voyageurs canadiens sous 1'ancien nom 
collectif de Postes-du-Roi, forment cette immense etendue 
de pays bornee au nord par Ia mer g1acia1e arctique, la 
Baie de Baffin et Ie detroit de Davis; it l' est par 1'Ocean 
Atlantique; au sud par les deux Canadas et les difi'erents 
territoires de 1'union americaine; a I'ouest par 1'Ocean 
Pacifique et l' Amerique Russe. 

Cette contree qui couvre une superficie eva1uee au 
chifi're approx:imatif de 340,000 lieues (1) carrees, qui 
circonscrit dans ses limites la Baie d'Hudson, les grands 
lacs OUinnipeg, Athabasca, de l'Esclave, de FOurs et 
qui est arrosee par un nombre considerable de rivieres,
parmi lesquelles Ie fl.euve McKenzie, qui se jette dans 
la mer du Nord, est Ie plus considerable,-oifre naturel
lement une variete etonnante de climats, de terroira'; de 
ressources, de conditions physiques et meteorologiques. 
Une enorme portion decette etendue de terrains n'a 
d'importance que comme pays de chasse et de peche ; 

(1) Boit 3,000,000 de milles carres; 2,300,000,000 d'arpents; 
2,000,000,000 d'llcres; 8,500,000 kilometres. 

Quelques auteurs n'ont donne aces territoires qu'une 
superficie de 2,500,000 milles carres et meme de 2,250,000 
milJes carres. 
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mais une notable partie, beaucoup plus grande qu' on 
n'est convenu de Ie supposer, est susceptible de culture. 

Le sol accidente offre une surface parsemee de c6teaux, 
de montagnes et de vallons que Sir George Simpson, 
dans son inMressant ouvrage sur sa vie et ses voyages, 
compare "a une vaste mer agiMe qui aurait eM sou
dainement petrifiee au moment d'une tempete." Le eli
mat froid presque partout, surtout en-dega des Montagnes 
Rocheuses, peut neanmoins permettre la culture avan
tageuse de toutes les cereales cultivees dans Ie Canada, 
dans to ute l'etendue-sud du territoire pour environ un 
quart de toute la superficie de la contree. 

Ce pays qui n'a jamais ete Ie sujet d'etudes speciales 
serieuses, e) n'est connu que des hardis employes de la 
Compagnie de la Baie d'Hudson, et des courageux 
missionnaires qui y vont conquerir It la foi chretienne 
les farouches habitants de ces lieux. Une seule colonie 
agricole, dite d' Assinibo'ia ou de la Riviere Rouge, 
formee d'a peu pres 10,000 ames, existe au sein de ce 
vaste desert. 

Naturellement la Compagnie de la Baie d'Hudson, 
qui jouit exclusivement de l'exploitation de tout ce pays, 
ne se presse pas de fournir au public tous les renseigne
ments, qu'elle seule, a'-peu pres, pourrait donner; " et ses 
membres, comme dit Ie spirituel auteur de Sam Slick, 
s'occ'upent de leurs affaires et prient le9 autres de s'occu
per des leurs, "attendu qu'ils sont aussi membres d'une 
" autre societe a laquelle ils conseillent a tout Ie monde de 

(1) Depuis que ceci est ecrit nous avons Ie rapport d'une 
exploration, faite aux fraia du gouvernement canadien, du 
territoire qui avoisine immediatement Ie Canada, jusqu'a la 
Riviere-Rouge et Ie lac Ouinnipeg. Les details, cons ignes 
dans ce rapport, redige par M. Ie professeur Hind de Toronto, 
ne sont pas du ressort d'un travail comme celui-ci. 
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" s'agreger et qui s'appelle La-societe-anti-mets-ton-nez
"dans-les-affaires-d'autrui. (The-anti-polce-your-nose
" into-other-people's-business-society.") 

Quoiqu'il en soit du secret, vrai ou suppose, garde 
par cette puissante Compagnie, dont les affaires financie
res sont conduites, comme entreprise privee, d'une 
maniere admirable; certains renseignements sont 
neanmoinll du do-maine public. D'abord il est certain 
que la Compagnie de la Baie d'Hudson, realisant des 
benefices considerables de son monopole, tient apsolument 
a. conserver l'ordre de choses actuel, et qu'elle a toutes 
les raisons d'interet pour ne pas favoriser la colonisation 
et mettre des restrictions aUK transactions des quelques 
colons deja etablis sur Ie territoire soumis a son contr6le 
exclusif. 

Sans entrer dans l'examen de cette question qui 
occupe aujourd'hui la metropole et Ie Canada, nous 
prenons comme accompli Ie fait de la reunion de ce 
vaste pays aUK autres possessions anglaises de l' Amerique 
d,u Nord, dans l'hypothese d'une confederation de to utes 
les provinces; et nous dirons Ie peu que nous avons pu 
recueillir de connaissances sur ces immenses regions. 

La population se crmpose des employes de la Compa
gnie, des colons et des sauvages. Les employes de tous 
grades sont au nombre d'a peu pres 2,000 qui, avec 
leurs familles peu nombreuses (peu sont maries), forment 
une population qui ne depasse pas 5,000 ames, disperses 
dans plus de cent differents postes, semes 9a et la au 
milieu de ces vastes deserts. Quant aux populations de 
sang europeen ou de sang-mele et aux populations 
sauvages, Ies opinions varient beaucoup sur Ie nombre 
auquel elles peuvent s'elever. Le nombre des colons 
europeens, canadiens et bois-brules ou metis, ne peut 
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depasser, en dehors du chiffre deja mentionne des 
employes de la compagnie, Ie nombre de 20,000 dans 
toute l'etendue du territoire, y compris les cotes du 
Pacifique. Quant aux sauvages, on en porte Ie nombre 
a 300,000, partages en plus de soixante tribus dont les 
plus connues, sinon les plus considerables, sont les Cris, 
les Sauteux, les Sioux, les Montagnais, les Masquegons, 
les Pieds-noirs, en-dega des montagnes rocheuses; et les 
Serpents, les N ez-perces, les indiens Chinoucs, les 
Tetes-plates de l'autre cote des montagnes rocheuses. 
A toutes ces tribus il faut ajouter celle des Esquimaux, 
ces hardis sauvages qui habitent Ie Nord, depuis les 
bords de l'Ocean glacial jusqu'au Labrador. 

Sur la population de 5,000 sujets qui composent 
celle des employes de la Compagnie et de leurs familIes, 
plus de la moitie sont Canadiens-Franc;ais, et la grande 
majorite de ceux qui constituent l'autre moitie sont ou 
sauvages ou metis; la majorite de cette partie de la 
population est catholique. La population des colons 
proprement dits, que nous avons portee au chiffre de 
20,000, se compose, pour beaucoup plus de la moitie, 
de Canadiens-Franc;ais et de lYletis, tous catholiques; 
environ 7,000 sont d'origines diverses et la plupart 
protestants. 

L'immense majorite des 300,000 e) sauvages, errant 
dans ces vastes deserts sont paiens, et en dehors de la 
croyance a l'existence d'un etre supreme, de la vie 
future et de l'existence de bons et mauvais esprits, 

(1) .Les opinions varient cODsiderablement sur la question 
du chl!fre de la population aborigene de ces vastes domaines. 
Monseigneur Tache croit que ce chiffre reste beaucoup 
au-dessous tle 300,000 ames, chiffre que nous sommes cependant. 
oblige d'adopter, d'apres l'examen de l'ensemble de tous les 
renseignements qui nous sont connus. 
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auxquels ils sacrifient et qu'ils invoquent, ils n'ont 
guere de dogmes ni de cuIte. II serait impossible de 
dire Ie nombre approximatif des sauvages conquis a la 
foi chretienne; mais 1'immense majorite de ceux qui 
sont chretiens sont catholiques. 

II ne sera pas sans interet de dire un mot de la 
maniere dont est constituee cette puissante Compagnie 
de 130 Baie d'Hudson, dont Ie monopole souleve en ce 
moment les plaintes des colons de l' etablissement 
d' Assinibo'ia, et occupe a un haut point l'attention du 
peuple de cette province. La Compagnie se compose de' 
239 associes qui prennent dans les statuts de l'association 
Ie nom des proprietaires. Le capital nominal est de 
£400,000 sterlings; mais la valeur reelle de chaque 
part est a pen pres dix fois plus considerable que la 
valeur que semble indiquer ce chiffre. Les 30ffaires 
generales sont administrees par un comite de sept 
membres et par un gouverneur et un depute gouverneur, 
elus par les associes. 

Ce bureau d'administration exerce, de fait, dans toute 
l'etendue de l'immense territoire, soit directement Boit 
indirectement, par l'intermediaire de ses officiers, 
nomm~s par Ie bureau ou par Ie gouverneur, et payes 
par la compagnie, tous les pouvoirs legislatifs, executifs 
et judiciaires. 

Les profits de la Compagnie dans l'exploitation de la 
peche, de la chasse et du commerce des effets importes 
par la compagnie pour l'usage des sauvages et des 
populations blanches, disperses par petits groupes dans 
Ie pays, sont partages en 100 parts egales dont 60 Bont 
distribuees en raison des actions possedees par les 
differents proprietaires: les 40 autres sont distribuees, 
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suivant un mode regulier de partage, entre les principaux 
employes de la Compagnie, pour tenir lieu de salaires. 

Les employes residants dans Ie pays et que les 
voyageurs canadiens qualifient, tous indistinctement, 
bourgeois des pastes, sont hierarchiquement designes par 
les noms de chief factors, chief traders et chief clerl.s, 
les clerks, ou commis, formant la derniere categorie 
des officiers residants. 

Tous les produits de la Compagnie, consistant en 
pelleteries, sont vendus a l'encan et adjuges au plus 
haut encherisseur dans les ventes publiques qui se font 11 
Londres, a differentes epoques de l'annee, dans les vastes 
hangards de la compagnie. 

II n'est permis a personne, pas plus qu'aux employes 
de la Compagnie de faire Ie commerce prive des pelleteries, 
pas meme pour son propre usage; c'est ainsi qu'il n'est 
permis a personne dans l'etendue des domaines de la 
Compagnie, de porter des fonrrures; et dans ces vastes 
regions ou les trappeurs prennent par milliers des 
martes, des visons, des loutres, les habitants ne portent 
que des chapeaux, des gants et des pelisses en laine. 
L'usage des fourrures constitue une espece de delit de 
contrebande qui rend Ie delinquant sujet a la confiscation 
de ses articles en fourrures; cette loi, ou plut6t ce 
decret administratif, a pour but de rendre impossible 11 
tout autre Ie trafic des pelleteries dont la Compagnie a Ie 
monopole. 

Le transport des effets importes et des fourrures 
obtenues en echange, se fait d'unfart (comptoir fortifie) 
11 l'autre, au moyen de canots d'ecorce sur les rivieres et 
lacs :-sur beaucoup des grands lacs et rivieres, depuis 
plusieurs annees, on fait usage de grandes berges (}u 
chaloupes legeres en bois. 
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C' est dans les forts que se fait Ie commerce de 130 
Compagnie, et l'importance de ces forts est determinee 
par la position qu'ils occupent et indiquee de suite par 
Ie titre du titulaire qui y commande. Le territoire est 
partage, administrativement et commercialement, en 
districts dont voici les noms ordinaires: au Nord les 
districts des Esquimaux, de Churchill, du Grand Lac 
L'esclave et dll fleuve McKenzie; a l'Est Ie Labrador9 

les terres de Rupert, les districts des lacs Abittibi, de 
Mouse, d' Albany, de la rivi.ere Severn et de York; au 
sud les districts du Lac la Pluie, de la Riviere Rouge, 
de la Riviere au Cygne et de la SaskatcMouanne; au 
centre les districts de Norway, de Cumberland, de 
Nelson, de la Riviere des Anglais, du Petit Lac 
l'Esclave, d' Athabaska, et de la Rivi.ere de la Paix; 
enfin, de l'autre cote des Montagnes Rocheuses, les 
districts de New-Norfolk au Nord, de New-Cornwall au 
Bud, et Ie territoire dit de Columbia dans l'interieur. 
Toutes ces circonscripti(}lls territoriales n'ont que 
l'importance relative qu.'il est facile de leur supposer 
dans l' etat de choses actuel de ces contrees. Les forts 
principaux sont Yorlc Factor!!, Ie plus important de 
tous, situe au fond de la Baie d'Hudson, par Ie 53e 
degre de latitude nord environ, pres des embouchures 
des rivieres Nelson et Hill; Moose Factor!!, situe dans 
la partie sud de la Baie d'Hudson, au fond d'une baie 
secondaire appele Baie James, a l'embouchure d'une 
riviere qui porte Ie meme nom; NorW<lJ! House, situe a 
l' extremite nord du Lac Ouinnipeg. 

L'etablissement d' Assinibo'ia ou de Ia Riviere-Rouge, 
130 seule colonie importante de ce territoire, est Ie siege 
principal de la Compagnie sous Ie rapport administratif 
<et judiciair~. Assiniboia est encore Ie sieged'unlivecM 
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cntholique dont Ie titulaire porte Ie nom d'Eveque de 
Saint-Boniface et d'un eveche anglican dont l'eveque 
se nomme l'Eveque de la Riviere-Houge. 

L'Ile Quadra et Vancouver est la derniere de ces 
possessions peu connues, dont nous avons prom is de 
donner quelques details un peu pluscomplets. Cette 
belle Ile a un peu moins que 100 lieues de long sur a 
peu pres 20 Iieues dc large, au environ 1800 (1) lieues 
en superficie. 

Le chiffre de la population indigene de l'Ile, qu'on 
suppose etre d'environ 10,000 ames (2), est aussi peu 
connue que l'interieur du pays qui, u. en juger parce 
qu'on a visite, doit posseder un sol superbe, de belles 
forets, ou Ie chene et Ie pin predominent, et des mines 
precieuses de charbon. Le littoral qui est bien connu, 
offre plusieurs excellents hftvres. 

L'Ile Quadra et Vancouver, ainsi nommee du nom 
d'un officier espagnol et d'un officier anglais qui s'y 
rencontrerent pour traiter de la possession de l'ile au 
nom de leurs gouvernements respectifs, est separee du 
continent par Ie Golfe de Georges et Ie detroit de la 
Reine Charlotte. 

On avait con~m de grandes esperance sur 1& colonisation 
de cette ile, et l' Angleterre a transporte, sous la tenure 
en franc et commun soccage, en 1849, la propriete de 
l'ile a. la Compagnie de la Baie d'Hudson, a charge de 
tloloniser. En vue de l'etablissement de cette colonie, 
des. reglements ant ete pastles par la Compagnie :-de 

(1) Soit 16,000 milles carres; 12,000,000 d'arpents; 11,000 000 
d'acres; 45,000 kilometres. ' 

Des auteurs donnent a. cette He une etendue moins grande 
quelqnes uns ne lui accordent que 12,000 milles carres. ' 

(2) Monseigneur Demers croit que 18. population aborigene 
d6passe de beaucoup Ie nombre de 10,000 habitants. 
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concert avec les autoriMs en Angleterre, une espece de 
constitution a ete ecrite pour Ie gouvernement civil de 
la colonie; mais tout cela n'a pas colonise File, et il n'y a 
guere plus aujourd'hui qu'il n'y avait alors; c'est-It-dire 
un comptoir tortifie It 1'extremite-sud de 1'lle, ou la 
Compagnie fait Ie commerce des produits de la peche 
et de la chasse et quelques rares colons fixcs autour du 
fort. 

Vlle Quadra et Vancouver a eM erigee en evecM 
catholique, dans Ie but de convertir les sauvages de 
File; Ie titulaire, Monseigneur Demers, est un Canadien, 
ancien cleve du Seminaire de Quebec. 

D 
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l;;-OUVELLE ECOSSE ET CAP BRE'fO~. 

Apres avoir donne avec quelqu'etendue les renseigne
ments necessaires, sur les portions les moins connues 
des possessions britanniques de l'Amerique du Nord, 
nous allons maintenant esquisser rapidement les traits 
principaux des provinces bien connues de Ia Nouvelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et des Canadas, en tant 
que so rapportant directement au sujet. . 

Repetons-Ie encore :-pour traiter serieusement 1a. 
question, sortir des lieux communs de Ia declamation 
et ne pas se con tenter de vains mots, il est essentiel de 
bien connaltre, d'une fallon generale, les ressources 
naturelles et les ressources exploitees; Ie chiffre de la 
population et les elements qui composent cette popula
tion; l'histoire entin des pays divers dont il s'agit. II 
ne ~uffirait pas meme d'avoir des connaissances generales 
de ces choses, il faut encore reunir dans son esprit tous 
ces faits principau~, pour descendre des causes aux 
effets, des principes aux consequences; pour en deduire 
par synthese la solution,. soh qu'on veuille traiter Ia 
question, soit qu'on veuille juger des arguments qu'on 
apporte dans sa discussion. C'est une methode longue 
et laborieuse; mais c'est la seule rationnelle, laseule qui 
puisse conduire a des resuitats serieux. 
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Il n'est guere besoin de dire que la province de la 
N ouvelle-Ecosse se compose de la N ouvelle-Ecosse 
proprement dite, ancienne peninsule de l' Acadie et du 
Cap Breton qui n'en est separee que par Ie detroit de 
Canceau ;-que les ressources de cette province sont 
cODsiderables et de nature a n'etre jamaia epuisees. 

La superficie totale de 1'ile du Cap Breton et des 
petites iles adjacentes, encore aujourd'hui en partie 
peuplees d' Acadiens-Frangais, est d'a, peu pres 800 
lieues. (1) Cette ile est magnifiquement situee 11 I' entree 
du golfe St. Laurent qu'dle commande: elle est separee 
en deux, a quelques milles pres, par une baie nommee 
Le Bras el' Or qui sert a mettre toutes les parties de 
cette belle terre en communication directe avec la mel', 
car Ie Bras d'Or est navigable pour les grands navires. 
Endroit de peche sans rival, possedant un sol eminem
ment fertile et des houilleres considerables 'et admirable
ment placees, nul territoire de la meme etendue dans Ie 
monde ne presente des avantages egaux a ceux qu'offre 
Ie Cap Breton; c'est ce qu'avait parfaitement compris 
Ie gouvernement frangais quand il y fondait Louisbourg 
et Ie fortifiait, dans Ia pensee d'en faire avec Quebec les 
deux boulevards de Ia domination frangaise en Amerique. 

Jamais on n'a mieux compris l'importance de nouveaux 
pays, jamais on n'a porte un jugement plus sain des 
Iieux et de leurs divers avantages que ne l'ont fait les 
gouvel'neurs et autres employes du gouvernement 
frangais, aides des missionnaires et du clerge, dans les 
temps que I' Amerique Britanoique d'aujourd'hui appar
tenait It la France ;-mais jamais gouvernement n'a piUB 
mal agi, jamais gouvernementn'a montre plus de paresse 

(1) Soit 7,200 milles carres j 5,600,000 arpents,. 5,000,000 
d'ucres j 20,000 kilometres. 
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et de honteuse lachete que Ie gouvernement frangais de 
Louis XV n'en a montre dans la defense de ces 
immenses contrees. 

La peninsule de la Nouvelle-Ecosse, jouissant des 
memes avantages, quoiqu'a un moindre degre, que l'ile 
du Cap-Breton, couvre une superficie d'environ 2,400 
lieues. (1) C'est a peine si cette presqu'ile tient au 
continent par une petite langue de. terre, qu'onveut 
ouvrir par un canal qui alors rendrait immediat la 
communication entre Ie golfeSt. Laurent, la Baie de 
Fundy et les cotes des etats de la Nouvelle-Angleterre. 

De cette superficie totale de la 'Nouvelle-Ecosse et du 
Cap-Breton, environ ,5,000,000 d'arpents sont la propri
ete d'individus, et sur cette quantite de terres possedees 
par des particuliers, un peu plus qu'un million d'arpents 
sont en culture. 

La population de la N ouvelle-Ecosse et du Cap 
Breton est d'a peu pres 300,000 ames, dont environ 
60,000 habitent l'ile du Cap Breton et . 30,000 la 
capitale Halifax. Sur ce chilfre de 300,000 habitants, a 
peu pres 100,000 sont catholiques et au moins 50,000 
appartiennent a la race frangaise qui, a part de l'aug
mentation par voie d'immigration, s'accroit comme en 
Canada, comme au Nouveau-Brunswick, dans une 
proportion beaucoup plus grande que les autres 
races. 

Ces descendants des braves Acadiens qui, chasses par 
la persecution, ont fini par triompher d'elle et par 

(1) Soit 21,600 milles carres; 16,800,000 arpents ; 15,000,000 
d'ilcres; 60,000 kilometres. 

Quelques ecrivains reduisent la snperficie collective de Ill. 
Nouvelle-Ecosse et du Cap Breton, (qne nous portons a 
3,200 Heues) au chiifre de 19,000 carres ou environ 12,000,000 
d'ftcres. 
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revenir vers la terre natale, ne la laissent pas :-aucun 
d'eux ne va demander la vie et Ie bonheur 3. une terre 
etrangere. Laisses dans l'ombre, ne participant que 
dans une proportion infiniment petite a la regie des 
affaires de leur patrie si chere, ils n' emigrent pas 
cependant vers les Etats-Unis: moins favorises que 
nous, sous un grand nombre de rapports, ils tiennent 
neanmoins au sol qu' ont defriche leurs peres et 
transmettent a leurs enfants Ie precieux heritage de 
leurs traditions ...... Ah! c'est que, les idees extrava-
gantes, les reves creux des utopies, la Boif de l'or, 
l'esprit d'insubordination n'ont pas affaibli, chez eux, 
les liens sacres de la familIe, l'attachement anx 
juissances moderees de la vie de paroisse ... c'est encore 
qu'ils preferent ie travail des champs a tous les autres 
labeurs. Ils cultivent la terre ou exploitent leurs 
belles pecheries. Leurs jeunes gens ne vont pas 
charger et decharger les Durham boats du canal de 
l'Erie, et leurs jeunes fiUes ne vont pas se faire servan
tes dans les villes...... La mode chez eux n'est pas de 
s' affranchir Ie plus vite possible de l' autorite paternelle, 
et de se croire un personnage, avant que d'etre un chef 
de familie ou un citoyen utile et respecM ................. . 

La Nouvelle-Ecosse est avant tout une province 
agricole et maritime. Les populations qui habitent Ie 
littoral s'occupent surtout de peche et de navigation, et 
celles qui habitent l'interieur s'emploient exclusivement 
a la culture des terres ; Ie commerce des bois est loin d'y 
tenir la place qu'il occupe dans les provinces du 
Nouveau-Brunswick et des deux Canadas. 

Le montant des importations, tel qu'inscrit, peut etre 
fixe au chiffre de £2,000,000, et celui des exportations 
au chiffre de £1,600,000. On sait que beaucoup de 
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valeurs exportees n'entrent pas dans les tableaux qui 
fixent Ie montant du chiffre des exportations, comme 
par exemple les navires construits et vendus au dehors; 
et que beaucoup de valeurs m!Jnetaires, dont il n'est pas 
tenu compte, entrent dans nos provinces ot paient une 
notable portion de marchandises imp orMes i-comme par 
exemple les sommes depensees par Ie departement 
militaire imperial,-les sommes portees au compte des 
armateurs du grand nombre de batiments de la marine 
marchande du Royaume-Uni qui visitent nos ports de 
mer. 

Cette remarque peut s'appliquer a toutes les provinces 
anglaises, et particulierement aux trois grands ports de 
Quebec,~Saint-Jean du Nouveau-Brunswick et Halifax. 

C'est ainsi qu'au moins £300,000 sont chaque annee 
laisses a Quebec par les navires qui y viennent deposer 
et prendre des cargaisons. En un mot, c' est une chose 
bien connue que les chiffres partes dans les rapports de 
douanes dans differents pays, ne sont jamais l'etat exact 
de la consommation et de la production comparees des 
articles d'importation et d'exportation. 

Les articles principaux d' exportation sont les produits 
divers de la peche et de l'exploitation des mines. La 
population agricole alimente Ie marche aux provisions 
de la partie de la population qui s'occupe de peche, 
d'industrie et de navigation. 

Le port d'Halifax, l'un des plus beaux et des plus 
vastes de toute l' Amerique, est librement ouvert toute 
l'annee, et c'est un singulier spectacle que de voir 
pendant l'hiver ce port parfaitement libre de glagons, 
avec ses quais d l' eau claire com me en ete, quand, dans 
Ie meme moment on traverse avec les plus lourds 
fardeaux, a quelques arpents de la, des rivieres et de 
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petits lacs sur des ponts de glace. A peu pres 1,000 
navires de toutes grandeurs frequentent annuellement 
Ie port d'Halifax que la nature et la bonne politiquo 
designent, comme Ie port d'hive1' naturel de toutes les 
possessions britanniqnes de l' Amerique du Nord. 

D'apres les calculs de :M. Ie ja-ge Haliburton, Ie 
nombre de bitiments de divers tonnages que possederait 
la province de la Nouvelle-Ecosse et du Cap Breton, 
ne serait rien moins que de 3,000, representant un port 
collectif d'environ 200,000 tOLLneaux; et ceci cesse 
d'eronner quand on Bonge que la Nouvelle-Ecosse 
compte des armateurs comme les MM. Cunard. 

Le revenu de cette belle colonie peut etre fixe au 
chiffre de £220,000, et la depense annuelle absorbe, 
comille presque partout ailleurs, cette somme. Sur Ie 
chiffre de £::l20,000 representant la valeur entiere du 
revenu, environ 120,000 Bont produits au moyen des 
droits per~ms sur les importations. C 1) 

(1) Cette annee Ie revenu de la Nouvelle-Ecosse n'est 
pstime qu'it £150,000 sterlings, comme no us venons de Ie voir 
dans les journaux d'Halifax. Ceci s'explique facilement: Is 
crise commerriale ayant opere une enorme reduction sur Ie 
revenu de presque toutes nos provinces, 

N ous ne devons tenir aucun compte de cela, dans des calculs 
comme ceux-ci qui doivent etablir des moyennes proportion
nelles applicables It toute une epoque. 11 ne faut pns oublier 
que nOlls nouB seryons toujours dans nos calculs du cours 
d'Halifax quand nous parlons de Loui8. 
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XOUVEAU-BRUKSWICK. 

La superficie totale du Nouveau-Brunswick peut etre 
fixee 11 environ 3,400 (1) lieues dont a peu pres 7,000,000 
d'acres sont la propriete d'individus; d'apres les rensei
gnements publies en 1854 par l\:I. H. Perley, alors 
chef du departement de l'immigration, dans un excellent 
petit volume intitule: A hand boole ofinformat£on, we., 
" Un manuel de renseignements, etc." 

Sur cette quantite de terres concedees, quantiM qui est 
considerable eu egard It la population, environ 800,000 
acres sont en culture. La partie habitee de cette 
province s'e,tend en lisiere sur presque toute la frontiere, 
a commencer au Nord-Est sur les bords de la Baie-des
Chaleurs, longeant toute la cote-est du golfe Saint
Laurent jusqu'11 la Baie Verte qui separe Ie Nouveau
Brunswick de la Nouvelle-Ecosse; puis, traversant Ie 
Petit Isthme qui joint la peninsule acadienne all 
eontinent: la suite des etablissements se continue tout Ie 
long de la Baie de Fundy jusqu'a Saint-Andre, pour de 

(1) Soit 30,000 milles carres; 23,000,000 d'arpents; 
21,000,000 d'i1cres; 85,000 kilometres. 

Des auteurs ont donne au Nouveau-Brunswick une superficie 
de 27,000 can'os seulement; d'autres lui ont accorde une 
etendue de 32,000 milles cam:5s. 
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111. rejoindre les bords du fieuve Saint-Jean jusqu'aux 
limites-Ouest de la ligne provinciale. 

Jietendue de la cote maritime qui forme pres des 
trois quarts de toute la longueur des lignes frontieres de 
cette province,-cote qui offre de distance en distance 
des ports importants et partout des hi1vres commodes 
pour Ie cabotage,-jointe au nombre et 11. l' etendue 
des rivieres qui arrosent Ie territoire, entre autres les 
rivieres Saint-.Jean, Shediac, M:iramichi, Nipisigui et 
Ristigouche, donnent au Nouveau-Brunswick une grande 
importance comme province maritime. 

Une remarque que fait lc professeur Johnson dans 
Bon rapport d'une exploration qu'il fit en 1849 dans Ie 
Nouveau-Brunswick, remarque qui s'applique egalement 
a toute les cOtes du Golfe Saint-Laurent et du bas du 
fieuve, c'est qu'il ne faut pas juger de la valeur du pays 
sous Ie rapport agricole par ce qui apparalt I1l'reil du 
voyageur qui ne fait que visiter Ie littoral. Le rivage, 
presque partout forme de rocher8, donne 11. premiere vue 
l'idec d'un pays tres pittoresque mais peu propre 
a Ill. culture, tandis que presque toujours, 11.' quelques 
pas de cette cote abrupte, escarpee et sterile, se deploie 
un vaste pays, au sol excellent. Les bords des belles 
et nombreuses rivieres qui arrosent tout l'interieur sont 
surtout d'une grande fertilite. 

Les forets du Nouveau-Brunswick sont celebres sur 
les marches anglais et americains, auxquel elles 
fournissent des quantiMs enormes de bois de diverses 
especes et de toutes dimensions. Les mines de charbon 
de cette Province sont aussi bien connues; comme aussi 
ces depots curieux: d'une substance bitumineuse, dont on 
extrait, avec la plus grande facilite, une espece d'huile 
ou de graisse minerale qui sert 11. l' eclairage et qui 
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fournit une quantite de gaz proportionnellement pro
digieuse. 

II fut un temps ou, en pariant du Bas Saint-Laurent 
et des Provinces du Golfe a des etrangers, il etait 
necessaire d'entrer dans une longue dissertation pour 
prouver que Ie climat y est favorable, que les hivers y sont 
supportables et les ettis suffisants aux: travaux: de 
l'agriculture.-C'etait Ie temps ou la connaissance qu'on 
avait de ces pays egalait, d'apres Ia remarque du facetieux: 
juge Haliburton, les connaissances botaniques de cette 
dame anglaise qui no connaissait quo deux: plantes par 
leurs noms scientifiques, savoir: "I' A urora Borealis" 
et "Ie Delerium tremens."-Aujourd'hui 1'0n sait assez 
generalemen.t que peu de pays dans Ie monde offrent 
des ressources plus grandes, plus variees, plus certaines 
que ces con trees; on admet que Ie climat qui pCl"lllet de 
cultiver Ie ble, dans toute sa perfection et en quantites, 
pour une superficie donnee, qui depasse Ia moyenne, 
sous les memes circonstances de culture, des pays produo
teurs de cette cereale, que Ie climat qui permet la culture 
reussie chaque annee du tabac, on admet, disons nous, que 
ce climat n'a rien qui puisse effrayer. Le meme professeur 
Johnson que nous citions il y a un instant, a combattu 
avec force, dans Ie rapport designe plus haut, les idees 
fausses qui avaient cours sur Ie sujet et il a fait Ia part des 
avantages et des desavantages d'hivers longs, mais dont 
1a longueur meme offre des benefices de compensation. 
On trouve en un mot cette idee partagee par tous les 
hommes de science qui ont fait un ex:amen approfondi de 
la question, et combattue seulement par OOUK qui ne se 
son t pas donne Ill. peine de l' etudier. 

La population du Nouveau-Brunswick est d'environ 
250,000 arr.es. La ville de Saint-Jean compte a peu 
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pres 30,000 habitants et 130 capital a Fredericton environ 
6,000. Environ un tiers de la population est catholique. 
L'eIement fran~ais se compose d'environ 20,000 indivi
dus, residant surtout sur les bords du fieuve Saint-Jean, 
Bur Ie littoral du golfe Saint-Laurent et dans 130 Baie des 
Chaleurs. 

II n'est guere possible de passer sous silence que, par 
Ie traWl Ashburton, une population acadienne, formant 
actuellement environ 10,000 ames, a passe sous lao 
domination de la republique des Etats-Unis: c'est toute 
cette population qui borde 130 rive Sud-Ouest du Saint
Jean mitoyen et dont on aper~oit du cote anglais les 
blanches habitations et les jolies eglises. Comme tous 
les autres Acadiens, ces brave gens, ainsi renvoyes d'une 
metropole a l'autre, sont demeures toujours eux-memes, 
un peuple de laboureurs gentils-hommes fran~ais attaches 
a leurs religion, aux moours douces et polies, aux 
habitudes laborieuses. 

Le contact journalier d'une partie de la population 
d'origine anglaise du Nouveau-Brunswick avec les 
Americains leur voisins, a fait deteindre sur elle (nous 
parlons des classes ouvrieres et du petit et moyen 
commerce) un peu de ces allures Yankies qui ne sont 
pas certes ce qu'il y a de mieux au monde en fait de 
politesse et de bonnes manieres. Rien de plus desagreable 
que cet esprit d' ostentation, ce langage ose, ces 
vantardises de mauvais gout, ces familiarites inconve
nantes avec des etrangers qui ont envahi la grande 
majoriM des populations des Etats de l'Est, du centre et 
du Nord de l'Union americaine, et qu'ont si finement 
ridiculises M. Charles Dickens, l'auteur de Sam Slic1. 
et beaucoup d'autres eerivains. 
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Le commerce du bois et la construction des navires 
forment les deux principales sources qui fournissent a 
l'exportation; viennent enauite les produits de la peche. 
On exporte peu de produits agricoles, attendu que Ie 
nombre comparativement considerable des individus 
engages dans les industries de l'exploitation des bois, 
de la peche et dans [a navigation, consomment Ie surplus 
de la production des familIes agricoles j-on importe 
meme du Canada une assez grande quantite de denrees 
alimentaires. 

Le chiffre des importations, tel qu'inscrit aux rap
ports de douanes,. peut otre evalue 11, environ £1,800,000, 
et Ie chiffre des exportations a £1,200,000 _ II ne faut 
pas oublier que dans ce dernier chiffre ne sont pas 
comprises les valeurs representees par la vente des 
navires construits dans la province. 

L'industrie de la construction des navires a pris une 
extension enorme, et il est probable qu'il se construit 
maintenant chaque annee un nombra suffisant de 
batiments de toutes grandeurs, pour representer un 
tonnage collectif de pres de 100,000 tonneaux. Ainsi 
cette annee Quebec a ete depasse par la ville de Saint
Jean, pour Ie nombre de navires construits et Ie montant 
du tonnage. 

Le revenu de la province du Nouveau-Brunswick est, 
chiffre rond, de £150,000 et la depense ordinaire 
d'autant. Cette annee (1857) Ie deficit prevu, d'apres 
les etats presentes aux chambres, serait de £55,000 (il 
serait inutile pour notre objet de donner des details); 
mais cette difference, entre Ie revenu et Ia depense, peut 
faciIement disparaitre, attendu que Ia province n'est pas 
excessivement chargee d'impots. Ainsi en comparant 
Ie revenu de la Nouvelle-Ecosse avec celui du Nouveau-

E 
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Brunswick, on verra que la premiere a etabli son chiffre 
d'imp6t sur une echelle plus elevee que celui-ci. 

Le montant total de la dette ou des obligations 
comractees par cette province ne s' eleve pas 11, la sommc 
de £500,000, et les principaux item de ces obligations 
consenties ont trait 11, la construction des chemins de fer. 
Si l'on compare cette dette avec celle du Canada, 
proportion gardee du chiffre de la population, et si 1'on 
compare les travaux publics operes dans Ie Canada et les 
deux provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle
Ecosse, on verra une immence difference relative, qui, 
suh-ant Ie point de vue OU l'on se place, paraitra devoir 
faire approuver l'un ou l'autre des deux systemes 
d'economie politique Buivis, ou faire pencher l'observateur 
vers un moyen terme entre ces deux extremes. 

Il est cependant une partie des traveaux publics lies 
avec les communications interieures, dans laquelle nos 
deux soours-provinces ont fait des progres bien superieurs 
a ceux qu' on peut signaler dans Ie Raut et Ie Bas-Canada; 
c'est dans l'etablissement et l'entretien des grandes 
routes de roulage; mais voila que nous nous eloignons 
des choses exclusivement relatives a notre sujet et iI 
vaut mieux se borner a ces quelques remarques. 



VIl 

RESUME STATISTIQl TE. 

Nous crayons en avoir dit assez, Illalgre la brievete 
des renseigneillents conte nus dans les precedents articles, 
pour donner une idee generale de chacune des provinces 
qui, avec les deux Canadas, composent les possessions 
britanniques de l' Ameriquedu Nord. Nous ne dirons 
rien autre chose des' deux Canadas, que ce qui doit 
entrer dans l'especede tableau qui va suivre, pour la 
raison bien simple que padant a un public Canadien, 
nous ne ferions que repeter quelques details que taus nos 
lecteurs connaissent. 

Pour permettre a ceux qui liront ces lignes, et a nous
meme, d'embrasser d'un seul coup d'reil les donnees 
repandues dans les chapitres qui precedent, nous allons 
poser a la suite du nom de chaque province separee, y 
compris les deux Canadas, les nombres ronds approxi. 
matifs qui representent l'~tendue du territoire, Ie chiffre 
de la population; la val(mrdu riivenu . etc., etc. Ce 
sera Ie tableau compare,' par ordre d'importance relative, 
et comme la synthese de cette partie de l'etude de cette 
question si vaste et si importante. 
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Superficies tcrritol'iales des d il'l'rses prOl'inces c:rp7'irnee.~, 
en lieues curl'Ces.' (I) 

Territoire de Ia Compagnie de Ia Baie 
d'Hudson .... ................................... 340,000 

Bas-Canada ....................................... . 
Haut-Canada .................................... .. 
Terreneuve ........................................ . 
Nouveau-Brunswick ............................ .. 
Nouvelle-Ecosse et Cap Breton ................ . 
Ile de Quadra et Vancouver ................... .. 
Ile du Prince Edouard .......................... . 

Superficies totales des provinces britanniqucs 
de l' Amerique du Nord (lieues carrees) .... 

33,000 
7,000 
4,000 
3,400 
3,200 
1,800 

200 

392,GOO 

Superficie.s defricltees exprimees en arpe:nts : 

Haut-Canada ....................................... 4,100,000 
BaB-Canada ........................................ 4,000,000 
Nouvelle-Ecosse et Cap Breton ................. 1,000,000 
Nouveau-Brunswick.......................... .... 800,000 
ne du Prince Edouatd........................... 400,000 
ne de Terreneuve................................. 100,000 
Territoire de Ia Baie d'Hudson................. 80,000 
ne de Quadra et Vancouver .................... . 

Superficie totale des terres defrichees dans Ies 
provinces de l' Amerique du Nord (arpents)10,480,000 

Population: 
Haut-Canada ............. "......................... 1,200,000 
Bas-Canada ........................................ 1,100,000 

(1) On trouve dans les notes ci-dessus la. rednction de 
toutes ces mesures en milles, arpents, :lcres, et kilometres. 



CONFEDERATION. 

Nouvelle-Ecosse et Cap Breton ..•.............• 
Territoire de la Baie d'Hudson ................ . 
Nouveau-Brunswick ............................. . 
Terreneuve ........................................ . 
De du Prince Edouard .......................... . 
De Quadra et Vancouver ....................... . 

Population totale des possessions anglaises de 

53 

300,000 
325-,000 
2~0,OOO 

150,000 
80,000 
10,000 

l' Amerique du Nord ...................•....... 3,415,000 

Valeur des importations exprimee en piastres: 
Canada-Uni ........................................ 30,000,000 
Nouvelle-Ecosse et Cap Breton ................. 8,000,000 
Nouveau-Brunswick.............................. 7,200,000 
Terreneuve ......................................... 4,000,000 
De du Prince Edouard ........................... 1,200,000 
Territoire de la Baie d'Hudson, iuconnue, soit, 1,000,000 
De Quadra et Vancouver, inconnue. 

Chiffre total exprimant 111. valeur des impor. 
tations des provinces britanniques de 
l' Amerique du Nord .......................... $51,400,000 

Valeur des exportations exprimee en piastres: 
Canada-Uni (tel qu'inscrit) ..................... 25,000,000 
Nouvelle-Ecosse et Cap Breton ................. 6,400,000 
Nouveau-Brunswick .............................. 4,800,000 
Terreneuve ......................................... 4,000,000 
Territoire de la Baie d'Hudson, inconnue, soit, 2,000,000 
De du Prince Edouard........................... 800,000 
TIe Quadra et Vancouver, inconnue. 

Chiffre total exprimant la valeur des expor
tations des provinces de I' Amerique du 
Nord ............................................ $43,000,000 
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Hevcnu rtf" m2111cs provi~cc~, exprime en piastres: 
Ul1uuda-Unj, ... " .. ,' .... , .. , . .' .................... 6,200,000 
i{ ouvellc-Eco~so. ptQup ~n'ltQn",.............. 880,000 
Nouveau-Brunswick .... , ..... ". , ... ,.... •....•..• 600,000 
Terreneuve" .. " ....• , .. , ........ ,.,.;............. 320,000 
lie du Prince Edo\lard........ ....... .. .. . .......... 200,000 
Territoire de la Baie d'Hudson, inconnu. 
Ilo Vancouver, inconnu. ' 

Total uu rtwenu actuel des divers gouverne
ments des possessions anglaises de l' Ame-
rique du Nord, ..... ::.: .. :: .. :: ........ :.: .... $8,200,000 

Les sources principales qui .iournissellt au reveuu de 
chacune des provinces, p~uv~~t etre classees sous les 
titres suivants: douanes, accise, revenu tex:ritorial, 
travaux publics, impots sur. les ba~ques, revena 
casuel. 

II importe de savoir de suite et d'examiner plustard 
la proportion que chacune de ces sources fournit aurevenu 
general, parce quela question financiere de la distribu
tion du rev.enu, entre un gouver;nement federal et des 
gouvernements particuliers dans les diverses pt:ovinces, 
est de premiere importance s01,l131'empire des idees qui 
dominent eli Amerique. BiEm que la proportion ne 
soit pas exactemeiit hi meme 'pili-tout, on peut neanmoins 
etablir une lloyeiiiie 'pi-oportionriEJ.j.e suffisamment exacte 
pour baser des calculs qui n'ont besoin que d'une 
exactitude relaiiveet d'elisemlile.-Eri partageant Ie 
revenu .iotal des differentes provinces en 30 parts egales, 
on peut dire d'une maniere assez exacte que Ie revenu 
des douanes donne environ 21 parts au revenu total, Ie 
rcvenu territorial 3 parts, les travaux publics 3 parts,.et 
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l'accise, Ie revenu casuel et l'impot sur les banques 
chacun une part. 

Sous la pression des exigences du systeme parlemen
taire, environ un tiers de ce revenu, comparativement 
considerable, est absorbe par les depenses des diverses 
legislatures et par les frais d'administration executive et 
judiciaire; Ie reste est employe au service de la dette 
publique, aux travaux publics, etc. Nous entrerons dans 
des details sur ce point dans un autre chapitre. 

A mesura que les pays se peuplent, les frais 
administratifs diminuent, proportion gardee de la 
population, parce que"; Ie rapport du nombre des 
habitants avec Ie territoire occupe a une influence 
immediate sur les depenses administratives. 

Pour Ie Canada-Uni, une large somme est affectee 
chaque annee pour Ie service des interets de la dette 
provinciale et les versements qui sont annuellement faits 
au fonds d'amortissement cree; ces sommes s'elevent 
dans Ie budjet de 1857 au chiffre collectif de £550,000 
ou un peu plus du tiers du revenu total. 

II n'y a veritablement que Ie Canada, dont les det~es 
dlrectes et collateraies s'elevent a environ £10,000,000, 
qui ait une dette publique de quelqu'importance :-nous 
avons dit £10,000,000 environ, parce qu'il est difficiIe 
de savoir, it un moment donne, Ie montant exact de la 
dette collaterale, attendu que les compagnies de chemins 
de fer Bont responsables en commun avec l'etat et 
que les municipalites servent continuellement au 
Receveur-General de la province les interets, des em
prunts faits it leur profit.-Les interets payes par les 
municipaliMs doivent :etre accompagnes de versements 
annuels destines It amortir leurs dettes. 
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STATISTIQ UES. 

Comme nous voulons poser de suite tous les chiffres 
qui plus tard nous seront necessaires pour I'intelligence 
de Ia partie financiere de la question, nous allons offrir au 
lecteur la liste, en moyenne approximative, dcs depenses 
des trois principales provinces, avec la designation des 
item principaux separes. 

Ces renseignements, a part l'interet d'.examen 
comparatif qu'ils priSsentent, seront d'une utilite indis
pensable quand il s'agira, dans la suite de ces etudes, de 
montrer queUe distribution il importerait de faire des 
pouvoirs, attributions et controles du gouvernement 
general de la confederation et des gouvernements parti
culiers des provinces, en matiere de finances. 

Depensc'l de la prO'lJilU'c du Canada e:xprimi& en pia3-
(res et en cMjJres rands : 

Services de la dette directe et collaterale....... 2,200,000 
Travaux publi~, primes aux vapeurs oceani-

ques et remorqueurs provinciaux............ 1,000,000 
Collection du revenu........................... ... 620,000 
DiSpenses des Corps Legislatif~.................. 420,000 
Education, sciences et arts............ .......... 420,000 
Administration de la justice........ .... .... ..... 370,000 
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Liste civile ....................................... .. 
Administration des postes ...................... . 
lUilices ............................................. . 
Institutions de charite, hopitaux, etc ......... . 
Encouragements 111'agriculture et U, l'illdus-

trie .............................................. . 
Service des ports et de la navigation, entretien 

des phares, etc ................................. . 
Depenses diverses et variables ................. . 

290,000 
250,000 
120,000 
120,000 

100,000 

100,000 
190,000 

DepenS;8S de la Pro~ince de la Nouvelle-Ecosse et du 
Oap Breton, exprirnees en p1'astres : 

Education, sciences et arts ..................... . 
Administration des postes ...................... . 
Travaux publics et navigation ................. . 
Chemins et ponts publics ....................... . 
Liste civile ........................................ .. 
Administration de la justice .................... . 
Collection du revenu ............................. . 
Depenses des corps legislatifs ................... . 
Encouragements a l'agriculture ................ . 
Soins des pecheries ............................. .. 
IUilices ............................................ . 
Depenses diverses et variables .............. '" . 

230,000 
150,000 
150,000 
120,000 

70,000 
50,000 
36,000 
30,000 
10,000 
10,000 

3,000 
21,000 

Depenses de la Province du Nouveau-Brunswick, expri
rnlles en piastres : 

Chemins etponts publics ....................... . 
Education, scienoes et arts ..................... . 
Liste civile ....................................... .. 
Depenses des corps Iegislatifs .................. . 
Travaux publics ................................. .. 
Service des interets de la dctte, etc ............ . 

140,000 
80,000 
48,000 
45,000 
42,000 
40,000 
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Institutions chari tables ......................... .. 
Administration de lajustice .................... . 
Administration des postes ...................... . 
Encouragements It l'agriculture et aux 

pecheries ........ " ............................. . 
Entretien des phares et balises ............... .. 
Depenses diverses et variables ................. . 
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'10,000 
30,000 
20,000 

12,000 
12,000 
91,000 

Avant de laisser cette partie des statistiques, il n'est 
pas inutile de s'arreter un peu, pour examiner la position 
comparative qu'occupe chaque province sous les rapports 
multiples de la superficie territoriale it la superficie 
defrichee et au chiffre de la population; de la valeur des 
importations comparee a celles des exportations et au 
nombre des habitants; et des depenses relatives de 
l'etat, comme designant les divers systemes d'economic 
publique sui vis et les objets speciaux des soins adminis-
tratifs des divers gouvernements. . 

La superficie totale est a III superficie defrichee, dan~ 
une proportion insignifiante pour Ie territoire de la Baie 
d'Hudson et 1'ile de Vancouver et dans une tres faible 
proportioD. pour rile de Terreneuve. 

L'ile du Prince Edouard est celle de toutes ces pro
vinces ou la proportion du sol en culture est la plm' 
considerable : un tiers de tout Ie territoire est defricM 
et exploiM; on se rappelle que nous avons dit que III 
population de l'ile du Prince Edouard est presqu'exclu
sivement composee :d'agriculteurs. Le Haut-Canada 
vient ensuite, environ la onzieme partie du territoire est. 
soumise it la charrue; puis la Province de la Nouvelle
Ecosse et du Cap Breton ou la vingtieme partie du sol a 
eM de.frichee; puis Ie Nouveau-Brunswick dont la vingt
septhlme partie des forNs a ete abattue et nettoyee j et 
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en fin Ie Bas-Canada, dont seulement la cinquantieme 
partie a etC conquise it I'agriculture. On voit par Iii. 
quel immense espace il reste it soumettre it Ia culture et 
par consequent quelle enorme population peutmaintenir 
un territoire de cette etendue; puisque 1:1 portion cultivee 
qui donne 1a vie, dans d'exceUentes conditions, a une 
population d'environ 3,000,000, ne forme qu'a peu pres la 
trcnte deuxieme partie de la superficie totale. Dans 
toute I'etendue de ces vastes possessions britanniques 
de l' Amerique du Nord reunies, une population de cent 
millions d'hommes trouverait un ample espace, puisque 
ce territoke sernit encore alors comparativement moitie 
moins peuple que ne I'est l'Europe, y compris les vastes 
forets du nord ~t au centre. 

lHaintenant en comparant les differentes Provinces, 
dans les rapports du chiffre de Ia population au territoire, 
on voit qu' elles se rangent dans l' ordre et Ies conditions 
qni suivent: L'ile du Prince Edouard est de toutes Ies 
Provinces celIe qui est comparativement Ia plus peuplee, 
il s'y rencontre 400 personnes par lieue carree; vient 
en suite Ie Haut-Canada qui compte 171 individus par 
Iieue carree; puis la Nouvelle-Ecosse avec 93 habitants 
par lieue carree; Ie Nouveau-Brunswiek avec 74 habi
tants par Iieue; l'ile de Terreneuve avec 37 habitants 
par lieue, enfin Ie Bas-Canada avec 33 habitants par 
lieue carree. Dans toutes ces colonies Ies habitations 
sont voisines et Ies parties du pays sont, en general, ou 
assez densement habitees ou daus une entiere solitude. 
II n'en est pas ainsi pour Ie territoire de la Baie d'Hud
son et File de Vancouver qui sont frequentes plut6t 
qu'habites pal' des tribus nomades que 1'0n rencontre 
partout, jusque dans Ie voisin age du p6le; l'ile de 
Vancouver compte environ; d'apres les renseignements 
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imparfaits que nous avons, 5 habitants par lieue carree, 
et Ie territoire du Nord-Ouest pas tout-a.-fait un individu 
par chaque Heue carree . 

. En comparant les tableaux que nous avons donnes sur 
les valeurs importees et exportees chaque annee, on verra 
que l'ile de Terreneuve est la seule de toutes les colonies 
dont les exportations egalent les importations; et que 
pour toutes les autres provinces, Ie chiffre inscrit des 
importations excMe celui des exportations; nousavons deja 
dit que l'industrie seule de la construction des navires 
pour l'ctranger, dans les provinces du Nouveau-Bruns
wick, du Bas-Canada, de File du Prince-Edouard et de 
la N ouvelle-Ecosse et du Cap Breton, suffisait a. combler 
Ie deficit. 

II faut en outre tenir compte de cette circonstance que 
Ie peuple de toutes cescolonies est encore, plus ou 
moins, un peuple de defricheurs, dont la fortune s'aug
mente tous les jOU1'3 de la valeur appliquee dans les 
defrichements, et qui par consequent est induit forcement 
a. esoompter un peu l'avenir. 

II n'en est pas enti.erement ainsi pour Terreneuve, 
dont les habitans, s'occupant peu de culture, vendent Ie 
prodult de leur peche et de leur chasse et achetent en 
retour les produits de la metropole ; aussi pour cette 11e 
Ie chiffre porte au tableau des exportations est-il egal a 
celui qui designe Ie montant des valeurs importees. 

Le Nouveau-Brunswick est de to utes les provinces 
celle pour laquelle Ie chiffre des exportations est Ie plus 
~loigne en moins, de celui des importations; pour la 
raison bien simple que Ie Nouveau-BrunEwick est, de 
toutes les provinces, celIe ou l'industrie de la construction 
des navires pour les marches etrangers a pris Ie plu:, 
d' extension. 
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A mesure que la population augmente et que Ie sol 
se defriche, cette disproportion, entre Ie montant des 
valeurs importees et Ie montant des valeurs exportees, 
diminue graduellement :-il serait tres curieux d' etudier 
cette progression simultanement avec les autres donnees 
statistiques sur ces colonies; mais nous sommes force 
par Ie temps et l'espace de nous borner a des generalites 
qui suffiront au but que nous nous proposons. 

En comparant Ie chiffre des importations et des expor
tations avec celui de la population, on obtient les 
resultats suivants pour chacune des provinces. Les 
importations du Canada s' elevent a environ 13 piastres 
par individu; celles de I'Ile du Prince-Edouard, a 15 
piastres; celles de Terreneuve, it 26 piast,res; celles de 
la Nouvelle-Ecosse et du Cap Breton, a 27 piastres; et 
enfin celles du Nouveau-Brunswick, a 28 piastres par 
chaque habitant. 

La valeur des exportations telle que portee au: 
registres des douanes, aussi mise en regard du chiffre de 
la population, montre que ces exportations s'elevent a 
environt 26 piastres par habitant pour Terreneuve, it 
21 piastres pour la Nouvelle-Ecosse et Ie Cap Breton, a 
19 piastres pour Ie Nouveau-Brunswick, a 10 piastres 
pour I'Ile du Prince Edouard, et egalement a 10 piastres 
pour Ie Canada. 

Ces chiffres mis ensemble placent en tete de la liste 
des provinces, toute proportion gardee d'ailleurs, Ie Ca
nada et I'Ile du Prince Edouard comme pays agricoles, 
et Terreneuve et la Nouvelle Ecosse comme pays com
merciaux. On sait que la peche est Ie principal element 
du commerce de ces deux dernieres colonies, et que pour 
Ie Nouveau-Brunswick les industries forestieres et la 
construction des navires sont les principales occupations 
de la population. 
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STATISTIQ DES. 

Le revenu de chaque province, mis en regard du 
chiffre de la population, donne la mesure du montant 
auquel chacune d' elle est taxee pour Ie soutien du gou
vernement: remarquons de suite que tous les impots 
qui forment ce revenu public dans les provinces sont des 
impots indirects, excepMs ceux qui sont frappes sur les 
marchands detailleurs et qui ne sont encore a propro
ment parler que des taxes indirectes. En dehors de ces 
impots, les populations n'ont a supporter, nulle part, 
d'autres taxes que celles qui ant trait au maintien partiel 
des ecoles primaires et celles qu'elles s'imposent elles
memes comme habitants des municipaliMs. 

Le revenu reparti en raison de la population etablit 
une proportion de $2,93c. par individu pour la Nouvelle
Ecosse et Ie Cap Breton; de $2,69c. par habitant pour 
Ie Canada; de $2,50c. par :rersonne pour l'I1e dn 
Prince-Edouard: de $2,40c. par individu pour Ie N ou
veau-Brunswick: enfin de $2,13c. par habitant pour 
l'I1e de Terreneuve. 

II est du plus haut interet d'examiner les rapports 
des differentes depenses de chacun des gouvernements 
separes de ces diverses colonies. Le premier item dont 
nous allons nous occuper est celui des depenses liees 
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directement avec Ie fonctionnement des trois branches 
de la Legislature. Dans toutes ces colonies la forme du 
gouvernement est la meme et calquee sur Ie systeme 
constitutionnel de l' Angleterre; il importe de connaltre 
Ie chiffre du personnel de chacune des trois branches du 
pouvoir qui, dans toutes ces provinces, prennent les 
memes noms de Conseil Executif ou Ministere, de 
Conseil Legislatif et d' Assemblee Legislative. 

Au Canada Ie ministere se compose de 10 fonction
naires executifs, Ie Conseil Legislatif d' environ 60 
conseillers Iegislatifs, et l' .Assemblee Legislative ou 
Chambre d' Assemblee de 130 membres ou deputes. A 
Ia Nouvelle-Ecosse l'Executif est compose de 6 fonction
naires ordinairement; Ie Conseil Legislatif de 19 mem
bres et l' AssembUie de 51 deputes du peuple. Au 
Nouveau-Brunswick 9 fonctionnaires forment d'ordinaire 
1'Executif; 21 conseillers coostituent Ie Conseil Legis
btif et 41 membres forment I'Assemblee. Dans l'Ile 
du Prince-Edouard l'Executif compte 9 membres, Ie 
Conseil Legislatif 6 membres et l' Assemblee 24 deputes. 
Dans I'lle de Terreneuve l'Executif est forme de 9 
fonctionnaires, Ie Conseil Legislatif est constitue par !) 
conseillers et l' Assemblee compte 15 deputes. L'ile de 
Terreneuve offre ceci de particulier dans sa constitution 
que Ie Conseil Legislatif est compose exactement des 
memes personnes qui forment Ie Conseil Executif et que 
la franchise elective s'Mend it tout proprietaire occupant 
male d'une maison quelconque. 

En comparant Ie nombre collectif des membres des 
trois branches de la legislature avec Ie chiffre de la 
population, on trouve qu'il ya un fonctionnaire public, de 
l' ordre Iegislatif, it peu pres, par chaque 11,000 habitants 
pour Ie Canada, (chiffrcs ronds et eu egard it la circor 
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stance que les membres de l'Executif sont en mema 
temps membres de l'une et de l'autre chambre;) un pour 
chaque 6,200 habitants pour l'ile de Terreneuve; un 
pour chaque 3,800 inwvidus pour la NouvelIe-Ecos~ et 
Ie Cap Breton; un par chaque 3,500 individus pour Ie 
Nouveau-Brunswick et un pour chaque 2,000 habitants 
pour l'Ile du Prince-Edouard. 

En jugeant a priori, et toutes ohoses egales d'ailleurs, 
on serait force de conclure que les Cillq provinces en 
question se classent comme suit, par ordre du coilt de 
ces depenses que nous classons sous les titres generaux 
de Lisle Oivile et depenses des corps Legislatifs, savoir : 
Canada moindre depense comparative, puis successive
ment Terreneuve, NouvelIe-Ecosse, Nouveau-Brunswick 
et Ile du Prince Edouard. 

Decomposons ce chiffre, en comparant d'abord a la 
somma du revenu total la somme qui represente ces 
depenses que nous appelons Legislatives, parce qu' eIles 
se rapportent exclusivement, ou a peu pres, a ce que 
coute Ie personnel des trois branches de la Legislature. 
Remarquons que, bien que tous ces calculs ne soient pas 
d'une exactitude mathematique, ils presentt'nt neanmoins 
une exatitude relative suffisante a toute fin. 

C'est dans Ie Canada que les depenses Iegislatives 
(y compris ce qu'on est convenu d'appeler la Hste civile) 
sont les moins considerables comparees au revenu 
general, elIes s'elevent a un montant coIlectif de 
$710,000 ou environ un neuvieme du revenu; dans la 
Nouvelle-Ecosse eIles comptent au chiffre de Ia depense 
pour $100,000 a peu pres un huitieme du revenu; dans 
Ie Nouveau-Brunswick pour $93,000 ou un sixieme du 
revenu; dans l'Ile de Terreneuve pour $60,000, ou un 
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cinquieme du revenu; en fin dans rIle du Prince Edouard 
pour 11 $66,000 ou environ un tiers du revenu total. 

Comparant ensuite l'item des depenses Legislatives 
avec Ie chiffre de la population, on trouve qu'elles cou
tent It chaque individu, savoir: 30 cents dans Ie Canada; 
83 cents dans la Nouvelle-Ecosse; 37 cents dans Ie 
Nouveau-Brunswick; 40 cents dans l'Ile de Terreneuve 
et 83 cents dans l'Ile du Prince Edouard. 

Tous ces calculs demontrent que l'administration des 
affaires coute de moins en moins proportionnellement, 
quelqu.'economie qu'on y apporte d'ailleurs, a mesure 
que Ie nombre des administres augmente. 

C'est ainsi que la regie des affaires gouvernementales 
de la petite Ile dt. Prince Edouard, malgre Ie chiffre peu 
eleve des salaires des fonctionnaires, malgre l' economie la 
plus severe, coute 82 cents a chaque habitant; tandis 
qu'au Canada ou les fonctionnaires publics sont bien 
retribues, ou les depenses contingentes sont en ormes, 
l'administration des affaires et la legislation ne coutent 
que 30 cents a, chaque individu faisant partie de la 
population. 

Tous ees details nous serviront plus tard: c'est vers 
la solution de la question d'economie publique, ainsi 
eonsideree, que marche Ie monde et ses affaires, et c'est 
parce que ce siecle a fait un grand pas vers eette 
solution, aide qu'il a ete par l'invention des chemins de 
fer et des teIegraphes electriques, que les petits etats ont 
tant de peine a se maintenir et comptent pour si pen 
dans les affaires de la diplomatie ...... Ii ne scrait plus 
possible aujourd'hui a Venise d'etre ce qu'elle a ete, et 
il n'est deja. plus meme possible a l' Angleterre de 
maintenir dans ses colonies Ie regime qu'elle leur 
imposait autrefois. 
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~Iais si d'un cote Ie systeme de centralisation, qui a 
fait la France si grande, convient admil'ablement a la 
gestion des affaires politiques d'un pays, d'un autre coM 
tout ce qui tient a la vie intime du peuple demande la 
decentralisation la plus ample possible. Le corps 
humain presente Ie plus admirable modele d'un systeme 
de ce genre dans l'ordre physique et Ie gouvernement de 
l' eglise Ie type Ie plus parfait dans l' ordre legislatif et 
administratif. 

Entrons dans quelques etudes comparatives des details 
de la liste des depenses de chacune dcs trois pro~nces 
dont les revenus ont permis d' entreprendre des choses 
que, eu egard a l'age et au chiffre des peuples qui les 
habitent, on peut appeler de grandes choses. 

On a vu par les etats que nous avons donnes dans 
notre dernier chapitre, que Ie Canada s' est plus particulie.. 
rement occupe de travaux publics et des grande voies d~ 
communication, que la Nouvelle-Ecosse a mis l'Educatiom 
en premiere ligne dans ses depenses et que Ie Nouveau
Brunswick s' est occupe surtout du perfectionnement de 
son systeme de voierie. 

Le Canada peut a bon droit a'enol·gueillir· d'avoir fait 
de la voie du Saint-Laurent la plus belle route interieure 
navigable du monde entier et d'avoir pose les bases d'une 
ligne magnifique de chemins de fer; mais touros ces 
ameliorations n' ont pas etC obtenues sans d' en ormes 
sacrifices et l'item des interets de la dette direcro ct 
collaterale et des autres depenses annueIles, portees au 
cbapitre des travaux publics, atteint cette annee (1857) 
Ie chiffre enorme de $3,300,000 ou plus.de la moitie du 
revenu total annuel de la province. 

Les sommes destinees au maintien des ecoles primaires 
ct au soutien des ccoies supedeures et des colleges. dans 
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Ia Nouvelle-EcossJ, forment un peu plus que Ie quart de 
toute Ia depense de cette colonie; tandis qu'au Canada 
elles ne constituent que la quinzieme partie des 
charges. Le systeme suivi dans la N ouvelle-Ecosse est 
celui des ecoles separees (denomination schools) et Ie bon 
esprit des populations a resisM aux tentatives qu'on a 
faites d'y introduire Ie systeme des ecoles communes 
depoul'vues d' education religieuse: aussi Ie peuple de la 
Nouvelle-Ecosse compte-t-il parmi les societes les plus 
r:1ngees et les plus policees de ce continent. 

Ce n'est pas en vain que Ie Nouveau-Brunswick 
distine chaque annee pres du quart de son revenu It la 
confection et a l'entretien des chemins publics, car la 
voierie dans cette province est dans un etat presque 
parfait. C'est Ie gouvernement lui-meme qui s'occupe 
de cet objet, et partout, jusqu'au milieu des etablisse
ments les plus recents, on rencontre de beaux chemins 
niveles et empierres, et si les resultats de l'application 
d'un systeme sont la preuve du merite de ce systeme, 
il est demontre par l'exemple du Nouveau Brunswick, 
que Ie mode adopte lit est bien superieur it tous ceux 
auxquels on a recours dans les autres colonies et dans les 
Etats-Unis. 

La collection du revenu coute au Canada la dixieme 
partie (ou 10 par cent) du revenu total, ce qui est 
considerable, meme en tenant compte do l'etendue de la 
frontiere: dans la Nouvelle-Ecosse elle ne paralt couter 
que la viugtquatrieme partie environ du revenu, ou 
moins que 5 par cent. 

L'administration des postes coute comparativement 
beaucoup moins dans Ie Canada que dans Ia Nouvelle
Ecosse ot moins dans Ie Nouveau-Brunswick que partout 
ailleurs. Lc transport des malles coute 50 cents pour 
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chuque habitant dans la province de la Nouvelle-Ecosse, 
l!quivalant au port de 10 Iettres d'apres notre tarif; 
au Canada ce service conte seulement environ 10 centl'1 
ou Ie port de. deux Iettree par habitant, et dans Ie 
Nouveau-Brunswick seulement 8 cents. 

L'administration de Ia justice coilte it, peu pres 16 
cents par habitant dans Ie Canada; autant dans la 
N ouvelle-Ecosse et 12 cents dans Ie Nouveau-Brunswick. 

Naturellement on ne doit pas juger de l'excellence 
d'un systeme ou de l'economie d'un gouvernement par 
Ie coM de chaque item de depense; puisque ce jugement 
est toujours subordonne a la consideration de la valeur 
intrinseque des resultats obtenus: ainsi un pays ne 
peut guere jamais payer trop cher un bon systeme 
d'instruction publique, et pour une excellente administra
tion de Ia justice ;-il paie toujours trop cher, quelque 
legere que soit Ia depense en elle-meme, pour nne 
administration defectueuse de Iajustice, pour un mauvais 
systeme d'instruction publique. 





x. 

ELEMENTS DES POPULATIONS. 

Examinons maintenant un peu les divers ~lements qui 
composent les populations actuelles de ces belles provinces, 
car dans ces ~lements sont contenus les germes de 
l'avenir moral, intellectuel et materiel de ces con trees. 

La force numerique des populations, etabIle a un 
temps d'arret determme de l'histoire d'un pays, n'est 
pas toujours Ie point essentiel a ~tudier dans l'~tude 

de ces ~l~ments divers, dont se composent, dans des 
proportions variables, un grand nombre d'etats. Cepen
dant Ie nombre des individus qui forment une classe 
compte pour beaucoup dans la somme d'influence qu' eUe 
peut exercer et dans la puissance de vitalite sur laquelle 
eUe a droit de compter: aussi allons-nous offrir dans un 
tableau resume lea chiffres, qui representent les 
populations sous Ie triple rapport de l'~lement religieux, 
de l'element national et de l'~lement politique. 

Avant d'aller plus loin sur ce sujet, qui, en raison de 
son importance m@me, est malheureusement souvent 
l'occasion de discussions violentes et de luttes de toutes 
sortes, dans les societes mixtes, expliquons toute notre 
pensee. Le droit absolu qu'ont les religions, les 
nationalites et les formes de gouvernement d'exister est 
un droit evident; il repose sur la libertC de l'homme 
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qui peut choisir it volante sa religion, sous la sanction 
divine de son bonheur ou de son malheur eternel dans 
la vie future; qui peut choisir ses affiliations nation ales, 
sous la sanction naturelle de la satisfaction des besoiDs de 
son cceur et de son intelligence, et choisir encore ses 
opinions politiques, sous la sanction des lois qui regissent 
la societe et sous la sanction des lois providentielles du 
monde qui pcuvent seconder ses vues, ou dejouer ses 
caleuls de la fagon la plus complete, suivant que ces 
opinions qu'il a choisies et dont il fait l'application Bont 
fondees sur la nature de l'homme et la raison des choses, 
ou qu'elles ne reposent que sur les reyeS d'une imagina
tion malade et d'une intelligence fourvoyee. 

Ceci etabli, il est evident qu'il est du devoir de tout 
homme, queUe que soit la force de ses convictions 
religieuses, de tolerer les croyances qui different de la 
sienne et de "souffrir patiemment, comme dit Fenelon, 
ce que Dieu lui-meme veut bien endurer." II est 
encore clair que l'homme de cceur et d'inteUigence, 
fortement attache a sa nationalitce, devra respecter 
les differentes nationalites avec lesquelles il se 
trouve en contact, et il est egalement certain que Ie bon 
citoyen devra ce soumettre a l'autorite queUe qu'eUe soit 
qui lui commande; sauf a lui de travailler, dans la 
mesure que lui prescrivent l'ordre et la charite, a amener 
progressivement un nouvel etat de choses. 

Qu'on ait abuse et qu'on abuse encore tous les jours 
de ces droits ; qu'on use jusqu'a la violence de l'exerciee 
de ces droits; que ces divers sentiments, innes dans Ie 
cceur de l'homme, soient Ie sujet de discordes incessantes : 
rien de plus vrai et it en sera toujours ainsi, car on abuse 
des choses, juste dans la me sure de leur excellence; 
mais cela ne rend pas ce qui est bon mauvais, et pour 
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ne pas tomber dans l'exces du mal il ne faut pas se 
refugier dans la negation du bien. 

On peut etre croyant sans etre fanatique, national 
sans prejuges mauvais, partisan d'un systeme sans etre 
ni tyrannique ni revolutionnaire: c'est ce que nous 
nous efforgons d'etre, et c'est avee cette pensee devant 
nous que nous abordons la qllestion actuelle. 

Nous classons l'element religieux dans les provinces 
britanniques de l' Amerique du Nord, so us trois 
categories: 1'element catholique, 1'eIement anglican et 
l' ehlment dissident: nOllS disons l' element dissident faute 
d'un autre mot, et nous entendons par Ill. designer tous 
les protestants qui ne reconnaissent pas de hierarchie 
eccIesiastique et qui nient la mission apostolique par 
descendance directe des apotres. Quant aux religion
naires non-chretiens, iis sont si peu nombreux (a moins 
qu'on nc compte les sauvages idolatres de l'Ouest) 
qu'ils se trouvent comme perdus, et nous n'en ferons 
mention que sous Ie titre general de non-chretiens, 
seulement pour ne pas les omettre. 

Le nombre des catholiques est d'environ 90,000 
dans l'Ile de Terreneuve: de 35,000 dans l'Ile du 
Prince-Edouard; de 100,000 dans la N ouvelle-Jijcosse et 
Ie Cap Breton; de 98,000 dans Ie Nouveau-Brunswick 
et enfin de 1,150,000 dans Ie Canada. 

Quant au territoire de la Baie d'Hudson et a l'Ile de 
Vancouver, . OU nous avons compte une population 
sauvage d'a peu pres 310,000 ames, et une population 
blanche ou sang-melee de 25,000 ames, on peut dire 
qu'il y a a peu pres en tout 30,000 catholiques. 

Le nombre des anglicans peut etre evalue a 45,000 
dans l'Ile de Terreneuve; a 10,000 dans rIle du 
Prince-Edouard; a 90,000 dans la Nouvelle-Ecosse et: 

G 
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Ie Cap Breton; a 50,000 dans Ie Nouveau-Brunswick; 
a 300,000 dans Ie Canada, et enfin a environ 6,000 
dans Ie territoire de la Baie d'Hudson et de FIle de 
Vancouver. 

Le nombre des dissidents est d'a peu pres 15,000 dans 
FIle de Terreneuve: de 35,000 dans l'Ile du Prince
Edouard; de 110,000 dans la N ouvelle-Ecosse et Ie Cap 
Breton; de 100,000 dans Ie Nouveau-Brunswick; de 
770,000 dans Ie Canada, et d'environ 4,000 dans les 
territoires soumis a la Compagnie de la Baie d'Hudson. 

Le nombre des habitants n'appartenant pas ala foi 
chretienne est d' environ 2,000 pour Ie N ouveau
Brunswick et de 80,000 pour Ie Canada; ace nombreil 
faut ajouter 295,000 sauvages idolatres qui forment Ie 
gros de la population des pays de l'Ouest. 

On a done, pour resumer l'etat numerique de 1'13113-
ment religieux dans toutes les provinces de l' Amerique 
britannique du Nord, les chiffres suivants: 

Catholiques 1,503,000 
Dissidents 1,034,000 
Anglicans 501,000 
Non-chretiens 377),000 

Passant maintenant a l'enumeration des nationalites, 
on peut dire de suite que, des trois grandes families 
ethnographiques. de l'Europe, deux seulement on fourni 
leurs contingents au peuplement de l' Amerique par la 
race blanche, la famille latine ct la famill~ germanique: 
Le nombre de colons appartenant a la fi1mille slave, . 
proprement dite, est si peu considerable qu'il ne pre
sente pas une physionomie 11 part. 

Pour les provinces de l' Amerique britannique du 
Nord, on peut reduire la classification des nationalites 
europeennes a trois principales denominations, savoir: 
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la nationalite anglo-saxonne, la nationalite frangaise et 
Ia nationalite celte-irlandaise. 

Le chiffre des individus de la race anglo-saxonne, 
denomination sous laquelle no us comprenons les habi
tants originaires de Ia Grande-Bretagne, s'eleve, dans 
1'11e de Terreneuve, a environ 60,000; dans l'Ile du 
Prince-Edouard a 45,000; dans la Nouvelle-Ecosse et 
Ie Cap Breton a 220,000; dans Ie Nouveau-Brunswick 
it 160,000; dans Ie Canada a 1,000,000; et dans les 
territoires de 1'Ouest a environ 10,000. 

Le chifl're des individus de la race frangaise s' cleve 
dans l'Ile de Terreneuve it 20,000; dans l'Ile du 
Prince-Edouard a 12,000; dans la Nouvelle-Ecosse et 
Ie Cap Breton a 50,000; dans Ie Nouveau-Brunswick a 
20,000; dans Ie Canada it 900,000; dans les pays de 
l'Ouest a 15,000. 

L' element celte-irlandais catholique compte environ 
70,000 individus dans l'Ile de Terreneuve; 23,000 dans 
l'Ile du Prince-Edouard; 30,000 dans la Nouvelle
Ecosse et Ie Cap Breton; 70,000 dans Ie Nouveau
Brunswick; 400,000 dans Ie Canada. 

Nous n'avons pas tenu compte des quelques milliers 
d'habitants d'autres origines, dont Ie nombre ne depasse 
pas 20,000 et qui, suivant les circonstances, font cause 
commune avec les unes ou les autres des trois nationalites 
dont nous venons de parler. 

Resumons les chifl'res qui rcpresentent ces diverses 
nationalites, dans toute l' ctendue des Provinces britanni
ques de l' Amerique du Nord, par ordre d'importance 
numerique. 

N ationalite anglo-saxonne, 
N ationalite frangaise, 
N ationalite celte-irlandaise catholique, 
Races indigenes, 

1,495,000 
1,017,000 

593,000 
310,000 
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L'element politique, qui echappe a. la numeration 
dans tous les pays du monde est bien insaisissable dans 
ces provinces sous Ie rapport arithmetique. Nulle part 
il n'est possible de compter combien tel ou tel regime, 
telle ou telle opinion politique a de partisans, et les 
elections m(lmes, dans les pays soumis au systeme 
representatif, ne sont jamais un moyen de fixer, d'une 
maniere quelque peu rapprocbee de l' exactitude, la force 
numerique des partis. 

Or ces difficultes presque insurmontables partout Ie 
deviennent tout-a.-fait dans nos provinces a. I' epoque 
actuelle ou les partis ne tranchent pas en imperialistes, 
legitimistes, orleanistes, republicains, ni meme en whigs 
torys et liberaux, mais changent, varient et se fondent 
avec Ies circonstances, dans une societe jeune ou tout 
est a. creer et ou Ies changements materiels et economi
ques ont une influence de suite sentie. Dans cela rien 
d' etonnant pour l'homme serieux et instruit de 1'histoire; 
ces formes exterieures ne sont que Ia consequence obligee 
des conditions morales, intellectuelles et materielles des 
peuples j et ce mot si profond et si vrai d'Horace, 
tempora mutantul' et nos mutamur in illis, est UDe 

verite qui, bien que de toute evidence, est sou vent 
oubliee ou meconnue dans Ies discussions et les Iuttes de 
1'ecole et de la presse. 

Ce que nous dirons donc sur cet element politique 
qu'il faut bien malgre tout etudier, nonobstant les 
difficultes que cette etude presente, ne sera que matiere 
d'appreciation pure et simple. 

L'examen des tendances et des aspirations de ces 
divers elements religieux, nationaux et politiques devra 
nous mettre au fait, d'une maniere generale, de l'etat 
moral, intellectuel et materiel des populations, en tant 
que se rapportant a. la constitution actuelle et aux 
esperances d'avenir de Ia jeune societe qui nous occupe. 



XI. 

l!:Ll!:MENTS SOCIAUX ET POLITIQUES. 

Apres avoir donne les chiffres qui repreaentent lea 
elements religieux et nationaux sous Ie rapport numerique 
actuel, il est necessaire de dire un mot de l'accroisse
ment comparatif de chacun de ces eIements.-L'eIement 
catholique est celui dont l'accroissement, a la periode 
actuelle, est comparativement la plus considerable, cela 
est principalement dil a ce qu'il se constitue presqu'ex
clusivement des nationaliMs franco-canadienne et 
irlandaise, les deux populations les plus prolifiques du 
monde, et encore a quelques autres causes que nous 
nous dispensons de mentionner, parce que leur simple 
enonce ne suffirait pas, et qu'en dire plus long nous 
entrainerait dans des dissertations a peu pres inutiles a 
notre sujet. 

Dans l'appreciation du point en question, il ne faut 
pas perdre de vue que nous parlons de l' epoque actuelle 
et tenir compte des variations qui ont signale a diverses 
periodes Ie peuplement de ces colonies. Lors de la 
cession de ces vastes territoires a l' Angleterre, une tres 
petite population etait dispersee sur une enorme etendue 
de pays, cette population qui ne depassait pas 100,000 
ames en tout, etait frangaise et catholique; elle cessa 
des l'instant meme de recevoir l'immigration de la 
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France i bien plus, il se fit a l' abord un contre-courant qui 
diminua encore de quelques milliers d'ames ce petit 
noyau de nationalite. Dans Ie meme instant commenga 
cette immense immigration de sujets britanniques 
appartenant pour la plupart dans les commencements 
it la Grande Bretagne proprement dite: pendant de 
longues annees Ia race Anglo-saxonne et l' element 
anglican d'abord, puis l'element dissident ensuite, 
augmenterent dans une progression plus considerable 
que l'element frangais, laisse a ses seules forces, et que 
l' element catholique aussi reduit a ses faibles ressources 
locales. 

Aujourd'hui que l'immigration compte proportionneI
lement moins en face de chiffres deja considerables, 
l'element catholique reprend la tete de Ia liste, seconde 
qu'il est, comme nous I'avons dit, par la nature prolifique 
des races qui Ie recrutent surtout, et par l'immigration 
irlandaise qui affiue vers nos rives. 

L' element religieux qui, a l' epoque actuelle, se classe 
Ie plus pre3 de l' element catholique est l' element dissident, 
qui se recrute Ie plus largement dans l'immigration de 
l'Ecosse, et puise une grande force, au sein de la race 
Anglo-saxonne, dans les idees qui prevalent au milieu 
d'elle en Amerique. 

L'eIement anglican vient ensuite: apres avoir ete Ie 
plus progressant pendant les quelques annees qui suivi
rent la conquete i il a depuis quelques annees cesse 
d'augmenter dans la meme proportion. Cela tient a ce 
que separee de l'organisation sociale et politique de 
l' Angleterre, l' eglise anglicane perd une partie de sa force 
d'organisation et d'ensemble i-et les meilleures preuves 
de cet avance, sont les changements apportes dans les 
coutumes hierarchiques et les modes nouveaux d'accession 
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aux prelatures et autres fonctions et dignites de son 
sacerdoce. 

De tous les elements nationaux, 1'element Anglo
saxon est celui qui, jusqu'a ce jour, a augmente dans les 
plus grandes proportions par l'immigration considerable 
qui arrive de l'Ecosse, de l' Angleterre et du pays de 
Galles. Toujours proportion gardee du chiffre total de 
chaque element, la race irlandaise est celle qui vient se 
classer lL la suite. 

La race frangaise est celIe qui augmente Ie plus par la 
voie naturelle de l' exces des naissances sur les deces; et 
nous avons deja eu occasion de signaler la force vitale 
de cet element dont l'accroissement de soi, est un 
veritable phenomene. 

On voit de suite que, ceci pose, 11. mesure que la 
proportion du chiffre des immigrans au chiffre total de 
la population diminue, les races frangaises et irlandaises, 
augmentant Ie plus par elles-memes, s' elevent dans 
l'echelle proportionelle des augmentations des divers 
elements nationaux. 

Jetant done un regard calme sur les chiffres statistiques 
qu'il faut bien forcement admettre comme des faits 
incontroversibles; reflechissant sans arrieres-pensees 
aux conclusions que nous venons de tirer et qui 
ressortent des faits, comme les effets des causes, deux 
choses deviennent evidentes: la premiere, c'est que 
l'element catholique sera toujours un des elements les 
plus puissants dans toute l' etendue de ces belles provinces; 
la seconde c'est que la race frangalse y est assise de 
maniere It ne jamais en etre delogee. 

Il ne faut pas perdre un instant de vue, dans l'examen 
de cette grande question de l'avenir de l' Amerique 
Britannique du Nord, que ce serait meconnaitre la 
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nature des choses que de croire pouvoir se passer de 
compter avec Ie catholicisme, qui forme presque Ia 
moitie de Ia population chretienne de tout Ie territoire, 
et avec la nationalite frangaise, qui en forme presque Ie 
tiers. 

Personne plus que nous n'aspire vers 1'unite; mais 
l'unite de but n'implique pas necessairement 1'unite de 
moyens, verite que Lt sagesse de nos peres a traduite 
dans ce proverbe "plusieurs chemins menent a Rome." 
Nous tenons l'existence separee mais harmonique des 
nationalites comme servant enormement aux developpe
ments intellectuels et materiels des peuples. Et pour 
Ie cas qui nous occupe nous croyons sin cerement 
l' element frangais l' element civilisateur par excellence, 
dans cette Amerique encore bien peu civilisee, malgr~ 

ses pretentions. 
Quand aux differences de croyances religieuses il faut 

bien qu'elles soient pour quelque chose dans.les dessins 
incomprehensibles du Tout-Puissant puisqu'illessouffre; 
elles sont une consequence de la liberte de l'homme, et 
la paix dans les societes est au prix de la tolerance 
mutuelle et de la pratique de la grande loi de charite. 

Nous n'oublierons rien de toutes ces verites lorsque 
noUB entrerons dans I'etude des chases qu'il y aurait 11 
faire, et nous compterons avec tous ces elements que 
nous avons voulu etudier avec nos lecteurs. 



XII. 

ELEMENTS POLITIQUES. 

L'influence qu'ont eu et que doivent avoir les elements 
religieux et nationaux sur les destinees des con trees de 
l' Amerique du Nord est, dans l'etude qu'on doit en faire, 
si intimement lice avec les evenements de l'Histoire que 
nous remettons a en parler encore au chapitre dans lequel 
nous ferons un rap ide examen du passe des pays qui nous 
occupent. 

En jetant un coup-d'ceil sur les elements politiques 
qui compo.ent la societe coloniale des provinces de 
l' Aineriques du Nord, nous n' entendons nullement nous 
occuper des questions qui divisent les ministeriels et les 
anti-ministerieIs, Ie cabinet et l'opposition pour Ie temps 
d'alors; mais, bien au contraire des divcrses tendances 
manifestees dans les idees, et se traduisant plus dans les 
mceurs des peuples que dans la forme ou la mise en 
pratique du gouvernement. 

Nous eprouvons un grand embarras dans l'adoption 
des termes qu'il nous faut choisir pour designer ces 
divers elements, pour la raison bien simple qu'on a fait 
t~nt d'usages difi"erents des memes mots, pour signifier 
des choses opposees, que Ie seul moyen qui reste d'etre 
clair est d'adopter des mots, sauf ales definir, malgre 
tout Ie danger que presentent les definitions. 
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Nous distinguerons donc l'element conservateur, 
l'eJement emancipateur et l'element agitateur j et pour 
qu'on n'attache pas 11, ces mots des significations 
prccon\(ues, nO'lS allons dire ce que nous entendons 
designer par ces expressions.-Rien de plus diflicile que 
l'usage des mots dans Ie genre de questions qui nous 
occupe j-il est ordinairement impossible de convaincre 
quelqu'un, lorsque vous avez fait usage, dans un sens, 
d'un mot auquel ce quelqu'un attache un sens oppose.-Il 
y a eu dans Ie monde de longues disputes, de grandes 
querelles, des revolutions meme a propos de mots j et cette 
grande misere de notre pauvre nature humaine si fine
ment ridiculisee, pour la grosse part que la France y a, 
par IV£. de Cormenin, est bien caracterisee par l'anecdote 
de ce portefaix qui, traduit devant un tribunal correction
nelle pour coups de poing donnes, plaidait provocation 
et injure au premier chef, attendu que Ie battu l'avait 
designe sous Ie nom d'individu. 

N ous avons choisi les mots conservateur, emancipateur 
et agitateur pour eviter autant que possible de nous 
serv:r de mots auxquels on a donne des significations de 
parti pris j et de tous les mots en usage, nous n'avons 
emprunte que Ie mot conservateur, parcequ'il n'est deja 
plus, comme It une certaine epoque de nos luttes politi
ques, un epouvantail; car il est juste de dire que Ie parti 
qui s'appellait alors 1e ce nom, pour Ie Canada,-et que 
Ie mot de M. de Lamartine, applique aux Torys anglais, 
qualifiait alors ici,-a totalement modifie ees idees depuis; 
ainsi nous avons cru pouvoir donner au mot conservateur 
sa signification propre. Remarquons, tout d'abord, que les 
elements politiques ou plut6t sociaux dont nous voulons 
donner une idee so us ces designations de conservateur, 
emancipateur et agitateur n'ont aucun rapport avec les 
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partis politiques parlementaires, car a notre point de vue, 
nous compterions des conservateurs dans l'opposition 
comme dans Ie parti ministeriel et egalement des agitateurs 
dans Ie parti ministeriel et dans l'opposition. Ces 
elements n'ont pas non plus un grand rapport immediat 
avec Ia discussion des questions qui surgissent spontane
ment dans Ia pratique du parlementarisme, leurs 
tendances sont d'une nature permanentes, que les 
circonstances modifient dans I'application j mais qui ne 
s'alierent profondement qu'avec Ie temps. 

Par element conservateur nous en tendons la force que 
constitue dans Ia societe l'ensemble de cette partie de Ia 
population, dont les idees s'appuient sur une foi religieuse 
inti me, sur Ie principe de l'autorite religieuse et civile, 
representee hierarchiquement, sur cet esprit de discipline 
qui inspire Ie sacrifice oblige d'une portion de sa liberte 
individuelle au profit de l'ordre et du bonheur de tous. 
Cet element existe toujours au sein de Ia societe, quelque 
soit la forme du gourvernement, car on peut etre 
royaliste-conservateur, constitutionel-conservateur, et 
democrate-conservateur: c'est-a·dire qu'aucune forme 
de gouvernement, qu'elle soit monarchique, oligarchique 
ou republicaine, n' exclut cet element necessaire dont 
l'affaiblissement chez un peuple est un signe de decadence 
et de desorganisation. Pour expliquer notre pen see 
citons, comme exemple de l'action de l"element 
conservateur-democratique, cette organisation du peuple 
romain constitue en republique. Jamais organisation 
politique ne fut solidement etablie comme celle-Ia, jamais 
les pieces separees qui forment les meteriaux d'un etat ne 
furent aussi solidement jointes ensemble que chez ce peu
pIe etonnant. Ni Ies Iumieres du christianisme, ni Ie demi
jour du judaisme ne leur pretaient appuie i leur religion 
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fondGe sur des f<lbles etait presqu'impuissante a reprimer 
les desordes du coour et de 1'intelligence, un germe de 
mort etait attache au coour de la societe dans la plaie vaste 
et profonde de 1'esclav3oge; malgre cela la societe 
romaine s'appuyant sur l'autorite maritale, 1'autorite 
paternelle et 1'autorite du maitre (dominus) etait forte 
et puissante par Ie fait de son organisation hierarchique 
qui assurait a 1'Iement conservateur la plus grande part 
d'action dans 130 chose publique. 

L'element que nous appellons emancipateur est celui 
qui conservant la foi religieuse, s'appuie encore sur les 
principes d'ordre, mais ne tient pas tant que l'element 
precedent au principe de l'autorite et ne croit pa$ a un 
egal degre a la necessite d'un ordre hierarchique, et est 
touj ours moins dispose a sacrifier ses in terets et sea 
libertes, son individualisme en un mot, aux grandes 
considerations d'ordre public. C'est la predominance 
de cet element qui a livre Carthage a Rome et qui dans 
ce siecle fait Ie malheur des populations hispano-ameri
caines. 

II ne faut pas prendre Ie mot agitateur, dont nous nous 
servons pour qualifier l'element Ie moins bon de la 
societe politique, dans Ie sens dans lequel on l'a employe 
a quelques epoques de 1'histoire et notamment a l' egard 
de la politique du grand O'Connel qui, dans 130 vaste pen see 
de ce grand homme, n' etait que la protestation legale et 
digne d'un peuple faisant entendre ses plaintes, au moyen 
de petitions et usant de toute 1'action de la contrainte 
morale contre les mauvais traitements. Le mot agitateur 
ici, nous servira 11 qualifier cet element remuant, toujours 
contenu dans les societes regulieres, en dehors des 
moments de crises; mais qui n'est jamais soumis a 
quelque decision que ce soit : parce que presque chacun 
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de ceux qui Ie composent veut commander a quelque 
degre, mais ne veut jamais oMir. Cet element que diri
gent les ambitions de!,lUes, les mediocrites pretentieuses, 
les intelligences surrexcitees, les creurs ulceres, se recrute 
au sein de toutes les miseres morales, intellectuelles et 
maMrielles : comme toujours dans les societes humaines, 
un grand nombre s'associent -a cet element par erreur de 
jugement, manque de Iumieres et pousses quelquefois 
par cct esprit de mecontentement, de malaise, qui 
tourmentc plus ou moins les pauvres humains. L'absence 
de fortes convictions religieuses, et l'antipathie contre 
toute espece d'autorite caracterisent cet element. 

C'est dans cet element que germent sur Ie continent 
europeen Ie socialisme et Ie communisme et qu'ont pris 
naissance aux Etats-U nis, ces superfetations monstrueuses 
du Mormonisme, du Know-Nothingisme, et de tant 
d'autres sectes mi-secretes, mi-publiques, mi-religieuses, 
mi-politiques, qui, rejetant Ie principe de l'autorite 
commune en religion, comme en politique, se creent 
une organisation a part, dans Ie but d'arriver a exercer 
cette meme autorite qu'ils repoussent, qu'ils insultent au 
nom de Ia IiberM et du peupIe, quand elle est administree 
par d'autres. 

A propos du principe conservateur-romain, nous avons 
parle de Ia cite romaine s'appuyant, au temps de sa 
splendeur qui a dure des siecIes, sur Ia triple autorite 
de l'epoux, du pere et du maitre (dominus). Il est 
facile de voir dans l'element agitateur, qui a pris de 
grandes proportions aux Etats-Unis, la contre partie de 
ce tableau, Ie MorJ?-onisme qui detruit Ia famille, 
l'emancipation prematuree des enfants, Ies tbeorie8 
preebees et quelque peu goutees de l'independance de 1& 
femme (W01nen's 1·ights,) la presque mobilisation de la 

IT 
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propriete; il n'y a pas jusqu'aux travaux publics et 
prives, aux edifices, au monuments, qui ne montrent 
signes du manque de solidite des institutions, qui n'indi. 
quent un developpement ultranormal de cet element 
lltlcessaire comme Ie mal (il faut q~~'il y ait des 
scandales) j mais qui porte les tristes fruits de son 
principe. 

En analysant les faits journaliers qui se tradulsent au 
sein de la societe que composent les populations des 
Provinces Britanniques de l' Amerique du Nord, on 
peut obtenir la conviction consolente que l' element 
conservateur, entendu comme nous I'avons decrit, 
predomine partout dans ces belles colonies et surtout 
dans Ie Bas-Canada, la N ouvelle-Ecosse et l'Ile du 
Prince-Edouard. 

Le principe conservateur-liberal, nous ajoutons ce 
qualificatif pour mieux appuyer sur I'expression de notre 
pensee et rappeler les changements qui se sont operes 
dans les idees de l'ancien parti qui, bien improprement, 
s'appelait alors conservateur; Ie principe conservateur· 
liberal trouve ses principales forces dans l' element 
religieux et se recrute surtout au sein de l' eglise de 
Rome, de I' eglise d' Angleterre et de l' eglise etablie 
d'Ecosse. 

L'element emancipateur moins puissant que Ie prece
dent, s'appuie particulierement sur les doctrines dissiden
tea du libre examen et est a la politique ce que Ie 
methodisme est a la religion. Le voisinage des Etats
U nis influe beaucoup sur la force de cet element qu'il 
favorise. Enfin l'element agitateur, qui a proprement 
parler, n'existe qu'au Canada, y est heureusement 
presque nul, il se compose de quelques sectaires 
fanatiques d'une part et de quelques libres-penseurs de 
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l'autre. II n'apparait dans notre societe que comme Ie 
contrc-coup des efforts de la mauvaise ecole de France, 
du chartisme extreme anglais et des sectefl americaines 
connues sous les noms de Know-Nothings et de 
republicains noirs, (black 1·epublicans.) 

Le lecteur ne doit pas oublier ce que nous avons deja 
dit, savo.ir: que cette distinction entre les trois elements 
mentionnes n'ont guere de relation avec les partis 
parlementaires, car d'ordinaire, les questions de oui et 
de non dans les parlements ne sont que des questions de 
personnes et de portefeuilles, et nous Ie repetons on voit 
constamment dans les gouvernements representatifs 
des agitateurs, soutiens d'un pouvoir dont ils profitent 
et avec lequel ils n'ont aucune espece de communaute 
d' opinion; et par contre, on voit tOllS les jours des 
conservateurs rester associes avec des hommes des prin
cipes les plus extremes et les plus opposes aux leurs. 





XIII. 

NOTES HISTORIQUES. 

Le passe des peuples, quelques petits qu'ils soient, 
que leur origine se perde dans la nuit des temps fabuleux 
ou qu'elle ne date que d'une epoque recente, compte 
en premiere ligne dans la serie des choses qu'il faut 
considerer dans l' etude des questions qui concernent 
leur avenir. Notre histoire n'est pas si longue, elle n'est 
pas tellement ignoree qu'il soit necessaire de la derouler 
ici devant nos lecteurs j mais elle a des traits tellement 
caracteristiques et qui se lient si intimement avec les 
mceurs et les idees des populations qu'il devient utile 
d'en faire une synthese rapide, dont les enseignements 
devront toujours etre presents a la pen see dans la suite 
de 1'examen de la question qui nous occupe. 

Les Provinces qui forment maintenant l' Amerique 
britannique du Nord doivent leur decouverte, leur 
premier etablissement et leur admission dans la civilisa
tion, au genie fran9ais et a l'eIement catholique d'une 
opoque moins avancee que l' 6poque actuelle, sous Ie 
rapport materiel, mais infiniment superieure it celle-ci 
BOUS Ie rapport de la foi et du d6vouement, qui en est 
Ie fruit premier. La diffusion des lumieres du christia
nisme, la gloire de la France, la recherche de l'inconnue 
passaient aux yeux des pionniers fran9ais avant toute/! 
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les autres considerations, et missionnaires ou soldats, ils 
apportaient dans l'accomplissement de cette mission 
tout ce que la divine providence a mis de bravoure et de 
gaiete qui soutient, au sein de cette race etonnante dont 
on a dit Gesta dei per francos, "aux Fran<)ais les 
ceuvres de Dieu." Nos peres servaient la religion qui 
vient de Dieu et Ie roi qui personnifiait la patrie, ils 
servaient encore la science: les travaux d'exploration 
qu'ils ont laisses, les recits de voyages, les memoires et 
les jugements qu'ils ont portes sur Ie pays, et ses divers 
territoires sont encore ce qu'il y a de mieux sur toutes 
ces choses. On con<)oit qu'occupes de ces grandes idees, 
ils ont dil negliger un peu leurs inMrets materiels, ce 
dont ils prenaient leur parti Ie plus gaiement et Ie plus 
heureusement du monde. 

A cote de ces colonies fran<)aises, aux idees chevale
resques, vinrent bientot se placer les colons de la 
Nouvelle-Angleterre, dont il faut suivre simultanement 
les progres pour bien juger des divers elements que 
fournit aujourd'hui l'ensemble des populations de ces 
provinces. 

Pendant que les pionniers fran<)ais, s'alliant aux 
aborigenes, penetraient partout, poussant leurs recon
naissances jusqu'au centre des solitudes de ce vaste 
continent, pendant que les pretres qui les accompagnaient 
toujours, s'oecupaient sans reJache de la conversion des 
sauvages, les colons dissidents de la Nouvelle-Angleterre 
achetaient sur Ie bord de l'ocean pour quelques grains 
de verroteries des terres sur lesquelles ils se fixaiellt de 
suite et etablissaient des comptoirs de commerce: 
antipathiques aux sauvages, qu'ils ne desiraient cependant 
point combattre a l'abord, ils commencerent ce trafic de 
l'mm-de-vie et cette politique de division qui leur a si 
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bien reussi a faire disparai:tre totalement la race 
aborigene. 

Cette difference dans Ie genie et Ie caractere des deux 
populations existe encore et demeure toujours, sauf les 
modifications apporUies par les influences qu' elles ont 
exercees l'une sur 1'autre aux points de contact. Elle avait 
frappe d'abord les sauvages, race fiere et intelligente par 
nature, aussi ont-ils toujours prefere les fran9ais, et 
encore aujourd'hui dans les vastes prairies de l'Ouest la 
langue et Ie nom frangais sont souvent une espece de 
passe-port, inspirant toujours Ie respect et ne soulevant 
aucun sentiment antipathique; tandis que Ie Dom 
americain est presque partout deteste des sauvages. 

La race fran9aise etablie dans la Nouvelle-France 
etait en pleine communion d'idees de foi et de sentiments 
avec la mere-patrie, et lcs souffrances, les negligences du 
gouvernement fran9ais du temps, furent impuissantes a 
eteindre ou meme It affaiblir cette union intime du coour 
de nos ancetres avec Ie peuple duquel ils tiraient leur 
origine.-Il n'en fut point ainsi des colons de la 
N ouvelle-Angleterre; sortis de l' Angleterre pour fuire 
un regime qu'ils n'aimaient pas et se soustraire a la 
domination d'une eglise d'etat qui leur etait odieuse, ils 
apportaient avec eux Ie germe d'un antagonisme avec la 
mere-patrie, qui ne fit que s'accroitre et toujours, jusqu'a 
aujourd'hui, ces descendants des puritains ont nourri 
contre la religion anglicane une haine sourde, qui n'a 
pas ete pour peu de chose dans les evenements qui ont 
amens la guerre de l'independance. 

II serait inutile a notre sujet de parler des guerres 
entre la France et I' Angleterre a propos de ces colonies, 
guerres dont Ie resultat final etait inevitable eu egard a 
la politique suivie par chacune des deux puissances 
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engagees. L' Angleterre voulait avoir de vastes colonies 
et, attachee it cette idee, elle profitait habilement meme 
de ses defaites; tan dis que la France indifferente pour 
ses possessions eloignees ne se donnait pas meme lao 
peine de profiter de ses victoires. Naturellement, lao 
position geographique differente des deux pays etait pour 
beaucoup dans cette politique, la France continentale 
avec un territoire considerable devait moins tenir a ses 
colonies que l' Angleterre resseW3e dans une Ile de peu 
d'etendue. 

L' Angleterre, lors do la declaration de guerre avec ses 
colonies de la Nouvelle-Angleterre, possedait une grande 
partie du continent de l' Amerique du Nord. Les colons 
me contents appartenaient, en incomparable majorite, 
aux divers cultes dissidents et presque les seules affections 
qui restaient 11. la mere-patrie dans ces pays peuples par 
elle, appartenaient au cuIte anglican. Tant que Ie 
succes de la lutte demeura incertain, ceux-ci continuerent 
a habiter les etats OU ils se trouvaient; mais des que lao 
balance eut pencbee en faveur des colons, la plupart 
d'entre les englicans connus sous Ie nom de lO}jaux sujets 
de l' empire CD nited empire loyalists) emigrerent vers 
les Canadas. II entrait dans la politique des confederes 
de lao Nouvelle-Angleterre d'adjoindre 11. leurs possessions 
deja vastes Ie reste des colonies anglaises de l' Amerique 
du Nord, et notamment les Uanadas; mais, comme on 
Ie sentait bien alors, l' element national frangais et les 
elements religieux catholiques et anglicans opposaient 
deux puissants obstacles a 1'execution de ce projet. 

Les americains n'omirent rien pour faire disparaitre 
chez les Canadiens-Frangais catholiques 1'antipathie 
qu'ils ressentaient pour les dissidents qui avaient donne 
tant de preuves de leur haine contre leur religion~ et 
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qu'ils savaient encore les moins bien disposes de la race 
anglo-saxonne It l'egard de leur nationalite. On voulut 
habilement profiter de la cooperation de la France, on 
sembla vouloir deposer pour toujours Ie levain anti
catholique et des promesses de toutes sortes furent 
expediees vers les canadiens catholiques, appuyees des 
certificats des officiers frangais des troupes de Lafayette 
et des catholiques qui avaient joint aux· Etats-Unis Ie 
mouvement de l'independance. 

Le . moment etait critique pour cette nationalite 
canadienne-frangaise encore si faible ; d'un cote brillaient 
aux yeux de nos chefs et de notre peuple d'alors ces pro
messes si £!atteuses d'independance et de libres developpe
ments; de l'autre on voyait bien les intentions peu bien
veillantes de l' Angleterre et deja on avait du resister a des 
tentatives d'anglification, on avait eu It se plaindre 
d'actes marques au coin de l'intolerance et du mauvais 
vouloir. Nous n'avons ni Ie temps, ni l'espace de 
developper la situation si critique de cette epoque de 
notre existence; qu'il suffise donc de dire qu'avec une 
profonde sagesse, avec une surete de coup-d'mil incroya
ble, avec cet instinct de conservation qui ne nous a 
jamais encore fait dMaut, nos nationaux jugerent la 
situation et repousserent ces avances, ne crurent point a
ces promesses trompeuses qu'on a si peu tenu depuis 
envers les catholiques des Etats-Unis, qui sont exclus 
des emplois publics et mis en dehors de cet egalite 
sociale dont on se vante tanto 

oLe Canada demeura colonie britannique, grace a 
l' element national frangais et aux elements rellgieux 
catholique et anglican. Pour ce qui a trait a nos 
etudes actuelles, on peut se con tenter de dire que la 
m&me situation ~e dessina lors de la guerre de 1812. 
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A cette epoque encore, predominait dans Ie lIaut-Canada 
l' element anglican et l' element ccossais de l' eglise etablie, 
qui forme dans cette province l'element conservateur: 
It cette epoque comme aujourd'hui encore, comme 
toujours, Ie Bas-Canada appartenait a l'element national
frangais, et 11 l'element religieux catholique; a cette 
epoque CGmme aujourd'hui encore, les provinces du 
golfe se rangeaient au sein de l'element conservateur, et 
voila ce qui retint sous 130 puissance de l' Angleterre, ses 
colonies de l' Amerique du Nord, qu'avec 130 meme valeur 
qu'autrefois les premiers frangais, les colons defendirent 
contre des troupes dix fois plus nombreuses. 

Toutes les consequences qu'on doit tirer de l'ensemble 
de ces faits, que nous n'avons que Ie temps d'enoncer, 
mais auxquels nos lecteurs sont 11 meme de donner tous 
les developpements interessants dont ils sont susceptibles, 
en recourrant 11 nos histoires et aux documents qui en 
soat les materiaux separes, toutes ces consequences se 
presenteront tour a tour dans la suite de ces etudes, 
dont la conclusion doit etre Ie resume de la situation 
de notre pays. 

Repetons-le, encore une fois, c'est travailler en vain, 
c'est batir sur Ie sable que, de vouloir proposer pour 
un peuple, des institutions qui ne seraient pas en rapport 
avec ses besoins moraux, intellectuels et materiels, mais 
surtout en rapport avec ses besoins des deux premiers 
orch'es, parce que l'heritage moral et intellectuel d'un 
peuple est autrement important, est d'une nature 
autrement durable que les biens materiels qui peuvent a 
une epoque quelconque de son histoire faire partie de 
Bon avoir commun. 
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NOS INSTITUTIONS. 

Toutes Ies provinces anglaises jouissent des avantages 
et souffrent des defauts du regime eonstitutionnel 
anglais, qui prend plus particulierement ici Ie nom de 
gouvernement responsable. 

Naturellement, nous nous ressentons it chaque pas 
des effets qui resultent d'un etat de societe encore dans 
1'enfance: car bien que les peuples de l' Amerique du 
Nord aient progresse relativement autemps, plus rapide
ment qu'aucun autre peuple a aucune epoque de l'histoirc, 
en consequence du genre d'iIll;migration qui a peup16 
ces pays; il n'en est pas moins vrai que cet ensemble 
d'organisation qui est Ie fruit de l'experience acquise 
par les peuples dans Ie long exercice de la vie commune, 
n'a pas encore acquis chez nous Ie degre de perfection 
qu'il a atteint en Europe et surtout en France. 

La civilisation ainsi comprise avec Ie gout des arts, 
unc education disciplinaire perfectionnee, un regime 
administratif franchement accepte comme une necessite 
sociale et Ia protection de tous, cette civilisation ne 
s'importe point, elle ne s'acquiert qu'avec Ie temps et 
noUs ne l'avons point encore. La difference qui existe 
sous ce rapport entre les pays europeens et l' Amerique, 
frappe de suite Ie voyageur, observateur consciencieux, 
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Boit que ne sur ce continent il aille visiter l'Europe, ou 
que ne en Europe il vienne parcourir notre belle partie 
du monde. 

On peut, a ce point de vue, ou activer Ie travail 
d'organisation qui se fait chez un peuple ou Ie retarder, 
t'uivant que ce peuple recherche avec bonne foi et sans 
se faire illusion c\-qu'il y a de bon au sein des populations 
les mieux organisees. Or comme Ia premiere condition 
pour apprendre est de bien comprendre qu'on ignore, il 
faut d'abord se persuader des verites evidentes que nous 
venons d'enoncer. C'est pour Be croire Ie peuple Ie 
plus civilise de Ia terre et ne vouloir rien recevoir des 
autres peuples, que Ie Chinois si intelli~ent d'ailleurs 
si inventeur, si laborieux, si bien place, se trouve dans 
une situation d'inferiorite telle, que l'empire chinois 
fort de plus de trois cents millions de 8ujets, se voit 
faire la Ioi par quelques milliers de soldats europeens. 
Ce sont ces memes idees d'outrecuidance et de pretentions 
qui font de nos voisins des Etats-Unis, si avances sous Ie 
rapport materiel, une population Gans gout et aux 
habitudes sociales les plus desagreables possibles. 

Soyons done convaincus que Ia civilisation n'est pas 
une invention purement moderne, encore moins ameri
caine, et tichons d'introduire chez nous ces idees de 
discipline administrative qui sont pour tous la garantie 
des jouissances Iegitimes; dans Ia reforme de nos 
institutions donnons Ie moins possible 11 cet esprit 
d'ambitieuse mediocrite qui fait prendre Ie mouvement 
pour Ia vie, la fievre pour Ia sante, l'agitation pour Ie 
progreso 

Ceci pose, disons un mot sur Ia maniere dont 
[onctionnent nos institutiollS. 
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Les institutions qui nous regissent sont relativement 
tres sages, et pour n'etre pas Ie dernier mot du perfee
tionnement Bocial, elIes pourraient a Ia rigueur pour 
longtemps nous suffire sous les eirconstances actuelles, 
pUiBqU' elles ont bien suffi a l' Angleterre depuis des 
siecles. D'un autre cote, si l'organisation administrative 
est loin d'etre eomparativement egale a 00 qu'elle est en 
Angleterre et encore plus loin d'egaler l'admirable 
systeme de la France, d'un autre cote l'etat social de 
nos provinces ne demande pas a un egal degre cette 
organisation et peut s' en passer da,ns une certaine mesure. 
Nos colonies ne Bont pas comme les pays de l'ancien 
monae, travaillees par Ie proletariat et la misere; la fOI 
religieuse est encore vive au seill de nos populations, 
It quelques croyances qu' elles appal'tiennent, et les mias
meG empest6s des mauvaises doctrines n'ont pas encore 
produit de grands ravages dans les intelligences et dans 
16s coours. Qu'on nons comprenne done bien, si nous 
trouvons a redire ce n'est pas que nous voyons tout en 
nair dans des pays comparativement tres heurenx; mais 
c'est que rien )2'empeche qu'avec calme et prudence, 
nous tachions d'assurer l'avenir contre les dangers qui 
menacent. toujours, alors mellle qu'ils ne Bout pas 
immediats. 

N QUs avons souffert,-moills peut-etre que les au tres 
pays,-pour des raisons facilcs a d6duire, parmi lesquelles 
se rangent et la mobilite dc caract ere d'un jeune peuple, 
.et l'etat colonial,-nous roVOIlS mains souffert de la 
manie politiq1t6USe de l'.epaque qui tous les jours at 
partout, declasse les aptitudes et les capacites pour 
transformer souvent en hommes politiques, en hommes 
d'etat meme, des individus qui, ailleurs auraient pu etre 
.utiles a la societe, mais qui la, ue se preSCl1tent qu.e 

T 



CONFlmERATION. 

commc des nullites surfaites par les coteries ou des 
ambitieux prets a tout sacrifier pour arriver. 

Le regime constitutionnel anglais, qui a bien certes 
ses belles qualites et ses grands avantages, a eeci de 
malheureux neanmoins qu'il ramEme presque tout a In. 
politique et rend presque solidaires les uns des autres les 
pouvoirs legislatifs, executifs et judiciaires. Ce mal,
moins senti en Angleterre, au sein d'une grande societe, 
fondee pour principale partie sur l'aristocratie territoriale 
des nobles et sur l'aristocratie monetaire du commerce, 
elements profondement divises sur beaucoup de points, 
mais interresses to us deux au maintien de la paix 
interieure,-ce mal est beaucoup plus grand pour nous, 
petite societe exclusivement pIebelenne dans ses elements 
et qui n'a pas encore jete de profondes racines. 

Par l'effet du systeme, la coutume s'est forcemcnt 
etablie de ne pouvoir arriver aux emplois d'honneur et 
de profits que par Ia politique et la part prise dans les 
luttcs electorales: les plus hautes fonctions legislatives, 
administratives et judiciaires memes SIJut soumises 11 cette 
terrible consequence: si la chose n'allait qu'a donner la 
preference, a merite egal, a un ami politique sur un 
ennemi politique, il n'y aurait en cela rien qu~ de naturel, 
de juste meme, une fois qu'on admet Ie gouvernement 
des partis, et cette espece de gouvernement est 
l'accessoire oblige du regime parlementaire-constitution
nel; mais il n' en est pas ainsi et presque jamais, nous 
pourrions dire jamais, on ne va chercher dans Ie calme 
de son cabinet, de son etude, I'homme de merite et de 
Rcience que des recherches incessantes, que son 
cloignement meme du tumulte et des passions de la 
popularite ont rendu Ie plus propre a remplir les hautes 
fonctions judiciaires et administratives. 
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Il arrive de 130 que tous ceux qui Ol).t de I'ambition, 
et ce ne sont pas toujours ceux qui ont Ie moindre droit 
d'en avoir qui en ont Ie moins, veulent absolument 
faire de la politique; les plus sages et Ies plus capables 
acceptent les institutions comme eUes sont et cherchent 
i1 faire leur chemin a travers les voies frayees; les autres, 
desesp€rant de parvenir par des moyens trop ordinaires 
parce qu'ils sont raisonnables, s'ingenient a. trOllver 
(llielques nOllvelles propositions prop res It capter ce 
'lu'on appel a. tort dans l'espece, I'opinion publique. 
De IlL des luttes de partis, qu'on serait bien en peine de 
defiuir, ou ce qui est Ie plus ordinaire des luttes d'homme 
a homme, de la une guerre de partisans qu'on dooore 
du nom de politique, qui souvent exerce son 
influence StH tOllt, aifaires de l'instrllction publique, 
affaires municipales, affaires de fabriques et qlli malheu
reuse me nt, cela s'est vu, a clltrave l'exerciee meme de 
la justice devant les jurys. 

On con'ioit facilement tout ce qu,e peut produire de 
mal un pareil etat de chose au sein d'une societe peu 
nombreuse et par consequeRt beaucoup livree a 180 
camaraderie et aUK catlcans, et aussi au sein d'un 
parlement clont les membres, occupes de tous les 
aoins de leurs affaires privees comme professio'llnels ou 
marchands; oecupes, de plus, d'un travail tros conside
rable que leur impose Ie soin de leur popularite,
dependante de toutes les miseres electorales qui ne leur 
laissent au-cuD. repos dans Ie court intervalle d'une 
election a, l'autre,-n'ont pas un instant a. donner aux 
etudes des questions de longue haleine. 

La legislation statuee tient lieu de tout, en l'absence 
de code et de principes fixes admis, on Iegifere incessam
ment et indiscretement, sans trop s'occuper de l'execution 
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de ces lois. Suivant l'expression d'un auteur moderne; 
on parle beauco~tp, on decrete beaucoup, mais on ne 
[Jouverne pas. 

Notre forme de gouvernement, comme toutes les 
autres) a ses avantages et ses desavantages et les vices 
que nous venons de signaler sont Ie mauvais cote des 
institutions representatives sans r!!elange: iIs sont dans 
nne certaine mesure inherants au systeme et par 
consequent inevitabIes; mais nous croyons qu'il est 
possible de remedier dans une grande mesure aces 
maIheurs, par la separation des pouvoirs exccutifs, 
legislatifs et judiciaires, par la plus grande circonserip
tion donnee aux colleges electoraux et Ia duree plus 
longue des mandat.s, enfin par l'introduction dans la 
pratique du droit· administratif, tel que compris et 
pratique en France, 

Ces remarques, auxqueIIes nous n'avons pas Ie temps 
de donner tout Ie developpement que nous voudrions 
leur donner, se lient d'une fagon inti me avec Ie sujet de 
la confederation des provinces que nous vouIons considerer 
sous toutes ses faces, mais avec Ie plus de brievete 
possible. Nous n'avons guere l'espoir de voir nos 
etudes et nos remarques peser d'un poids quelconque 
dans Ie reglement de Ia question de l'avenir politique 
de ces provinces j mais convaincu que des travaux de ce 
genre portent toujours quelques fruits, sinon immediats du 
moins mediats, certain qu' on y trouve contenus, parfois, 
des renseignements nouveaux pour la plupart des 
lecteurs, nous ne croyons pas nos peines tout-3.-fait 
inutiles. 

La presse en general ne s'occupe pas encore de Ia 
question de la confederation des provincE'S, comme d'une 
question actuelle; mais cependant de temps Ii autre, et 
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it des intervalles qui deviennent de plus en plus rappro
ches, les journaux effieurent Ie sujet sous une forme ou 
sous une autre. La presse d' Angleterre se preoccupe 
beaucoup plus du sujet que celle des colonies, qui 
ccpendant y est pour Ie moins aussi interessee. II serait 
malheureux que la decision d'une question de cette 
importance fut indefiniment remise et il serait encore 
regrettable de voir cette decision venir prendre par 
surprise les interesses. Nous sommes loin de dire: il 
est temps qu' on en finisse; mais nous sommes it coup 
sur d'opinion qu'il est temps qu'on s'en occupe. 





xv. 

VOISINAGE. 

L'etude de la situation de ces provinces, au point de 
vue de leur avenir, ne serait pas complete si nous ne 
disions un mot de Ia republique qui nous avoisine. La 
solidarit6 qui existe entre les differents peuples qui 
composent Ia grande famille humaine existe dans Ia 
proportion de l'eloignement ou du rapprochement des 
pays, dans la proportion des conformiMs ou des dissem
blances de caractere, s'il est permis d'ainsi parler, en 
raison, enfin, de l'identite ou de l' opposition des interets. 

Examiner la situation passee et presente de l'Union 
Americaine, c'est done se rendre compte de toutes ces 
choses et nous mettre en me sure de juger de I'influence 
qui s'exerce du peuple Americain a nous, et de l'oppor
tunite de joindre ou de separer Ies interets des deux 
pays. Cette portion de notre travail est d'autant plus 
importante qu'il a existe un parti qui avocassait 
ouvertement l'annexion de ces provinces aux Etats-Unis, 
parti qui, s'il n'existe plus, compte neanmoins encore 
des trainards qui n'ont pas franchement et vigoureuse
ment suivi la"retraite. 

n est en outre impossible de ne pas voir dans I'esprit 
du peuple americain une tendance vers les empietements 
et les conquctes. La Iettre de la constitution quI 



104 CONFEDERATION. 

promulgue une republique pacifique et qui garantit au 
monde une politique de non intervention n' est plus qu'une 
lettre morte. Cet esprit de conquete, mal cache dans 
les actes du gouvernement, n'est plus tenu comme un 
mystere au sein de la nation, et d'inexcusables tentatives 
a main armee contre de petits peuples, tentatives tolerees 
et en quelque sorte encouragees par l' etat, honteusement 
souffertes par les autres puissances, ont mis a jour les 
veritables aspirations du peuple americain sur ce point. 
Constatons de suite, en cela, un terrible acoroc fait aux 
pactes et aux institutions etablies par les fondateurs de 
la republique federale et un abandon des principes et 
des garanties d'ordre et d'union inMrieure, de paix et de 
bonnes relations a 1'exterieur, qu'avaient voulu etablir 
sur des bases solides ceux qui de leur sang acheterent 
1'independance de leur pays. 

Ceci s'explique d'autant moins que les Etats-Unis 
possedent un territoire qui suffirait a une population 
six fois nombreuse comme celIe qu'ils comptent mainte· 
nant et plus nombreuse que cette population ne sera 
d'ici a bien des siecles j car il ne faut pas calculer a.. 
beaucoup pres l'accroissement future de la population sur 
ce qu' elle a eM depuis un siecle j la chose est moralement 
impossible comme resultat absolu, elle devient physique. 
ment impossible comme resultat relatif. 

Ce fait de l'existence de l'esprit de conquete chez Ie 
peuple amerioain dans un temps de paix, a une epoque 
ou ce peuple n'a pas assez de bouches pour proclamer a. 
souhait sa prosperite materielle, n'est donc rien moins 
que la mise en question de l' excellence de ses institutions, 
de la sagesse d'un passe qui l'a fait tout ce qu'il est: 
il denote un malaise social ne de quelque besoin difiicile 
a deorire; mais existant a coup sur. 
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On toucherait peut-etre au siege du mal si on sondait 
la question, si grave pour la confederation, des luttes 
entre Ie Nord et Ie Sud. Ce germe de dissolution, 
enfoui mais non detruit lors de l'adoption du pacte 
federal, cont.enu dans Ja question des interets opposes 
des Etats du Sud et des Etats du Nord, ne peut manquer 
de se develop per tot ou tard: de III pour Ie Sud et pour 
Ie Nord, natt la pensee de predominence par l'accession 
paisible ou violente de peuples et de territoires nouveaux; 
tentatives paisibles de propagande, de la part du Nord 
pour les Canadas qui sont sous la protection d'une grande 
puissance: tent9.tives violentes de conquetes, de la. 
part du Sud, pour les faibles etats hispano-americains; 
guerre de destruction contre les tribus sauvages des 
vastes praieries, parce que, antipathiques a une nation 
qui les a constamment maltraitees, ils peuvent a un temps 
donne etre un embarras assez serieux :-politique 
astucieuse, egolste et meurtriere de la liberte des nation
nalites partout. Le Bas-Canada conquis par la force des 
armes et n'ayant re9u depuis aucune immigration de 
France, est reste plus fran<;,lais que la Louisiane acquise 
commercialement, bien que sa population fran<;,laise se 
recrute sans cesse par l'arrivee de nouveaux colons de 
France. 

II fut un temps, et ce temps n'est pas eloigne, pen
dant lequel c'etait la mode en France de tout peindre en 
beau dans les Etats-Unis; ce temps n'est plus. On ad
mirait, avec raison, les vertus reelles des fondateurs de 
la republique americaine; on voyait avec un interet tout 
naturelle developpement prodigieux de cette jeune puis
sance; on se laissait eblouir par les progres materiels 
d'un peuple qui est l'incarnation du materialisme pra
tique. Un ecrivain, qui a habite les Etats-Unis et dont 
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les sympat.hies religieuses sembleraient devoir fairc 
l'avocat d'un etat de societe fonde par des puritains pro
testants, M. de la Gracerie, a ecrit dans un ouvragc re
cent sur les Etats-Unis: "Des esprits serieux et fclai
" res se sont laisses tromper par ce mirage. Dans leur 
" enthousiasme, ils n'ont point balance It proposer 
" comrne un modele aux populations de l'Europc les 
" principes et la forme du gouvernement des Etats
" Unis." Plus loin, Ie meme auteur tragant Ie cadre 
de son ou\Tage, marque au point de la moderation, dit: 
" Si nous constatons des impots doubles de ceux qui 
" pesent sur les populations en Europe, impots souvent 
" arbitraires et que ne 16gitiment ni les ameliorations 
" publiques, ni l'entretien d'aucune armee nationale; 
" si nous trouvons dans Ie gouvernement general, dans 
" Ie gouvernement de chaque etat confedere, la pression 
" de l'intrigue, la venalite, Ie droit du plus fort; si enfin 
" la liberte et l'egalite ne sont que nominatives, qu'on 
" ne dise pas que nous depassons notre but, car nous 
" nous sommes engage It presenter avec une fidelite 
" scrupuleuse la republique americaine avec seA lois et 
" leurs consequences tenes qu'eHes sont, et non point 
" tenes que l'esprit de parti les a transformees dans 
" l'interet de la propagande qu'il a entreprise. " 

n faut etre bien aveugle ou plutot bien astucieux pour 
nier, It cette epoque de l'histoire, pourtant si courte de 
Ia republique voisine, tout ce qu'il y a de contradictioDs 
entre Ia lettre et l'application de la constitution ameri
caine, entre les doctrines politiques consignees dans les 
livres, et les doctrines prechees sur les treteaux et dans 
la presse et mises en pratique dans les actes de la vie 
Bociale aux Etats-Unis. 



CONFEDERATION. 107 

Des l'origine, elle a du crier bieR fort, dans les 
poitrines' des 'Yashington et des autres fondateurs de 
cette democratie, la conscience humaine qui proclamait 
la liberte en meme temps qu'elle se taisait devant 
l'intElret, pour maintenir l'esclavage, a une epoque OU Ie 
christianisme brisait un a un les fers des esclaves. 

Et dans les Etats, dits libres, queUe affreuse condition 
ne fait-on pas aux noirs affranchis ou nes libres; 
uniquement parcequ'ils sont noirs, on ferme pour eux 
l'urne du scrutin electoral; on ferme pour eux les eglises 
ou sont les blancs, on les relegue a part, comme des 
pestiferes, dans les maisons et les institutions, sur les 
places publiques, dans les chemins de fer sur les 
bateaux-a.-vapeur; partout, Ie mepris, les insultes, les 
mauvais traitements, des cruautes atroces leur sont 
infliges par un peuple qui pretend avoir promulgue les 
droits de l'homme et inaugure l'ere de la liberte dans Ie 
monde. Toutes les declamations de partisan, toutes les 
rodomontades de l'audace, tous les arguments specieux 
tombent en piece devant un pareiI fait clair, patent, 
indeniable, qu'il est impossible de cacher quelque soient 
Ie brillant des oripaux dont on Ie couvre. 

Voila ou en est la liberte individueUe et l' ega lite devant 
la loi dans un pays democratique, chez un peuple 
possedant d'immenses res sources territoriales, n'ayant a. 
lutter contre aucune rivalite de voisin age, peu occupe 
des embarraR de la politique etrangere et ne pouvant 
par consequent formuler la moindre excuse, s'iI pouvait 
exister des excuses, pour une si revoltante tyrannie. 

Si de 1a liberte individuelle et de l'egalite des 
personnes devant la loi noUB passons a 1a libertO et a 
l'egalite religieuse, que vOJons-nous? Nous ne parlons 
pas de l'incendie des couvents et des attaques contre les 
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eglises catholiques, ces actes peuvent etre Ie fait de 
quelques individus, bien que leur frcquence et 
l'impunitC qui y est attachee aient une grande significa
tion; mais examinons a la hate et sommairement les 
faits gem3raux, les actes qui prennent de leur nature 
un caract ere national. Rappelons-nous que Monsei
gneur Bedini, Ie representant de la Cour de Rome, en 
paix avec la rcpublique, a etC poursuivi et traque par 
des populations entieres de ville en ville et sur divers 
points du ten-itoire; que des insultes grossieres et 
publiques lui ont etC ofi'ertes, que son assassin at etait 
prepare dans beaucoup d'endroits, que tous ces crimes 
sont demeures a peu pres impunis, et qu'en fin de compte 
Ie gouvernement de la grande republique n'a pas trouve 
de meilleure consolation a lui donner que de lui conseil
IeI' de laisser Ie pays secretement. 

N'oublions pas qu'un parti, les Know-Nothings qui 
conllllendeut dans plusicurs etats, qui ont une immencc 
influence dans les conseils de la confederation, a inscrit 
sur ses bannieres l'ignoblc devise que voici: "Guerre 
" aux cutholiques! Qu'ils ne soient plus citoyens! Plus 
" d' emplois publics pour eux !" Et ce sont ces maximes 
qui font loi en ettet., la constitution est une lettre morte 
en face de la promulgation de ce decret tyranllique : le3 
catitoliques sont elimines des emplois publics du gonver
nelllent federal et du gouvernement :des (ltats partieu
liers, et cetto loi generale ne souttl'e d' exceptions que 
daus quelquc3 endroits particuliers habit6s par la race 
franQuise et en matiere d'emplois inferieurs. Lorsqu'aux 
dernieres elections presidentielles Ie colonel Fremont 
fut porte candidat; ses adversaires voulant exploiter 
130 cireonstance du nom fran~ai5 de ce monsieur 
nlpandirent Ie bruit (ple Ie colonel Fremont etait 
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catholique: a cette nouvelle une immense clameur se fit 
entendre de toutes les parties de l'Union ......... est-il 
reellement catholique demandaient Ie peuple et la 
presse ? ....•.... Le colonel Fremont est protestant et il 
en a coute des milliers de piastres a son parti pour 
donner preuves sur preuves du protestantisme, hors de 
doute, du colonel j-malgre cela, Ie colonel n' en est pas 
moins reste sous Ie poids immense du malheur de son 
origine frangaise et du soupgon d'avoir courru les risques 
d'etre catholique. 

La legislature de l'etat de Massachusetts, le berceau de 
la liberte, de cet etat modele, de cette alma parens des 
institutions democratiques americaines, n'a-telle pas en 
avril 1855 nomme un comite de sept membres pour 
faire la vi site des couvents et des seminaires. Qui ne se 
rappelle toutes les grossieres indecenses de ces vi sites 
qui ont fait monter Ie rouge de l'indignation au visage 
de tous les hommes honorables? Qui ne ~e souvient 
de cette odieuse pensee, de cette ignoble intention que 
mirent a execution ces representants d'unepopulation 
qui ne veut pas permettre de jouer de la musique Ie 
dimanche, d'emmener avec eux, dans cette visite, des 
amis de douteux caractere et de s'adjoindre, pour visiter 
Ie couvent des bonnes samrs de la charite, une espece de 
prostituee dont la demarche effrontee et les rires obscenes 
venaient insulter a la vertu des saintes femmes. 

L'auteur que nous avons deja cite, qui cependant, 
malgre son impartialite, cherche a vanter la tolerance 
protestante, apres avoir decrit comment pullulent en 
libertC ::tux Etats-Unis les centaines de sextes qui s'y 
forment, ne peut neanmoins s'empecher de dire; "Cc 
"respect, cette tolerance portes jusqu'aux dernieres 

K 
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" limites du possible, se l'estreignent aujourd'hui quanc1 
" il s'agit du Catholicisme." 

Nous continuerons l'examen de cette partie de notre 
sujet dans notre prochaiu article. Nous nous serious 
epargne la peine de retracer ces tristes faits qui mena
ceut d'amener aux Etats-Unis une dissolution sociale, si 
une certaine ecole ne s' efforgait ici de faire valoir 
les institutions de l'Uuion au detriment des notres, de 
peindre tout en beau dans ce pays, ou il y a certainement 
beaucoup d'excellentes choses, mais auquel nous n'avons 
rien, absolument rien a envier. Les declamations de 
ces malheureux visionnaires ont encourage cette emigra
tion vel'S les Etats-Unis que tout Ie monde deplore, et 
pourraient fourvoyer l'esprit de nos populations, dans les 
choses qui ont trait It notre avenir, si on negligeait de les 
combattre par des faits et des raisonnements irrefutables. 

Le Jow'nal des Debats en 1855, attaquant ces memes 
tendances que nous combattons aujourd'hui, te1'minait 
par ces mots, encore plus applicables au Canada qu'1l. 
l'Europe: " L'homme, dans cette agitation qui Ie devore, 
ct qui est necessaire peut-etre, s'en va cherche1' bien 
loin de penibles labeurs et de douteux profits, quand 
sous ses pas et chez lui il foule des tresors que pour
l'aient aisement faire jaillir du sol son industrie et sa 
perseverance. " 



XIV. 

VOISINAGE. 

Nous ne pouvons qU'esquisser rapidement l'etat social 
et politique de Ia republique voisine: dans notre dernier 
article nous avons demontre OU en sont pratiquement 
nos voisins, malgre Ia leth·e de leur constitution, relati
vement aux libertes les plus eIementaires, voyons ou en 
est Ie principe de l'autorite et de la liberte civile. 

L'autorite, qui est de droit divin, existe dans la societe, 
comme l'expression du droit contre la force, de I'or
dre contre Ie trouble, de la justice contre la violence. II 
resulte de 111. que Ie pouvoir Iegislatif doit regler d'une 
maniere precise et invariable Ies rapports des citoyens 
entre eux, que Ie pouvoir executif doit avoir Ia main 
forte et armee contre Ies empietations des individus, que 
Ie pouvoir judiciaire doit seul tenir Ia balance dans la
queUe se pesent les droits de chacun : Ie gouvernement 
dans son ensemble, c'est la reunion des individus inves
tis des fonctions diverses dans ces trois ordres de pou
voirs. 

Que voyons·nous aUK Etats-Unis? Un pouvoir 
legislatif incertain dans ses allures, sans cesse soumis 
aux dechirement.s des factions, se recrutant par l'intrigue 
au sein des passions et d'une mediocrite qui ne veut rien 
souffrir au-dessus d'elle et qui l'Ilussit de plus en plus a 
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ebigner des affaires les hommes que distinguent des 
talents hoI's ligne et de fortes etudes. Un pouvoir 
executif changeant sans cesse dans tous les elements qui 
Ie constituent du haut en bas de l'echelle administrative 
et qui, arrive au moyen de 1a lutte, n'a pas trop de 
quatre annees pour ostraciser ses adversaires et placer 
ses creatures: qui, fllible et desarmo, se trouve sans cesse 
en face d'une populace qui ne marche que Ie rerolver au 
poing et Ie l)Oleic.l.;mje U, la ceinture. Un pouvoir 
judiciaire qui, ayant sa source dans Ie caprice des masses, 
voit ses decisions demeurer sans effet et ses fonctions 1es 
plus SaCl'eeS et If:s plus formidables usurpees par des 
emeutiers qui, se constituant eux-memes en tribunal, 
assumant un des titres les plus sac res qu'il soit donne 11 
un fonctionnaire de porter et s'appellant Ie juge Linch, 
se font It la fois parties, accusateurs, temoins, juges et 
bourreaux, attaquent, apprehendent, condamnent et 
mettent a mort les individus, 

A cote des pouvoirs charges de promulguer les lois 
on voit sieger des conventions qui les menacent et 
entravent Ia marche rI?guliere des affaires, A cot6 de Ia 
force publique, sans moyen de se faire respecter, siegent 
des comites de L'1gllance armes de toutes pieces. A cote 
du palais de justice hurle une populace qui ouvre les 
prisons pour mettre en libcrM les accuses ou les pendre 
sur place, suivant que ces accuses sont populaires ou ne 
Ie sont pas. 

II resuIte de tout cela que l'emeute se promene de 
ville en ville; que toutes les especes de charlatanisme 
etde duperies a'exercent impunement partout; temoin les 
mol" auctions se faisant ouvertement ;-que les disputes 
entre particulier se vident dans la rue avec les armes ;
que Ie merite se cache et que l'audace s'affirme. 
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Que voulez-vous que fassent c~ntre un pareil etat de 
chose des fonctionnaires soumis incessamment aux 
chances d' elections sans cesse renouve1l6es, places par 111. 
dans un etat de precariM qui fait, qu' enleves anjourd'hui 
de Ia vie privee pour avoir pu se soumettre aux familia
rites les plus vulgaires, demain on les rejettera 
brutalement sur Ie pave apres les avoir abreuves d'injures? 

Que voulez-vous attendre d'une autre generation qui 
entre dans ce triste milieu au sortir d'ecoles d'ou 
l'enseignement religieux est proscrit, d'ecoles, ou on 
enseigne, a l' exclusion de toutes autres choses, la science 
de se #rer d' atfaires, ou on declare l' experience des siecles 
com me chose inutile, mauvaise meme j OU 1'011 proclame 
Ia dignitJ et les droits de l'homme en dehors du devoir. 
Le premier soin de l' eleve qui sort de ces ecoles est de 
s'afi"ranchir Ie plutOt possible de l'autorite paternelIe, puis 
de se faire une vie commode si c'est possible it quelque 
prix que ce soit. On comprend que des citoyens qui sortent 
des ecoles avec l'idee qu'ils sont les premiers hommes de la 
creation, qui ont appris dans l'histoire que les lumieres 
dans Ie monde datent de la revolution americaine, qui se 
croient a la hauteur de toutes les fonctions publiques et 
privees, avec un bagage scientifique puise dans des 
ouvrages qui, comme dit un auteur," sont tellement 
"simplifies qu'on donne comme point saillant du 
"caractere espagnol Ie gout pour les combats de 
" taureaux, qu' on ne distingue les frangais des autres 
" peuples que par leur frenesie pour la danse." 

Toutcs ces choses sont parfaitement comprises par Ie 
petit nombre d'hommes serieux des Etats-Unis qui 
joignent it I'honnetete des intentions et au vrai patriotis
me des connaissances laborieusement acquises. Ces 
bommes gemissent et tremblent en pensant a l'avenir de 
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leurs pays; mais par cela meme qu'ils sortent des rangs 
du vulgaire, par cell1 meme qu'ils se distinguent par 
Ie savoir, par cela meme ils sont sans influence sur les 
masses qui ne tolerent que la mediocrite, et qui en 
raison meme de leur ignorance et de leur fausse education 
prennent toujours et sans jamais se tromper, l'effronterie 
pour la capacite, l'apparence pour Ia realite, Ie 
charlatanisme pour Ie savoir: de te11e sorte que si les 
peuples de l'Europe voulaient faire leurs !ivrea 
elementaires sur Ie modele de ceux des Etats-Unis leurs 
geographies pourraient dire: "Le musee Barnum a 
(( New York ou l'on voit une femme barbue; un negre 
" blanc; Tom Pouce jouant Ie r61e de Napoleon; 
" l' Happy family des chiens, chats, rats, souris, ours, 
Ii serpents, tourterelles, moutons, lapins, pore-epics, 
" vivant ensemble dans la pl1tS grande harmonie; une 
" pepite d'or (de plomb dore) du poids de cinq cents 
" livres; les jigltreS de eire des grands meurtriers; un 
" tableau peint en trois jours par un artiste americain 
" representant Ie dernier etat du deliliurn tremens; les 
" pantalons laisses sur Ie Goat Island, par Sam Patchess 
" au moment ou il s'Ellangait dans la chute de 'Niagara; 
" Ie musee Barnum ainsi constitue est Ie modele de la 
"societe americaine et M. Barnum en represonte Ie 
" genie tutelaire. " 

Une foule de fo11iculaires innondent les villes et les 
campagnes de miserables feuilles dont on mesure 
l'importance sur Ie nombre de pouces carres de papier 
barbouille d'annonces, de vantardises et de bouffonneries 
qui ont regu Ie nom de Yankee notions. Qu'il Boit 
bien entendu, que nous ne parlons pas ici des grands 
journaux de la haute presse americaine qui compte 
beaucoup des feuilIes publiees dans differentes langues 



CONFEDERATION. 115 

d'un merite incontestable et qui toutes tonnent contre les 
choses qui menacent leur pays d'un cataclysme; mais 
nous entendons parler de la masse des journaux 
americains pour qui" ni les temps modernes ni les temps 
"anciens, n'ont rien de comparable a la prise de 
" Monterey et pour qui Alexandre, Cesar et Napoleon 
" sont effaces par Ie general Zacharie Taylor." Ces 
feuilIes, sont sans cesse occupees a proclamer 1'impor
tance de la presse, a faire valoir les services qu'iIs 
rendent a 1'humanite en sabrant les tetes couronnees 
de l' Europe et surtout a exploiter au profit du redacteur 
ou de l'editeur tous les prejuges et toutes les lubies 
populaires. 
Pour montrer queUe education va puis SCI' Ie peuple dans 

la plupart de ces lectures publiq~tes et de ces meetings que 
l'on donne comme un signe du besoin que sent Ie 
peuple aruericain de s'instruire, qu'il suffise de rappeler 
les discours des virago qui prechent les dro-its de la 
femme, les lectures sur les rois de France donnees par un 
sauvage de Kaukenaouaga, devenu ministre protestant, 
qui fit accroire aux gens qu'il etait en personne Ie 
dauphin de France, fils de Louis XVI, perdu pendant la 
revolution et retrouve dans sa personne au Saut Saint 
Louis. Et dernierement encore les lect1t1'es contre les 
}esuites donnees par Lola Montes, qu'accompagnait dans 
sa croisade contre la Compagnie de Jesus un reverend 
min istre, dont la longue figure et les allures puritaines 
ont dO. recevoir plus d'un sournois pied-de-nez de 
l' effrontee danseuse. Pour ce qui est des meetings, 
nous laisserons parler 1'auteur que nous citions dans 
notre dernier article, M. de la Gracerip: " Confus, mais 
heureux d'etre choisi pour combattre l'erreur, pour faire 
justice des ennemis de l'etat, l'orateur ose compter sur 
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l'indulgence de l'assemblee, car il a M.e pris au 
depourvu ...... Il sera court ...... ce qui n'empechera point 
que, pendant deux heures, Ie Demosthene n' entasse 
accusations sur accusations, crie, divague, etc., etc."; 
puis viennent les resolutions, dit l'auteur que nous 
citons, "denongant aux ages futurs ou Ie maire de la 
ville, ou Ie gouverneur de l'Etat, ou Ie conseil municipal, 
ou Ie president des Etats-U nis." ~ Aujourd'hui Ie 
meeting lance son anatheme sur I' Autriche; demain 
viendra Ie tour de l'Espagne, qui a'avise de conserver 
Cuba; puis du Pape, qui s'avise a rester catholique; les 
rois, les peuples eux-memes auront leur tour ...... Quand 
ces reunions ne sont point dangereuses, eIles sont 
inutiles." 

Ceci nous am~me it faire cette reflexion, que les etat~ ne 
sont pas toujours menaces en raison de l'importance des 
elements decidement mauvais qu'ils nourrissent dans 
leur sein, mais en raison de l'absence des elements 
decidement bons. Le symptome Ie plus alarmant qui 
s'observe aux Etats-Unis, c'est l'indifference pour Ie bien, 
l'absence des grandes choses de 1'ordre l,!loral et 
intellectuel, l' absence presque total chez Ie peuple des 
sentiments du vrai, du bien et du beau, et, par-des sus 
tout, ce laisser-pass€1' qui contemple tout d'un ceil sec et 
ne voit, en tout ce qui s'opere:dans la societe, que choses 
indifferentes ou spectacles d'un moment. Que 
d'hommes serieux aux Etats-Unis ont essaye, sans Ie 
moindre succes, dans des Iivres, dans des brochures et 
surtout dans les journaux importants, a signaler ce mal 
a l'attention de(autorites et du public! J\Iais que voulez
vous que fassent dans ce sens des fonctionnaires et un 
peuple qui ont leurs affaires privees d'abord et puis qui, 
chaque mois comme hommes publics, sont employes au 
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mains huit jours a faire des elections: c'est, nous crayons, 
M. Gailbrdet qui disait: "un americain a, chaque 
semaine, quelqu'un a elire." 

Enfin nous n'avons pas Ie temps de suivre cet examen 
de l'etat social des americains dans leurs legislatures 
desordonnees, dans leurs elections scandaleuses, partout au 
s'agite cette partie de la population avide de spectacles 
grossiers, toujours tourmentee du besoin de faire changer 
toutes choses, se plaisant a humilier les uns, a elever 
les autres, pour avoir Ie plaisir de les detruire plus tard; 
mais il aura suffi de ce que nous en avons dit pour 
demontrer com bien nous devons, nous canadiens, nous 
tenir en garde contre un pareil voisinage. 

Deja trap de ce malheureux caractere americain a 
deteint sur une petite portion de notre population, 
efforgons-nous, nous taus qui aimons notre pays, de nous 
affermir contre l'influence de ce mauvais milieu. Imitons 
des americains une exceUente qualite qu'ils possedent et 
qui jusqu'ici a prevenu pour eux beaucoup de malheurs, 
imitons leur esprit national au risque meme de donner 
un pcu dans leur ridicule a ce sujet. Sayans de notre 
pays en vue d'un avenir independant et prospere; posons 
lentement mais sur des bases assurees les fan dements de 
notre edifice social. 

II ne pourrait rien arriver de plus malheureux pour Ie 
Canada et les canadiens que d'aller, d'une fag on au 
d'une autre, meIer leurs interets a ceux de la republique 
VOlsme. Comment, nous irions de creur-joie epouser la 
querelle inevitable entre Ie Nord et Ie Sud; nous irions 
assumer sur nous volontairement la responsabiliM morale 
et materielle et I'infamie de l' esclavage ; nous irions nous 
unir a un peuple chez qui une vieillesse anticipee a 
deja produit des excroissances telles que Ie mormonisme 
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et Ie knownothingisme que rien ne combat: les frangais 
iraient s'annexer a un peuple qui assassine les natio· 
nalites, et les catholiques s'unir a une nation qui met 
leur religion au ban de l' opinion et soudoie des apostats 
et cbs danseuses pour insulter 1L leurs croyances! Non, 
il n'en sera pas ainsi, puisque ceux en petit nombre qui 
ont avocasse l'annexion ont desavoue depuis leur con· 
duite, et que l'infinement petite phalange de ceux qui 
seraient encore disposes It l'accepter s'efforcent d'empe. 
ch~r qu'on ne les devine. 

Ce serait, en effet, Ie comble de la folie pour nous, 
petit peuple, a qui 1'0n permet de se developper en 
liberte, a l'ombre d'une grande puissance, sous les regards 
sympathiques des grande, nations, que de songer 
meme a aller epouser toutes les difficultes, tous les 
embarras, tous les dangers d'un etat social alarmant, 
d'une politique grosse de perils pour l'avenir et cela pour 
Ie simple plaisir de former une fraction insignifiante 
d'une nation sans armee et presque sans marine militaire 
pour la proteger, bien qu'imposee a un montant enorme 
qu' on s' efforce de cacher en Ie fractionnant sous les titres 
de budget municipal, budget de l'etat et budget 
du gourvernement federal: car il est evident que, 
sous ce dernier rapport, si on reunissait dans un 
meme montant tous les item employes dans les pays 
europeens pour Ie soutien, de toutes les charges publiques 
on arriverait a une somme enorme depensee, pour de 
bien faibles resultats obtenus j et pourtant I' etat ne fait 
rien pour les sciences et les arts qui elevent l' esprit. 



XVII. 

PRO JETS DE CONFEDERATION. 

Avantd'aller plus avant dans la question de la con
federation des provinces, il est essen tiel d'examiner 
.rapidement quels sont les projets de changements de 
1'organisation actuelle qui ont ete soumis aux popUlations 
de ces provinces et au gouvernement anglais. Nous en 
trouvons Ie resurile complet dans deux documents 
maintenant bien connus du public, Ie rapport de Lord 
Durham et les ecrits de M. Ie juge Haliburton, de Ia 
N ouvelle-Ecosse. 

Nous remarquerons de suite que 1'un et 1'autre des 
ecrivains dont il est question n'ont pas elargi la question 
jusqu'aux limites qu'eHe doit atteindre; bien au con
traire, ils l'ont renfermee dans Ies bornes des intercts 
materiels et immediats, et ne l'on consideree qu'au 
point de vue exclusif de l'interGt de I' Angleterre et 
des marchands de nos colonies, sans s' elever au-dessus 
des pr6juges de races ct de castes; mais en abandonnant, 
neanmoins, ces vieilles idees de la politique etroite et 
cgolste qui a jete l'Empire Britannique dans toutes les 
difficultes dont il est assailli dans ce moment a l'interieur 
et a l' exterieur: a l' exterieur par Ie peu de sympathies 
qu'il inspire aUK autres peuples; a l'interieur par Ie 
mecontentement qui regne au sein de toutes les nationa-
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lites qu'oll a tente d'asservir. Pour Gtre juste, il faut 
ajouter que la politique coloniale anglaise a bien changee 
pour Ie mieux, et presque du tout au tout, de puis 1840; 
mais il est dans la nature des chases que les effets 
survivent plus au mains longtemps aux causes qui les 
ont produits. 

Pour justifier co que nous venons de dire des idees 
sous l'empire desquelles ant ecrit les auteurs que nous 
avons cites, qu'il suffise de rappeler ala memoire de nos 
Jecteurs Ia teneur du rapport de Lord Durham, pour un. 
Cet homme d' etat Iaisse poindre partout dans Bon 
rapport la pensee d'aneantir par la politique la race 
frangaise dans les provinces de l' Ameriquc Britannique 
du Nord; parlant de la politique qu'il propose, il s'etaye 
des opinions exprimees en 181.! par Ie Duc de Kent et 
dit: "Si ces vues eussent pu prevaloir ...... les colons 
"frangais auraient ete tranquillement amalgames 
" (silentllJ amalgamated) avec les habitants d'origine 
" britannique, &c." Nous ne crayons pas devoir insister 
Ill. dessus, ni refuter tout co que contiennent d'orreurs 
et de fausses appreciations historiques, ces quelques 
mots, qui ne sont que.le resume des idees qui ant preside 
it la confection du rapport de II1ylord Durham, et qu'on 
a cru faire triompher dans l'acto d'union des Canadas et 
au moyen de l'administration de Lord Sydenham; now 
avons montre tout ce que cette penseo d'aneantissement 
de l' element fran~ais a d' etroit et de faux, ot nous en 
parlerons encore. 

Pour faire connaitre la pensee qui a preside aux ecrits 
de M. Ie jugc Haliburton, nous traduisons 10 passage 
qui suit et qui nous paraH resume les idees de ce 
xemarquablo ecrivain, qui semble souffrir pardessus tout, 
'pour lui et ses freres colons, dans Bon orgueil britannique, 
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doe l'impossibiliM de devenir un jour pair d' Angleterre 
ou quelque chose de ce genre: citons: "Qu'on me 
U permette de m'arreter ici pour demander si c'est 111. 
" une position soutenable pour 1m homrne bien instruit, 
U independant et fier de fla valeur? et si on n'est pas de 
[( mon avis quand je dis qu'il merite cette degradation, 
"' s'il s'y soumet ?-Nous disons que les colonies sont 
" un champ de promotion pour d'autres, tandis que les 
" colons eux-memes sont virtuellement exclus de toute 
." faveur et de tout emploi de la part du gouvernement 
"de l'Empire: - Que pendant les quelques annees 
,. dernicrement ecouiees, des gouverneurs nous ont eM 
"sans interruption env0yes, pour recevoir de gros 
" salaires et ne remplir aucun emploi quelconque-ils 
" n'ont pas, comIlle les gouverl'leurs americains un veto 
"1 cxercer; ils jouent tout simplement un role 
"" dans un spectacle-et cependant, pour ce r61e de 
" figurant, quatre d'entre eux ont re~JU .pour recompense 
Li Ie privilege de sieger dans la chambre des Lords, un 
" cinquicme a ete promu dans la pairie et un sixieme a eM 
,I cree baronet, recompenses accordees poor n'avoir rien 
.d fait, tandis que pas un seul colon n'a parw. digne d' etre 
" place sur Ie meme rang. On a ern que la mesquine 
,I faveur d'une ou deux accessions au rang de chevalier 
.. I est une condescelldance asse.z grande et une juste 
4( appreciatio.n des talents .coloniaux. lVIais qu'on ne se 
" meprenne pas jusqu'a croire que je veuille reprtlsenter 
"nos gouverneurs camme des hommes incapables et 
" indignes, to us ont ete des hommes respectables etrespec
" tes,at deux d' entre eux, I,ord Falkland et Lord Metcalfe, 
"qui out inaugure Ie gouvernement responsable, ont 
" IDerite par leur judicieuse et habile administration 
Ii l'approbation de toute la population .. , 

L 
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L'auteur enumere ensuite de veritables griefs de 
l'ancien.systeme, griefs qui ont disparus; mais il est 
evident que l'idee de promotion est celIe qui maitrise la 
pensee de l'ecrivain et que Ie reste n'est qu'accessoire, 
aussi propose-t-iI, comme remMe 11 tout ce dont il se 
plaint, 1'accession de mandataires coloniaux aux 
chambres anglaises. La glorification de Lord :l\Ietcalfe 
laisse poindre assez chez M. Ie juge Haliburton les idee3 
du vieux parti oligarchique. Nous avons cru devoir 
donner ces explications, avant.de mettre sous les yeux de 
nos lecteurs les projets dont nous parlions au commence
ment de cet article, afrn de pas perdre de vue la pensee 
dominante dans les ecrits qui les contiennent: il ne 
faut pas non plus oublier que Ie rapport de Lord Durham 
date de 183£! et l' ecrit de .i.l1. Ie juge Haliburton de 1856. 

Lord Durham posait d'abord trois moyens d'obvier 
aux embarras de la politique colonia Ie a la suite des 
evencments de 1887 et 38 dans les deux Canadas: 10. 
Cne ~mion It!,lerale de t01ttes les provinces, chaeune 
d' elIes retenant sa legislature separee et la plupart des 
pouvoirs legislatifs concernant son organisation locab, 
Ie pouvoir federal ne devant s'exercer que sur des 
maticres d'un interet general, en vertu des droits cedes 
expressement par chaque colonie, tels que douanes, 
distributions du revenu general, postes, etc., etc. 20. 
ene 'Union leg/slat/ee, ou complete union de toutes les 
provinces so us une seule legislature, exer9ant sur toutes 
ces con trees un empire relativement semblabIe 11 celui 
du parlement d' Angleterre. 30. Une nnion du Haut 
et d1t Bas-Canada qui aurait eu pour effet, dans une 
grande mesure, d' amalgamer la population fran9aise du 
Bas-Canada avec les anglo-saxons du Haut Canada, etc, 
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Apres avoir com mente sur ces propositions, qui 
s'etaient d'abord offertes a son esprit, Ie noble Lord en 
venait a suggerer un moyen-terme, celui d'une Union 
entre Ie Haut et Ie Bas-Canada, avec pouvoir donne aux: 
Iegislaturea des provinces du Golfe d' operer leur 
adjonction dans eette union, du consentement des 
canadiens. 

Avant d'entrer dans l'Mude de ces differentes 
propositions, grosses d'importance, disons un mot des 
remedes, (c'est Ie mot employe) suggeres par M. Ie juge 
Haliburton; mais d'abord enongons de suite qu'il ne 
faut pas confondre, comme ayant une importance egale, 
l'habile et profond trlivail de Lord Durham, avec la 
spirituelle et Iegere lecture donnee par M. Ie juge 
Haliburton, aux: bons bourgeois de Glasgow; car si nous 
faisons mention de ces pretendus remedes de l'auteur 
de Samslick, c'est parceque cet ecrivain represente en 
effet une certaine ecole, et que dans tous ces reproches et 
ces mcnaces adresses a. I' Angleterre, Ie noble juge 
(bien qu'il ne soit ni pair ni barron) ne fait qu'exercer 
un droit inherent a tout sujet britannique, le droit de 
grogner (it is the undeniable right oJ a british sub/ect to 
grumble.) II y a quatre remMes, dit 1\1. Ie juge 
Haliburton.-10. Annexion aux Etats-Unis (n 20. ene 
union federale des colonies de l' Amerique du Arord, 
avec ce qui est appele aux Etats-Unis j'CJl1"esentation 

te7"1"'ito1'iale, c' est-a.-dire Ie privilege d' envoyer au 
parlement anglais des deleg1teS ayant Ie droit de delibera
tion et de vote sur les seules questions relatives aux: 
interets de ces colonies. 30. Inc01-pomtion m:ec la 
Grande-Bretagne, avec privilege d'unc representation 
proportionnelle. 40. L'independance. 
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A Ia suite de cet expose de moyens, l' orateur ajoutait. 
" L'epoque est arrivees pour VOUi! et les habitants de vos 
"colonies de vous consulter, tout mon desir et mon 
"espoir sont en faveur du maintien de l'union entre 
" vous et eux, et dans ce sens, voici mes derniers mots: 
" eslo perpetlta. " 

M. Ie juge Haliburton sentait Ie besoin de faire 
com prendre a ses auditeurs que ce premier remede qu'il 
avait signale, l' annexion, Il' est pas un remMe serieux ; 
mais une drogue dangereuse dont il ne voudrait pas faire 
usage. II est evident, en effet, qu'avcc ses lumieres, ses 
talents et dans sa position, l'orateur n'a voulu que se 
servir d'un epouvantail, en jetant a ses auditeurs, tous 
interesses a. ce que la chose n'ait pas lieu, ce mot 
d' annexion. Aussi, mettons·nous de suite de eote cette 
proposition isolee dont, au reste, nous avons deja dit 
assez pour les bornes que nous nous sommes prescrites. 
Dans notre pro chain chapitre nous dirons un mot des 
diverses propositions que nous venons de signaler et qui 
resument tout ce qui a ete dit de la question dans Ie 
public et dans la presse. 
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PROJETS PROPOSES CI-DEV ANT. 

On a vu que Ie premier projet qui frappa l'esprit de 
Lord Durham It la vue du vaste ensemble de toutes ces 
magnifiques provinces de I' Amerique du Nord, assez 
vastes pour constituer plusieurs royaumes, assez voisines 
pour ne former qu'un seul, mais immense empire; on a 
vu, disons-nous, que ce premier projet a eM celui de re
unir, dans une puissante confed~ration, tous ces elements 
prepares par la nature et qui n'attendent pour former un 
grand tout que la conception'd'une grande pensee, la 
main d'oouvre de l'execution d'un grand dessein. 

Quelles ressources n' offrent . pas, dans leur ensemble 
si compacte et si diversifie, ces magnifiques vallees du 
Saint-Laurent et du Saint-Jean, ces iles de Terreneuve, 
du Cap-Breton et du Prince-Edouard, ce golfe aussi 
riche a lui seul qu'un superbe royaume; ces territoires 
de l'Ouest et du Nord.-Au point de vue materiel, 
ajoutez, a cette belle route navigable de notre fieuve, 
une grande voie ferree reunissant les superbes ports de 
mer d'Halifax de Saint-Jean et de Quebec; affranchissez, 
au moyen d'entreprises et d'institutions vraiment 
nationales, ces provinces de l' espece de dependanee 
dans laquelle elles ont toujours ete des Etats-Unis, en 
fait de commerce et de communications: etablissez Ull 
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ordre de chose capable d'assurer a toutes les nationalites 
un libre developpement des facultes qui les distinguent, 
ne les rendanb dependantes les unes des autres qu'en 
matiere d'inMrets purement generaux; fondez l' etat 
social sur des garanties d'ordre, de force et de Jiberte: 
faites tout cela, et la generation qui aura accompli ces 
choses aura pose les solides bases d'un edifice capable 
de resister pendant des ages, aura jete les fondements 
solides d'un empire destine a jouer un grand r61e dans 
les affaires du monde. 

I! n'ya rien d'etonnant que cette idee ait tout d'abord 
frappe l'esprit superieur et eclaire de Lord Durham; 
mais ce nobleman ne s'identifiait pas assez avec les 
illterets de ces contrees, il avaib peu de ces sympathies 
profondes qui inspirent les grandes choses, pour ces 
popuiations de colons, fils de la pauvrete et peu fa\lonnes 
encore aux allures du grand monde. Puis il etait 
l'envoye d'une puissance qui venait de depenser 
quelques millions pour maitriser 'lIne insurrection, il 
avait d'abord une mission d'interet etranger a remplir, 
une mission antipathique pour ne pas dire ennemie, d'une 
race qui forme Ie tiers de la population de ces pays, 
et il partageait les prejuges religieux de ses compatriotes 
contre un element qui constitue pre~ de la moitie de la 
nouvelle nation. Aussi, Lord Durham a-t-il mis de c6te 
ce projet pour conseiller a son gouvernement l'adoption 
de l'Union des Canadas dans Ie but mesquin et mal 
vise de l'aneantissement de la nationalite fran\laise : car 
de toutes les raisons longuement commentees en faveur 
de l'Union des Canadas, une seule se detachait des 
autres et les dominait, comme question principale, aupres 
de laquelle les autres ne se rangeaient qu'au rang 
d'acce~soires ou de doublures; cette raison, c'etait Ie 
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besoin d' arnalgamer les franfais avec les anglo
saxons. 

Le projet n'a pas reussi il ne reussira jamais j on recom
mengerait cent fois qu'on echouraient autant de fois ; 
mais dans ces tantatives mal inspirees il y a une chose 
qui reussit, c' est de retarder les progres moraux, 
intellectuels et materiels du pays, en depensant pour 
l'obtention d'un but impossible a atteindre une portion 
notable de I'energie d'une partie de Ia population et 
for9ant l'autre partie a consumer, aussi en pure perte, 
une somme enorme de travail dans la resistance. 
My-lord Durham, veus avez commis une grave erreur, et 
il y a tout lieu de croire qu'on Ie reconnait mainte
nant. 

Le second projet enonce par Lord Durham, celni 
d'une Union Legislative de toutes les provinces, sous 
une seule et exclusive autorite,etait un acheminement vers 
la determination qui prevalut alors, celle de rproclamer 
l'Union des Canadas. Dans ce projet on n'avait pas it 
craindre, comme dans celui d'une confederation des pro
vinces, chacune d' elles conservant un gouvernement separe 
et independant, on n'avait pas a craindre de voir Ie Bas
Canada demeurer une province fran9aise par la 
nationalite; mais il etait difficile de mettre ce projet a 
executIon, parcequ'on redoutait a la fois avec raison, 
l'opposition du Bas-Canada et l'opposition des provinces 
du Golfe dont les interNs prives se fussent trouves 
sacrifies, dans cette union trop exclusive au point de vue 
des droits sectionnaires importants. 

On con90it, en effet, que toutes ces provinces, qui ont 
interet a s'unir dans un but commun d'agrandissement, 
de protection, de credit moral et materiel, aient la plus 
grande objection a ceder totalemen t ce qu' on peut appeler 
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leur patrimoine a un pouvoir unique, a mettre tout leur 
heritage de famille aux mains d'une seule administration, 
sur les actes de laquelle leur influence se presente 
comme tout au moins probIematique. C'est ce qu'avaient 
parfaitement compris les fondateurs de la Republique 
des Etats-Unis,-et 1'Union federale voisine n'a point eta 
Ie resultat d'une vague theorie, d'une pensee politique 
purement speculative j mais l'expression d'un besoin 
imperieux que les circonstances forgaient a satisfaire. 
Bien entendu que nous ne parlons pas ici des details j 
mais seulement du principe jederatij oppose au principe 
unita1're sous l'empire des circontances qui s'offrent 
a nous. 

Nous croyons ce projct d'un Union Legislatiu 
mauvais et irrealisable dans une me sure propre a 
assurer la paix et Ie bonheur des populations. L' execution 
d'un pareil plan ne donnerait pas aux provinces plus 
d'importance qu'une confederation, pour tout ce qui a 
trait aux grands interets generaux ; et serait la source de 
grands embarras pour Ie gouvernement, de luttes, de 
dissentions et de dechirements interieurs sans issues 
possibles. Les petites provinces ont un interet majeur 
a Ie repousser, et Ie :Bas-Canada ne voudra jamais 
I'accepter ; or 1'imposer par force serait un sur moyen 
de pousser Ics populations, ainsi contraintes, a des 
extremites dont Ie resultat inevitable serait Ie demem
brement des possessions anglaises de l' Amerique du 
Nord et 1'annexion d'une partie de ces territoires aux 
Etats-Unis j or nous 1'avons dit, nous croyons que, Ie 
cas echeant, ce serait un malheur pour nous, la metropola 
et pour Ie monde. 

n n'est pas besoin de parler du troisieme projet 
suggere par Ie haut commissaire, l' Union !lu Haut et du 
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Bas-Canada. Le sujet ne peut venir autrement sous 
notre plume que pour Qdire que l' etat de choses cree par 
l'Union n'est pas de nature 11 satisfaire aux beRoins du 
present, encore moins aux besoins de l'avenir j cette 
ordre de choses a, en outre, ponr nous habitants du Bas
Canada, une origine detestee, puisque l'intention qui l'a 
cree nous etait hostile au plus haut degre. Nous nous 
bornerons a ces quelques remarques :-a11er plus loin ce 
serait sans profit, embarrasser notre travail des querelles 
d'une politique encore recente et que caracterisent, aux 
points de vue extremes, ces deux mots, devenus 
historiques dans notre petit pays: L' Union nous a sauve 
et L' Union nous a perdu. Pour completer toute notre 
pensee sur ce sujet, naguere si debattu, nous dirons: 
l'Union ne peut nous avoir sauve parceque nous n'etions 
pas en peril, elle ne peut, Don plus, nous avoir perdu, 
puisque notre nationalite est encore aussi fraiche, aussi 
vivace que jamais et plus forte j en somme, nous croyons 
qu'il est heurcux, hist.oriquement parlant, que cette 
tentatived'amalgamation ait ete faite; puisqu'aujourd'hui 
nous savons it quoi peuvent aboutir tous ces moyens 
d'anneantissement et que nous avons acquis l'entiere 
con fiance dans nos forccs; tout cela vaut ce que, 
finaneieremcnt, l' experience nous a colite. 

Disons maintenant un mot des remMes de M. Ie juge 
Haliburton. Nous avons deja dit notre dernier 
mot sur l'annexion; venons-en donc au second remede. 
Une union federale des colonies, mais flanquee d'un 

, " commissariat colonial au lieu d'un Bureau de Downing 
" Street et doublee d'une representation territoriale dans 
" les chambres du parlement anglais' " 

Pour ce qui est du departement imperial qui doit 
prc~ider aux relations entre la mere-patrie et ses colonies, 
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cela devient IL peu pres indifferent pour nous, avec les 
libertes qui nous sont acquises. Il est, nous Ie croyons, de 
1'interet comlllun et rcciproque de la mctropole et de ces 
colonies de conserver, pour assez longtemps encore les 
liens qui les uuissent ensemble sans grand embarras, ni 
pour I' une ni pour les autres, et sous ces circonstances 
nous n'avons evidemment rien 11 voir dans la constitntion 
du colonial office. Reste dans la proposition qui nous 
occupe cette rcprbentation territor/ule quiconsisterait dans 
Ie droit d'avoir presents dans 1a chambre des communes, 
tout au moins, des mandataires ayant voix consultative 
et deliberative sur toutes les questions relatives 11 nos 
interets, mais sur celles-IIL seulement. Nous ne voyons 
pour cela aucune necessite, et nous y voyons des 
embarras et des rouages completcment inutiles; puisque 
Ie gouvel'Demcnt da se concede aux colonies ne laisse 
plus guer0 entre-elIes et la mctropole que des rapports 
administratifs ou ayant trait 11 des questions de pnlro
gative qui ne sont que mediatement du ressort des 
chambres anglaises. 

L' incorporation comp7ete doe ees provinces au Royaume-
Cni de la Grande-Bretagne, avec representation 

propmotionnelle, troisieme remede du spirituel ecrivain, 
eerait absolument pour nous un arret de nullification, 
comme question d'avenir et d'independance; pour 
l' Angleterre, cette adjonction serait 1'cquivalent du boulet 
attache a la jambe du forgat. La chose nous parait 
tellemen t impraticable et telIement impossible que nous 
ne pensons me me pas qu'il Boit besoin de demander s;, 
Ie cas echeant, l'auteur du projet serait d'avis de creer 
ici une noblesse tcrritoriale, des lords spirituels; s'il 
serait pret a Mablir de suite chez nous les impots qui 
pesent sur Ie peuple Anglais avec leur forme et teneur ; 
en un mot, si dans ce jeune pays il croit qu'il soit utile 
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d'implanter les maux qui naissent d'un etat social 
ancien, quand il sait qu'il est impossible d'y implanter 
avec la meme rapidiM les avantages des vieilles societes 
qui en sont Ie dedommagement. Non, la chose n'est pas 
serieuse; elle peut tres bien etre Ie sujet d'une interres
sante conversation entre Ie pot, de bierre et Ie fromage, 
mais elle ne sera jamais, It coup sur, discutee dans les 
assemblCes d61iberantes non plus que dans la presse. 

Le dernier remede de 1\1. Ie juge Haliburton eSL 
beaucoup plus serieux que celui (jue nous venons d'analy
ser. L'independance des colonies. Certes, c'est Ia une grave 
question ...... Que ces colonies doivent difinitivement 
former un ou des etats independants, de cela il ne peut 
y avoir aucun doute. Que l'epoque de cette separation 
d'avec la mere-patric, separation qui sera amicale nous 
l'esperons, doive etre plus ou moins rapprochee, voila la 
question importante. Ces colonies devront-eUes former 
plusieurs petits Btats entieremcnt separes ou une seule 
vaste confederation? voila encore une question qu'il est 
essen tiel d' ex::tminer. 

Les peuples ont leurs ages d'enfance, de jeunesse de 
virilite, d'age mur, de vieillesse et de decadence: ces 
ages des peuples sont soumis aux memes lois naturelles 
que regissent les ages chez l'individu ; et on ne meconnait 
jamais impuneillent ces lois. Citons It ce sujet la sage 
reponse de Radame, roi des Malgaches, dont Ie genie 
avait jete a Madagascar les Mses d'une civilisation qui a 
disparue avec lui. Radame prooodait sagement et avec 
circonspection; il repondait souvent aux europeens qui 
voulaient Ie pousser dans l'entrainement de l'esprit 
irrefiechi des reformes, il reponclait dans son langage 
creole-frangais: Moi, encore comrne 'Un enfant, si mot 
voule aller trop vite, moi fini1· par tom vel', ct moi cassel' 

moo Ii cou.. 
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11 est evident que Ie peuple de ces provinces n'est pas 
encore arrive It cet age de force et de puissance qui lui 
permette i'entrcr seul, sans protecteur et sans appui, 
dans Ia vie de peuple independant. Si nous visons il 
quelque chose de plus grand, de plus noble et de plus 
solide qu'it faire d'abord un peu de tapage pour tomber 
ensuite, comme un jeune etourdi qui rejimbe contre lea 
conseils de la sagesse et l'autorite paternelle, il est clair 
qu'il faut savoir attendre. Plus nous saurons jouir 
Iongtemps et avec profit des avantages de Ia position que 
nous pouvons nous faire sous Ia protection de Ia Grande
Bretagne, plus nous anrons acquis de garanties d'un bel 
avenir; autrement, une seule perspective nous serait 
offerte, celIe de devenir la proie des autres; tandis que 
l'espoir de former un empire a part, une confederation 
distincte et puissante no us parait un espoir legitime, en 
meme temps que c'est une noble et haute aspiration. 

n n'y a pas besoin de demontrer C{)mbien il serait 
absurde de penser que notre petite population, nos 
institutions a peine ebauchees seraient de force 1l. 
supporter l'independance, it defendre contre Ies empieta
tions du dehors, contre les dangers interieurs un 
territoire immense et des inten~ts divers et encore 
mal definis. 

Nous en aVailS dit assez pour Ie moment sur la seconde 
question, soule vee ci-dessus, de Ia reunion des diverses 
provinces aussi independantes que possible Ies unes des 
autres dans tout ce qui a trait aux interets de la famiIle, 
de la propriete ct des territoires j mais aussi unies que 
possible par un systeme de centralisation pour tout ce 
qui a trait aux grands iaterots nationaux. 



XIX. 

AN A.LYSE DES OHAPITRES 
PREOEDENTS. 

V oici Ie temps de s' arreter un moment pour recapituler 
les etudes qui ont precede et rennir dans lin petit espace 
toutes les premisses que nous avons posees. N01lll 

avons d'abord repr.esenM quel immense territoire formeni 
les possessions britanniques de l' Amerique du Nard avec 
leurs fertiles terroirs, les res sources doll Golfe Saint
Laurent, les depots miniers, et les ine}iluisables foreta 
qu'il contient, et nous avons tache d'impressionner Ie 
lecteur de la grande idee de jeter sur ce pays presqu'aussi 
vaste que l'Europe les bases Bolides d'un grand. etat. 

Passant ensuite en revue l'etat actuel des divers 
provinces et territoircs consideres un a. un, nous avons 
du. faire ooIDprenl'lre au lecteur com bien la plupart de 
<les pays sont encore faibles pris a part, malgre leurs 
ressources et en conclure que Ie seul moyen, indique 
par III, disposition geographique admira:ble de ces con trees 
'les unes vis-a.-vis des autres, de constit;J.er un etat de 
chose desirable, est de rassembler et de joindre fortement 
ensemble tous ces materiaux epars. • 

Deja, a cette heure, III, reuniOJl de toutes ces popnla
,uons encore petites prises sepa.rement, III, mise en 
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commun de leurs ressources, encore peu exploitees, 
presentent une suite de chiffres qui ne manquent pas 
d'importance et frappent a. l'abord la pensee de toutes 
les grandes choses que peut promettre l'avenir et dont la 
perspective n'est plus meme problematique, en face de 
ce qui s'est accompli avec de si faibles moyens des 
l'origine, en face de ce qui peut facilement s'accomplir, 
dans un temps donne, assez court pour des peuples 
nouveaux qui sauraient travailler avec courage et 
perseverance. 

En comparant les chiffres des depenses de chacun des 
gouvernements de ces colonies, nous avons vu que l'ad. 
ministration des affaires generales de ces con trees, la 
sauvegarde d'interets communs, mais divises maintenant 
et rendus etrangers par l' ordre de choses actuel, nous 
avons vu, disons·nous que ces depenses atteignent un 
chiffre comparativement considerable et qui l'est d'autant 
plus que 130 population administree est moins importante, 
proportion gardee toujours. 

L' examen des elements nationaux et religieux qui se 
rencontrent et se coudoient partout dans ces provinces, 
et 130 mise en regard de leur puissance numerique, de 
leur force vitale et de l'influence de leur organisation, 
ont demontre qu'il ne serait ni sage ni sur d'agir sans 
cOlllpter avec tous ces elements qui s'imposent. Ainsi 
done il faut savoir respecter et maintenir les religions 
dominantes des catholiques, des anglicans et des dissi· 
dents,et rejetter toute espece de tantative, de favoriser 
l'une, au detriment d'une autre: il faut accepter com me 
fait accompli, et hl!ureusement accompli, Ie developpe. 
ment de l'element fran9ais dans ces provinces et donner 
a. cette nationalite toute sa part de legitime influence et 
d'action proportionelle. 
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• Ce que nous avons dit des elements politiques que 
nous avons distingues en conservateur, emancipateur et 
agitateur, a du faire comprendre que dans l'organisation 
d'un nouvel ordre de chose, il est d'urgence de tenir 
compte de la puissance comparative de ces elements, et 
sage de ceder a chacun tout ce que la prudence permet 
de lui conceder, afin de rendre aussi harmonique et 
auissi paisible que possible Ie fonctionnement des 
institutions nouvelles et ne pas developper prematurli
ment ces germes de division, qui, pour Ie bonheur des 
peuples, helas! sont toujours trop prlicoces dans leur 
developpement. 

Nous avons tache d'eviter ces querelles de mots qui 
souvent sont la seule raison d'etre de dissentions qui 
devorent les nations; 111 dessus nous n'avons ni preju
ges, ni predilections, et nous disons de suite que quelque 
soit Ie titre, Ie nom ou l'appellation dont on affuble les 
choses, la couleur, comme l'etoffe de ces vetements nous 
sont de la plus parfaite indifference, pourvu qu'ils ne 
genent en aucune maniere la demarche. 

L'Histoire brievement consultee nous a fourni les 
preuves de la verite de beaucoup des opinions ci-desBUs 
emises, et ici, comme toujours, ces verites historiques 
engagent l'avenir d'une maniere a ce que jamais les 
peuples n'ont pu y echapper impunement. Le passe 
est une garantie d'avenir bon ou mauvais, suivant Ie 
compte qu'on en tient; qu'il ait ete bon ou qu'il ait eM 
mauvais, l'experience qu'il donne, quand on sait en faire 
usage, est toujours un precieux heritage. 

La peinture peu flattee que nous avons faite de la 
maniere dont fonctionnent nos institutions civiles et 
politiques, sont une preuve que nous ne sommes pas 
outre mesure partisan du regime actuel, dans son 
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integrite du moins. On a implante dans ce nouveau pa~ 
tous les defauts du vieux systeme bureaucratique de 
l' Angleterre, et nos hommes publics ont tous eu a souifrir 
d'un systeme qui n'avait point eM cree par eux, et 
qu'il est enormement diflicile sinon impossible d'amender. 
L'etablissement d'un nouvel ordre de cho~e serait une 
occasion favorable pour mettre la cognee a. la racine de 
l'arbre. L'etablissement d'un ordre administratif plus 
fort, mieux lie dans toutes ses parties et, autant que 
possible, etranger aux assemblees deliberatives et 
legislatives, compte, dans nos idees, parmi les besoins 
les plus urgents et les plus indispensables du pays entier. 

Nous nous sommes eleve avec force contre touto idee 
de rennir ou d'assimiler nos interets aux interets de la 
republique voisine, parce que l'etat social des Etats-Vnis 
n'est rien moins qu'encourageant, parce que nous revons 
pour notre pays l'independance complete, dans un avenir 
plus ou moins rapproche, at non son absorption par 
I'Union Federale Americaine. II nous semble, en eifet, 
que cette idee de constituer pour nous une nationalitc 
a part, avec des lois a. elle, des i~stitutions sep'lrces, 
une organisation distincte, une existence a soi en un 
mot, est une idee beaucoup plus large, beau coup plus 
noble, plus digne de la vigueur d'une jeune nation que 
la pen ace mesquine d'aller se jeter li1chement dans les 
bras d'un ctat mal aifermi sur ses bases et au sein duquel 
notre 80rt inevitable est de disparaitre ignominieusement. 

Nous n'admettons pas qu'il y aurait interet materiel 
immediat pour nous d'accepter l'adjonction plus on 
moins prochaine de nos provinces aux Etats-Unis; mais 
nous voulons bien Ie sup poser comme matiere d'argu
ment: dans ce cas meme, ce serait pour nous un acte 
d'infamie de conclure un pareil marchC, puisque ce 
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!!erait vendre comme une vile marchandise notre avenir 
et celui de notre posterite, pour des inMrets 'lui 
aujourd'hui sont debout et demain croulent dans l'orniere: 
ce serait vendre notre droit de chef de famille pour un 
plat de len tilles. 

Le travail deja fait dans l'etude de cette question sa 
terminait dans nos deux derniers articles par l' examen 
des propositions faites 11 diverses reprises, dans Ie sens 
d'une nouvelle organisation de ces provinces. Nous 
avons successivement rejette, pour notre part, les 
propositions d'une Union Legislative opposee 11 une 
union federative, et d'une adjonction pure et simple au 
Royaume de 180 Grande-Brctagne; nous avons de meme 
refute toutes les propositions intermediaires qui 
decoulent ou se lient, plus ou moins prochainement, a. 
ces deux ordres d'idees. 

Nous avons mis de cote tout cela pour nous attaoher 
exclusivement 11 180 pen see . d'une union jederale de 
toutes les provinces, en laissant a chacune Ie soin de 
regler ses propres affaires, et cela, en conservant 180 
dependance dans laqueUe nous sommes de l'Empire 
Britannique jusqu'a l'epoque ou etant assez forte, assez 
solidement oonstituee, cette Union jederale se trouvera 
en etat d'entrer seule et pour son compte dans 180 
grande famille des nations independantes. Avec l'exe
cution d'un semblable projet, il nous serait facile de 
nous organiser paisiblement sans inquietude, sous 180 
protection d'une grande puissance et, quand l'heure de 
l'independance aura sonne, il nous sera facile de defaire 
Ie nreud qui nous unit a 180 mere patrie sans Ie couper 
violemment. Cette perspective est certes, pour toutes 
les intelligences serieuses et tous les hommes d'ordre, 111. 
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seule rationelle, et lao seule sage pour noUB et pour 1& 
metropole. 

N ous avons eru devoir faire eette synthase des premisses 
de nos propo9itions avant d'entrer dans l'examen deB 
moyena d'ex:ecution que noua allons discuter! 



xx. 

LA CONF1!;D1!;RATION. 

En nous d~clarant en faveur d'une confederation des 
provinces de l' Amerique Britannique du Nord, en 
pIaidant Ia cause de l' etablissement de plusieurs gou· 
vernements separes, mais confederes, nous n'avons pas 
Ie moins du mondo la pretention d'emettre une proposi. 
tion nouvelle, encore moins voulons-nous pretendre que 
cette forme d'organisation soit la meilleure pour les etats : 
nous faisons tout simplement une chose, etudier une 
question qui se pose d' elle.meme et consulter dans sa 
solution des circonstances exceptionnelles auxquelles il 
nous est impossible de nous soustraire. 

Pour constituer un etat de chose d~sirable et durable, 
fonde sur Ie principe unitaire, il faudrait la reunion 
d'elements homogenes qui n'existent pas ici, et que 
constituent la nation, Ie peuple et tetat: la nation 
formee de populations se rattachant It une origine com· 
mune et vivant des memes aspirations; Ie peuple constitue 
par des collections d'individus unies entre elles par des 
rapports constants et necessaires de voisinage imnrediat 
et d'interets absolument identiques; l'etat composo 
d!administres, en tout capables de subir les memes lois, 
et susceptibJes de se preter, sans dangers pour eux, aux; 
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exigences d'un gouvernement uniforme dans toutes sea 
parties. 

Nous a.vons dit que ces elements ne se reneontren. 
point iei, ajoutons que Ie travail d'assimilation capable 
de produire l'unite ne peut ~tre que l'oouvre du temps 
et du genie. Que de travaux, de soins et de luttes n'ont 
pas coute l'unite frangaise qui, commencee BOUS Ie regne 
de Philippe-Ie-Bel, continuee surtout par Louis XI et Ie 
Cardinal de Richelieu, ne fut completee que sous Louis 
XIV; pourtant dans ce travailles peuples unis aux rois 
n'avaient pour ainsi dire a lutter qu'avec les grands 
feudataires et cependant l'unite de Ill. France n'avait 
pas tellement encore pris racine qu'il ne fut question 
de federa.lisme au sein de la republique de 93, malgre 
la nouvelle organisation centra.lisatrice adoptee par 
l'a.ssemblee nationale en 90. 

Tous les elements divers qui se rencontrent dans ces 
provinces, la vaste etendue du territoire, Ie recrutement 
par emigration, dont Ie flot a varie et peut varier encore 
de point de depart, tout cela nOUS impose, comme des 
eirconstances analogues sous bien des rapports 1'ont 
impose a Ill. confederation germanique, a la Suisse, et 
aux Etats-Unis, tout cela, disons-nous, nous impose 
l'obligation d'avoir recours au principe federatif, qu'il 
Boit ou ne soit pas Ie meilleur pris abstractivement. 

Un publiciste ecrivait dernierement : 
" La constitution d'un peuple n'est pas seulement Ill. 

garantie de ses droits, Ie resultat de sa civilisation, 
l'expression de ses moours, elle est aussi Ie mecanisme 
de son gouvernement dans l'ensemble et les details des 
rouages qui Ie composent. Quand Ie legislateur a 
organise les pouvoirs, regIe leurs attributions, dMuit les 
rapports qui les unissent et marque les Ii mites qui 1;:\ 
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separent, c'est de la rigoureuse precision de chacun d'eux 
dans Ie fonctionnement general dont ils sont les agent.s, 
que dependent l'ordre, l'activite et l'unite dans la marche 
de I'administration et la direction des affaires publiques. 

" Cette precision si importante, qui seule peut qonner 
au gouvernement toute sa puissance pour Ie bien, ne 
s'obtient pas immediatemeut dans la pratique d'une 
constitution nouvelle: il y a des traditions inveterees 
qui resistent aux' applications les plus ingenieuses des 
principes qui les condamnent et des necessites qui les 
transforment.-Le progres, en toute chose, n'est jamais 
la victoire d'un jour; il n'est que la conquete laborieuse 
et lente de la perseverance et du temps. Si conforme 
que soit une constitution aux mreurs et aux interets du 
pays dont elle est la loi, si evidente que paraisse la. 
verite de ses principes, les pouvoirs nouveaux qu'elle 
cree sont toujours involontairement entraines a prendre 
quelque chose des pouvoirs anciens qu'ils ont remplaces." 

Peu nous importe a nous les formes et les noms qu'on 
adopte, nous ne sommes pas de ceux qui, pour sembler 
avoir vite raison dans la defence de certaines theories, 
flont toujours prets a perdre de vue les difficultes et qui; 
a l'instar du chat de la fable, regardent par Ie petit 
bout de la lunette tout ce qui :/latte leurs idees ou leurs 
convoitises et par Ie gros bout tout ce qui fait obstacle 
a. leurs projets. 

C'est avec beaucoup de crainte et un embarras bien 
reel que nous abordons la partie de notre travail qui 
nous reste a executer, celIe d'examiner ce qu'il faudrait 
faire pour que cette organisation federale des provinces 
britanniques de l' Affi:erique du Nord put offrir, dans une 
certaine mesure, toutes ces garanties designees dans Ie 
passage que nous citionEl il ya un instant, pour que ce 
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nouvel ordre de choses put fonctionner avec cetto 
precision relative que mentionne Ie publiciste dont nous 
avons emprunte la pensee, pour qu'aussi eette nouvelle 
existence ne tranche pas tellement avec la vie politique 
et sociale que nous a faite Ie passe, et ne vienne pas 
creer pour nous une de ces positions insolites dont 
personne ne peut s'accommoder et dont nul interet 
legitime ne peut profiter. 

La question qui s'est presentee aux hommes d'etat de 
l' Angleterre, lors de la discuRsion des propositions conte· 
nues dans Ie rapport de Lord Durham, et qui se presente 
encore ici, mais diminuee dans ses difficultes par l'ad· 
mission du principe du self government, concede depuis 11 
ces memes colonies, est celIe qui fut designee sous Ie 
nom de Colonial dependence, dependance coloniale. II 
fut un temps ou l' Angleterre ne semblait pas croire a 
la possibilite de perdre ses possessions lointaines ; 
aujourd'hui on sent que l'epoque doit venir ou l'une a 
la suite de l'autre, la plupart de ces possessions seront 
nppclees a rentrer dans la grande famille des peuples 
independants; et depuis qu'on a senti profondement 
cette verite, la politiquc coloniale de la metropole a 
change du tout au tout. Les concessions faites aux 
colons sont un acheminemcnt graduel vers leur entiere 
emancipation et, nous en avons la certitude, c'est en 
suivant avec une sage lenteur ce procede de paisibles 
conquetes de libertes d'une part, de prudentes concessions 
de l'autre, que, toutes 11 la fois, metropole et colonies 
arriveront 11 une hcureuse solution de cette question de 
separation inevitable dans tous les cas. 

Quelles sont done les privileges auxquels a droit la 
metropole en retour de la protection qu'elle accorde a 
notre etat d'enfance, dans l'hypothese qui nous occupe? 
Parmi ces privileges, Ie plus important de tons est celui 
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de la question exclusive de faire la guerre et la paix; 
privilege qui implique pour les colonies Ie devoir de 'ne 
pas se considerer les ennemis des peuples amis de la 
wetropole et de ne pas etre tout-a.-fait les amis des 
ennewis de la mere-patrie. Pour une nation essentiel
lement wanufacturiere et commercia Ie comme l' Angle
terre, pour une puissance essentiellement maritime 
comme Ie Royaume-Uni, la garantie d'un pareil privilege 
est d'une importance primordiale, elle assure aux 
anglais un pied a. terre dans toutes les parties du monde 
et une suprematie commerciale sans rivalc. 

II est encore evident que les colonies ne peuvcnt 
avoir Ie droit de promulguer les lois qui, dans leur effet 
sur les autres colonies ou sur Ie commerce et la puissance 
de la were-patrie, pourraient se trouver en contravention 
directe et manifeste avec les lois de l'empire: de Ill. 
nait Ie droit, si rarement exerce cependant, de reserver 1\ 
la sanction royale des mesures passees par les l.egislatures 
coloniales, droit qui emporte avec lui la necessite 'de la 
presence au siege du gouvernement colonial d'un chef 
executif representant Ie souverain et nomme par lui. 

J~e judicieux exercice de ces droits et la jouissance 
des benifices qui en decoulent doivent suffire a. la 
metropole dans les circonstances actuelles et sont 
amplement capables de l'indemniser, meme waterielle
ment, des sacrifices et des embarras que lui causent la 
protection accordee a ses nombreuses possessions. D'autre 
part, lcs liberMs qui restent en dehors de cette legere 
restreinte permettent aux: colonnies de se devolopper fA. 

l'aise; et chez des peuples enfants, jouissant de toutes 
les franchises dont nous pouvons jouir sous l'octroi d'un 
semblable systeme, il y aurait plus que de l'imprevoy
anee, il y aurait de la folie a ne pas se con tenter pour 
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longtemps encore du regime colonial ainsi constitue. n 
u'ya qu'un sot orgeuil, qu'une vanite puerile, qu'un 
esprit de devergondage qui puisse se roidir contre 13 
positil3n que nous pouvons nous faire par l'applicatiou 
sage et prudente des principes que nous venous 
d'enoncer. 

Car eolin que voulons·nous et que pouvons-oons 
lIurtout? Voulons-oous et pouvoos-nous faire la gnerra 
ct la paix, traiter d' egal avec les puissances. Youlons· 
nous et pouvons-nous regler nos relations exterienres 
avec l'espoir de pouvoir maintenir nos decisions par la 
force au millieu des conflits entre les peuples. V oulons-
1l0US et pouvons-nous proteger seuls cet immense 
territoire, en presence des convoitises de nos voisins et 
des preocupations des grandes nations. V oulons-nous 
et pouvons-nous avoir la pretention legitime de nous 
offrir en spectacle, de no us poser en reformateurs devant 
Ie monde etonne ......... Non ......... Les seules aspirations 
Iegitimes pour nos petites populations sont celles de jouir 
en paix d'une sage liberte qui nous permette de travailler 
a. notre avenir, sans autres preoccupations, de ramasser 
les matCriaux de I' edifice de notre futur independance. 
Qu'out gagne le.s republiques Hispano·americaines pour 
avoir meconnu ces sages conseils de la raison et qu's 
gagne l'Espagne 11 ne pas avoir voulu jouer Ie role que 
l'Angleterre, instruite par l'histoire, semble comprendra 
maintenant ? Et malgre la diff~rence des eircoDstances 
qui ont accompagne l'independance des Etats·Unis, il 
n'est pas encore bien prouve par leur histoire, qni ne 
compte pas encore un siecle, qu'ils n'aient pas anticipi! 
l'heure propice de leur independance ; car il faut bien se 
Ie persuader, ee ne sont ni Ie commerce, ni les chemins 
de fer, ni les lignes telegraphique~ qui assurent l'aveni! 



CONFEDERATION. 145 

008 peu.ples dans l'ordre politique, qui comprend les 
ordres superi;)urs de l'intelligence et de la morale; au 
reste lea choses de l'ordre moral, de l'{lrdre intellectuel 
et de l'ordre materiel peuvent tres bien s'accorder du 
regime de dependance coloniale. "La supreme politique 
" du Bas-Canada, disait derni.erement M. Ie redacteur du 
" Canadien, est dans Ie sentiment de securite sociale, dans 
I' la jouissance de ses immunites eiviles et religieuses ; 
'" voila ce qui Ie preocupe?", ........ Et voila ce qui doit 
presqu'exclusivement preoccupor tous les habitants des 
jeunes colonies. 





XXI. 

A VANTAGES ET DIFFIOULm. 

Une des difficultes que prevoyait Lord Durham 
relativement 11. la confederation des provinces etait ainsi 
enoncee dans sa depeche 11 Lord Glenelg, en 1838,: /e La 
seule difficulte qui se rencontre sur la voie de cette 
union est celle de l'objcction que pourraient avoir 
quelques-unes des provinces du Golfe a remettre entre 
les mains de la legislature commune les pouvoirs exerclll! 
aujourd'hui par leurs legislatures respectives." Ceci 
avait partieulierement trait a, une union legislative, 
puisque dans Ie meme temps les deputes de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de I'Isle du Prince 
Edouard s'etaient abouches avec Ie llaut-Commissaire 
de Sa Majeste et s'etaient declares en faveur d'une 
confederation j malgre cela l'objection resterait la meme 
a l'egard d'une confederation, si les provinces pouvaient 
craindre d'y voir leurs interets sacrifies et si, en retour 
du sacrifice partiel du controle de leurs affaireR, elles ne 
devaient pas retirer en compensation des avantages reels 
et d'une nature durable. Posons de suite que, dnns 
notre opinion, il faudrait de toute necessite faire aux 
legislatures separees la part la plus large possible. 

Les pouvoirs de la confederation ne devraient s'eten
dre, suivant nous, qu'a des objets d'une nature puremp,nt 
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generale et ne lui etre conferes, dans l' esprit et 130 lettre 
de 130 constitution, qu'en vertu d'nne cession perpetuelle, 
mais limitee dans son objet, de 130 part des diverses pro
vinces. 11 va sans dire que toujours, lorsque nous parlons 
des diverses provinces, nous separons Ie Raut-Canada du 
Bas-Canada et que' nOllS les comptons comme deux pro
vinces entierement distinctes : dans ]a question actuelle 
il est evident que I'Union des deux Canadas est et 
demeure comme non avenue. 

Ces pouvoirs du gouvernement federal ne devraient 
s'exercer dans nos idees que sur les objets suivants 
savoir: Le commerce, comprenant les lois purement 
commerciales, comme les lois sur les banques et autres 
institutions financieres d'un caractere g€meral, les 
monnaies, poids et mesures; les douanes, comprenant 
l'etablissement d'un tarif uniforme et la collection du 
revenu qu'il produit j les grands travaux publics et la 
navigation, comme canaux, chemins de fer, !ignes 
telegraphiques, grands travaux des ports, eclairage des 
cOtes; les pastes, dans leur ensemble et leurs details 
inMrieurs et exterieurs; la milice dans l'ensemble de 
son organisation. La justice criminelle comprenant 
tous les delits qui ne ressortissent pas aux tribunaux de 
police et It. la magistrature des juges de paix. Tout Ie 
reste, ayant trait aux lois civiles, a I'education, ala 
charit6 publique, It l'etablissement des terres publiques, 
It. I'agriculture, It. la police urbaine et rurale, It la voierie, 
enfin It tout ce qui a rapport a la vie de fa mille, si on 
peut s'exprimer ainsi, de chaque province, resterait SOliS 

Ie controle exclusif des gouvernements respectifs de 
cbacune d'elle, comme de droit inherant, les pouvoirs dn 
gouvernement federal n'etant consideres que comme 
une cession de droits specialement designes. 
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V oyons ce que gagneraient les diverses provinces, en 
compensation de cet abandon d'une partie des preroga-. 
tives dont elles sont aujourd'hui investies, et pour ainsi 
lier leur avenir au systeme federatif. ElIes gagneraient 
tout ce que peut procurer d'avantages Ie principe de 
l'association; car il n'y a rien de plus fort apres 
l'unite que .I'union. Elles gagneraient collectivement 
et separement en importance politique et commerciale, 
en sortant de l'insignifiance comparative ou eUes se 
trouvent aujourd'hui pour Ia plupart: toutes ces choses 
se comprennent mieux qu'elles ne s'expriment et se 
definissent. Que de choses seraient faciles pour une Con
federation des provinces qui sont impossibles a toutes ces 
provinces, agissant separement. Voyons en fait d'entre· 
prises publiques queUe etait Ia perspective de Ia canaIi
sation du Saint-Laurent avant I'U nion des Canadas, 
comparee avec la completion de ces magnifiques chaines 
de canaux, Ies plus grands et Ies plus beaux du monde, 
executes dans l'espace de quelques annees: combien de 
temps aurait-il fallu aux deux provinces, agissant 
separement, avee Ie credit dont jouissent des interets 
morceIes sur les marches monetaires, pour mener a terme 
ces entreprises, dont on avait pas meme pu arreter Ies 
preliminaires avant l'union. 

Croit-on, par exemple, que si toutes les provinces 
eussent ete confederees, Ie Nouveau-Brunswick et la 
Nouvelle-Eoosse en serait reduits a n'avoir que quel
que~ milles de chemins de fer? que les Canadas en 
seraient reduits a se servir de Portland dans les Etats
Unis comme port d'hiver? que la ligne des navires a 
vapeur oceaniques canadiens sorait ce qu' elle ost encore, 
inferieure sous Ie rapport du nombre at de la qualite des 
navires aUK !ignes Cunard et Collins, quand Ia voie du 
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&tint Laurent est la mcilleura? que los malle~ anglaiscs 
reraient encore sujettes a. payer tribut a In. r~publique 
voisine? Croit-on que 8i une telle confederation comptait 
!leulement dix annces d'existence nOUB verrions exploiter 
par une compagnie etrangero les admirables avantagt18 
de notre pOi:'ition geographique pour I'etablissement d'un 
USIegraphe sous-atlantique? Non. Tout cela n'aurait 
pas lieu; mais Halifax 8erait notre port d'hiver, un 
chemin de fer relierait maintenant ce port au Nouveau
Brunswick, a. Quebec et au reste de ces vastes possessions; 
DOUB aurions la plus belle ligne des navires a vapeur 
translantiques et nous serions sur Ie point de tenir en nos 
mains les fill:! du telegraphe qui doit relier les deux 
mondes. 

A tous ces avantages materiels que tout Ie monds 
admettra com me devant decouler necessairement da 
l'application du principe f6deratif, qui n'est autre qua 
eelni de l'association, vient se joindre celui de presenter 
am: empietations de la force ou de la ruse des moyens 
immediats de defense, difficiles sinon impossibles a r~unir 
en temps utile sous l'empire d'un autrc ordre de chose. 
Or, comme notre agriculture et notre industria 
recevraient de cette association un immense essor et, 
eomme notre force nationale aussi serait accrue, nous 
anrions pour ce qui nous concerne et dans une granda 
mesure, r~solu, suivant 1'expression de Chateaubriant, 
Ie grand probleme politique qui consiste a r~unir 
" l' agriculture qui fonde et les armes qui conservent~' 

II serait inutile, dans les limites que nous nous 
sommes tracees, d'insister sur cette proposition si claire; 
avec Ie temps on pourrait en accumulant les faits, en 
pousser la demonstration jusqu'a. 1'evidence. Le temps 
n'est guere aux petites principauMs defendues par six 
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hommes et un caporal j tout au moins co l!Iyst~mo ne 
serait guere rassurant en Amerique; en sorte que lea 
pays qui ne peuvent, par des causes de nationalite, de 
tendances, d'interets et de lieux d'habitation, viser a. 
l'unite, n'ont qu'une chose it faire, se confedererer; 
mettre en commun leurs moyenii de force et d'action 
pour tout ce qui tient 11 leurs rapports exterieurs m~diats 
on immediats avec les autres con trees. 

On a vu que tout ce qui a trait aux pouvoirs commo 
aux: avant ages du gonvernement g~nerar que nons 
proposons aux provinces, tient exclusivement a l'ordre 
materiel.· Les choses de l'ordre moral en efi'et 80 

deveHoppent dans des conditions, sinon oppo?ees, du 
moins bien difi'~rentes. 0' est aux gouvernements separes 
des provinces, c'est aux nationalites que nous laissons Ie 
soin de ces choses, superieures en importance aux plUB 
grands progres, mais qui s'accommodent peu dll bruit et 
des preoccupations des gran des entreprises du commerce ct 
des siHlements de la vapeur, cette personnification moderne 
de l'industrie: la les elements nationnaux et religieux 
pourront it l'aise operer leurs mouvements de civilisation, 
et les populations separees donner cours, sans contrainta 
et sans rivalites dangereu~es, a leurs aspiration~ et a. 
leurs tendances. Au moyen de cette organisation, que 
nous croyons devoir puissamment contribuer a la paix at 
au bonheur de tous, l'emigrant venant d'Europe pourTa 
de confiance quelle que Boit sa croyance, queUe que soit 
Bon origine, queHes que soient ses affections, se ehoisir 
a Ron gre un sejour qui reponde it ses gouts, une famille 
qui rem place celIe qu'il aura quittee, l'h6ritage social 
qu'il entend laisser a sa progenitul'e apres lui. 

Sans doute que pour obtenir la plus grande somma 
possible des resultats avantageux: que promet ce syfit~me, 
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il faut apporter un soin particulier dans l'ordonnance 
des divers mecanismes qui doivent Ie composer; nous 
p9uvons profiter de I' experience acquise aux depens de 
la confederation qui nr-us avoisine et nous inspirer des 
enseignements de l'hi:;;toire des etats oonfederes de 
l'ancien monde. 

Nous en avons dit assez, pour notre objet, nous Ie 
eroyons, d~s avantages que peuvent retirer la metropole 
et nos provinces de l'organisation dont il s'agit, en 
supposant toujours que cette organisation soit etablie sur 
les bases larges d'une politique liberale et intelligente; 
nous n'ajouterons qu'un mot sur Ie sujet de ces avantages 
particuliers, c' est celui-ci: Ie nouvel ordre de chose 
serait l'occasion pour nous de renverser ce systeme 
administratif absurde qui fait Ie tourment de tous nos 
hommes publics qui se succedent aux afl'aires et entrave 
leurs' plus beaux mouvements; ce serait l'occasion d'un 
deblai general de ces etables d' Augias de nos grands 
bureaux publics: car il ne faut rien moins qu'un 
changement radical et complet de tout notre systeme 
pour faire disparaitre Ie desordre qui regne dans nos 
divers departements et contre lequel sont venus se briser 
les volontes les plus fermes, contre lequel ont ete 
impuissantes les consciences les plus honnetes, pour la 
raison bien claire que la faute n' est pas aux hommes; 
mais au systeme. 

II n'y a pas que la metropole et les provinces 
britanniques de I' Amerique du Nord qui soient directe
ment interessees dans la question qui nous occupe: Ie 
monde y est interesse au point de vues de la politique 
generale et de l'interet des nations. I,es puissances ont 
senti la necessite d'etablir en Europe la balance des 
pouvoirs, et tous les grands traites n'ont eu en vue que 
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l'etablissement d'un eqm7ibre europeen necessaire a. la 
paix et au bonheur de tout Ies etats petits et grands. 
Cette pensee qui a fait et refait la carte de l' Europe, 
qui a vaineu Ie genie de Napoleon, qui a fait tomber 
Sebastopol, et avec elle pour longtemps les projets 
vastelItent ambitieux de la Russie, eette grande pensee, 
il est temps qu'elle s'occupe de faire la carte de 
l' Amerique et de jeter sur ee continent les bases d'un 
equilibre americm'n: Ia chose est aussi necessaire 
pour les grands et les petits peuples de l' Amerique que 
pour les etats europe ens ; car tout se tient dans Ie monde 
par une loi de solidarite a laquelle personne n'echappe. 

II n'est guere besoin d'entrer dans Ies details de cette 
question ineidente pour nous; mais primordiale pour les 
grandes puissances et surtout pour l' Angleterre. La 
situation qui se dessine de plus en plus par les faits qui 
se traduisent aux Etat-Unis et qu'ont revelee dans tous 
son jour les invasions a mains armee des petits etats de 
de l' Amerique centrale, et les sympathies recentes de 
republicains a tous crins, pour Ie pouvoir et les projets 
d'un gouvernement autocratique; cette situation, disons
nous, merite a coup sur l'attention des nations 11 qui In. 
puissance fait un devoir de proteger Ie faible contre Ie 
fort, Ies petits peuples eontres Ies empietations des grands; 
si on negligeait, au-dela des bornes d'un simple retard, 
de travailler au reglement d'une affaire de cette impor
tance, tout Ie monde y perdrait, meme ceux qui, aveugles 
par l'ambition et l'esprit irrefiechi d'agrandissement, 
croient voir leur interet dans I'extension de leur 
domination. L'extreme Iiberte touche au despotisme 
(quand elle n' est pas Ie pire des despotisme) et Ies conque
tes entrainent avec elle l'arbitraire partout, puisqu'elles 
tiennent a ce principe comme les effets aux causes. 





XXII. 

PENS1i:E D'AVENIR ET INSTITUTIONS 
POLITIQUES. 

Comme toute idee de changement dans notre maniere 
d'etre politique doit'Se resumer pour nous, habitants de 
ces provinces, dans une pensee d'independance future, il 
est rationel de ne jamais perdre de vue, dans l'etude de 
l'organisation des divers pouvoirs, Ie mode de separation 
a venir d'avec la metropole. Effor~lOns-nous done de 
trouver une combinaison constitutive qui puisse supporter 
flans secousse et par une transition facile et naturelle 16 
passage, a heure donnce, de l'etat de dependance coloniale 
avec Ie gouvernement de ses propres affaires a l'etai 
d'affranchissemcnt parfait. 

1;lans l'Union Fedcrale des provinces noua croyons 
trouver cette garantie contre les difficultes a. venir. Par 
1a distribution des pouvoirs que nous avons proposee, les 
legislatures separees seraient du coup aussi independantes 
que si elles faisaient parties d'un etat constitue a part; 
les relations avec la metropole n'auraient lieu qu'entre 
Ie gouvernement imperial et Ie gouvernement de III. 
confederation, et les questions susceptib~es de surgir de 
ces rapports ne toucheraient, en aucune maniere, aux 
droits et aux immunites des gouvernements Iocaux. 
Chaque province serait donc a meme de donner de suite 
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nne constitution de sa convenance, sans apprehellsion de 
se voir obligee plus tard de Ia changer, par suite d'une 
Beparation entre 1'empire britannique et la Confederation 
de l' Amerique du Nord; une tene certitude de stabilite 
mettrait de suite ces petits gouvernements a meme de se 
tracer It, I'avance une route determinee et de prendre 
une allure assuree dans la voie des progres, qui, pour 
etre durables, doivent etre graliuels et 1'accomplissement 
des projets bien muris. Ainsi done, Bupposez I'existence 
de la Confederation de l' Amerique Nord, faisant partie de 
l'Empire Britannique comme colonie; advienne l'inde
pen dance de cette Confederation, sous quelques 
circonstances que ce soit, il est evident que les provinces 
prises comme gouvernements s6pares n'auraient pas un 
iota a retrancher ou a ajouter a leur constitution, a. 
leur titre meme, puisque les nouveaux droits et privileges 
acquis, Ie sont pour Ie gouvernement federal et ne les 
regardent que comme confederes et non comme 
individualiMs distinctes. 

Examinons maintenant quels changements se produi
raient dans Ia maniere d'.etre du gouvernement federal, 
au moment de la separation do.n.t il est question; mais 
d'ahord quels sont les droits et les immunites d'un etat 
libre, dans l'espece qui nous oecupe? Ces droit~ 
consistent; a se faire reconnaitre comme etat libre; a. 
maintenir l'integrite et 1'inviolabilite de son territoire ; 
a pouvoir acquerir par occupation ou convention; a. 
traiter avec les autres puissances i a faire la guerre ou 
la paix. Or, tous ces privileges des nations indepen
dantes et qui se raitachent au droit international, avec 
celui de Dommer Ie chef de l'executif sont les seuls que 
l' Angleterre dut se reserver sur nous dans I'hypothese 
d'une confederation sur Ie modele propose. II est encore 
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.evident que la cession de tous ces droits, entre les mains 
de notre gouvernement federal, n' entrainerait aucun autre 
embarras que celui de rem placer Ie chef de l'Executif 
et d'ajouter quelques noms ala liste des chefs de departe
ments et quelques bureaux au nombre de ceux que nous 
aurions deja. 

N e laissons pas echapper cette circonstance pour faire 
remarquer que ce changement aurait encore pour effet 
d'ajouter beaucoup de depenses a la somme de notre 
budjet, ce qui doit etre pour lUS une raison d'attendre 
encore plusieurs annees, avant que d'effectuer ce change
ment qui ne sera pour le mieux qu'autant qu'il aura 
etC opere en temps opportun. 

Mais, dira-t-on cette transformation de notre etat de 
{lependance coloniale au nouvel etat d'independance 
absolue, pourrait s'operer aussi tranquillement pour 
ehacune des provinces telIes que constituees aujoord'hui 
avec Ie gouvernement responsable; c' est vrai; mais nons 
croyons avoir amplement prouve que, pris eeparement, 
ces divers petits pays ne possMent pas actuellement les 
elements de force necessaires a constituer, ni pour Ie 
present, ni pour l'avenir, un etat de choses durable; 
que jamais, sous I' empire des circonstances, nos provinces 
ne pourraient obtenir, dans leur etat d'isolement, la 
somme d'influence exterieure a laquelle elIes peuvent 
raisonnablemen t pretendre. N ous croyons avoir demontre, 
oe qui est d'ailleurs une verite commune, que l'union 
des deux Canadas, seuIe capable de former un etat de 
quelqu'importanoe, ne repose pas sur des Mses solides, 
ne forme pas, sous l'ordre de choses actuel, un tout 
harmonique capable de produire Ie (lontentement, Je 
bonheur de tous, suffisant a garantir aux divers elements 
dont est formee la population, leur part d'action legitime. 

o 
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Personne ne peut nier que l'union des Canadas, fondee 
sur les principes qui lui servent maintenant de bases, 
constitue une de ces situations trop tendues pour etre 
d'une nature permanente. 

Dans les attributions de la S01weralnete politique entre 
les diiferents pouvoirs, nous ne nous attacherons pas a 
dcmontrer que la forme de notre gouvernement doit etre 
plut6t democratique que monarchiquc, plutOt monarchi
que qu'aristocratique, ou vice versa: tout cela ne 
pourrait mener qu' a des chicanes de mots; car il est 
evident qu'appliquees aux gouvernements modernes, ces 
designations ne sont Ie plus souvent qu'arbitraires, et 
de fait Ie peuple a plus de controle sur l'executif dans 
les pays de droit dit constitutionnel qui sont des monar
chies, qu'il n'en a sur Ie meme executif, par exemple, 
aux Etats-Unis qui forment une republique: en Angle
terre, en Belgique, Ie roi n'est a proprement parler que 
Ie representant de l'autorite, et ses ministres gouvernent 
sous Ie bon plaisir des chambres qui les revoquent a 
volonte, a moins qu'elles-memes ne voient leurs pouvoirs 
revoques par Ie peuple; tandis qu'aux Etats-Unis, 
l'Executif une fois constitue, les chambres une fois 
clues, il faut les subir pour toute la duree de leurs 
mandats respectifs, qu'ils s'accommodent ensemble ou 
ne s'accomodent pas. Quel des deux systemes en soi 
est Ie meilleur, c'est une question qui ne sera jamais 
decidee: ce qu'il y a de certain c'est qu'il y a du bon 
dans les deux systemes, et assez de mauvais dans chacun, 
pour les rendre tous deux impraticables, chez une nation 
qui se mettrait en tete d'en exploijer tous les mauvais 
cotes. 

La meilleure forme de gouvernement devient mauvaiee, 
(Luand une plaie sociale quelconque a penetr': les masses 
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et atteint les gouvernants; tous les gouvernements 
seraient bons pour un bon peuple et des administrateurs 
integres, devoues et laborieux. Chercher Ie bonheur 
exclusivement dans la facture des constitutions, c' est done 
comme demander la chaleur a la forme de nos habits 
sans s' occuper de la nature et de la qualite des etoffes 
dont ils sont faits. La France etait enormement 
malheureuse sous l'infime Louis XV; mais etait-elle 
heureuse sous la republique de 93? Non. Donnons aux 
formes et au:t constitutions l'importance reelle qu' elles 
ont, mais gardons-nons de nous tourmenter a leur trouver 
des vertus qu'elles n'ont pas et ne peuvent avoir. Les 
deux formules extremes Tout p01lr le pC1lple, ricn pat' 
le peuple, et Tout pour le pClple, tout par le pcuplc, 
sont, a notre avis, aussi absurdes l'une que l'autre; 
l'une est l'expression d'un etat de chose qui mene it 
l'asservissement, l'autre peint un ordre de choses qui 
conduit directement et inevitablement 11 l'anarchie et 
au desordre social. 

N ous devons, dans notre position, desirer l' ctablisse
ment d'un gouvernement representatif a un degre 
raisonnable. Le chef de l'etat 8'appellera-t-il vice-roi, 
pour s'appeler roi plus tard; s'appellera-t-il gouverneur 
pour s'appeler plus tard president; ce chef sera-t-il 
responsable ou irresponsable, administrera-t-il sous sa 
responsabilite person nelle, limitee dans de certaines 
mesures comme aux Etats-Unis; ou sera-t-il irresponsable 
personnellement com me en Angleterre? Vaudrait-il 
mieux n'avoir qu'une chambre ou ne vaudrait-iI pas 
mieux en avoir deux? comment seront nommes les 
fonctionnaires publics? En un mot, queUe serait la 
meilleure constitution qui put convenir It I'organisation 
des pouvoirs du gouvernement federale, dans les 
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circonstances actuelles et les circonstances futures 
probables de ces provinces? 

Nous n'avons pas I'intention de fabriquer de toutes 
pieces une constitution et de Ia partager du coup par 
articles j mais il paraitra necessaire 11 tous ceux qui 
etudieront cette question de Ia confederation-qui se 
pose il n'y a pas 11 dire (et on aurait tort de ne pas se 
preparer 11 l'envisager de pres et sous toutes ses faces)
de considerer l'ensemble des principes qui devraient 
servir de base 11 cette fayade du LOllt'rC de nos 
institutions. 



XXIII. 

QUESTION SOCIALE ET POLITIQUE. 

Nous avons pris comme point de comparaison de nos 
etudes sur notre constitution les gouvernements d' An. 
gleterre et des Etats-Unis, non que nous considerions 
les institutions politiques de ces deux pays comme Ie 
dernier mot des progres en fait de gouvern'~ment; mais 
parce que les circonstances ont fait que les idees de 
nos populations et leur education politique se rattachent 
plus ou moins it l'un ou it l'autre de ces deux systemes 
de gouvernement. 

En nous occupant d'organisation de la souverainete 
publique, il faut que chacun se rappeUe que c'est en vain 
qu'on fait et refait les constitutions, qu'on cherche 
dans des chartes ecrites ou coutumieres les garanties 
d'ordre et de liberte si les vrais doctrines qui sont, eUes, 
les seules garanties n'ont pas penetre dans Ie peuple. 
n faut it un peuple une foi religieuse vive et sincere et 
la reconnaissance implicite du principe de l'autorite d'une 
part et de l'obeissance de l'autre. Lea dissentions, 
lea tiraillements, les revoltes qui eurent lieu dans 
les premieres annees de l'independance americaine 
doivent nous servir d'exemple et nous montrer combien 
Ie patriotisme m@me est impuissant it maitriser les 
passions des masses, quand ne regne pas au milieu 
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d'elles les idees, qui seules Bont capables d'apaiser les 
soulevements du moi humain, de dompter l'esprit 
d'individualisme chez I'homme. 

Franklin ne fut jamais plus grand que lorsque, 
desesperant de voir la convention des quarante neuf 
membres en 1i87 en venir it un arrangement necessaire 
au salut de la jeune republique, il proposa que la 
prochainc seance s' olH'rit par une prierc. Ce moyen 
reussit et tous les commissaires, Ie jour auparavant 
divises d'opinions et refusant de s'entendre, signerent 
la constitution qui fut plus tard accepMe par les divers 
etats. 

Le fonctionnement des constitutions identiques et la 
marche de gouvernement semblables sont invariablement 
et forcement difi'erents chez les difi'erents peuples, 
influences qu'ils sont par les mreurs et les idees qui 
reagissent: c'est ainsi que Ie gouvernement constitution
nel a sur Ie continent europeen, des allures difi'erentes 
de ce qu'elles sont en Angleterre, qu'habite une nation 
eommerciale et OU l'individualisme et l' esprit d'assoeiation 
privee domine chez Ie peuple. Nous croyons devoir 
jeter au milieu de ces etudes rapides ces quelques 
reflexions, qui naturellement s'ofi'rent u. notre pensee, 
pour mieux initier Ie leeteur a notre maniere de voir et 
lui epargner la peine de rattaeh~r lui-meme nos observa
tions ~ l'ordre d'idees qui nous guide. 

Examinons maintenant, en peu de mots, en quoi dif
ferent essentiellement les constitutions anglaises et ame
ricaines qui nous servent exelusivement de guides et de 
point de comparaison, et qui sont fondees toutes deux 
sur Ie principe electif. II y a d'abord dans l'essenee de 
la souverainete politique, cette enorme difi'erence, entre 
la constitution d' Angleterre et eelles des Etats-Unis 
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qu'en Angleterre Ie parlement, compose des trois 
branches, Ie roi, la chambre des Lords et la chambre des 
communes, en qui reside Ie prinoipe de cette souveraineM, 
est tout-puissant (omnipotent): c' est-It-dire, qu'il n' est 
soumis a aucune charte ou constitution ecrite capable de 
Ie lier et que nul pouvoir dans l'etat n'a Ie droit de 
reviser ses aCtts ou de declarer ses decisions entachees 
d'erreur ou de causes de nullite. Une loi passee par 
les trois branches du Parlement est Ia loi du pays, 
quelle que soit sa teneur, quelle que soit sa forme, 
quelle que soit la maniere dont elle a ete promulguee. 
Le statut du parlement lie forcement, et sans appel a 
un autre pouvoir, excepte au parlement lui-meme en 
vertu du droit de petition, Ie roi, Ie cIerge, la magistra
ture, la noblesse et Ie peuple, et comme individus et 
comme exergant les divemes fonctions religieuses, (1) 
judiciaires et politiques. 

II n'en est pas ainsi aux Etats-Unis OU il existe une 
constitution ecrite qui restreint les attributions du Oon
gres et donne au pouvoir judiciaire Ie droit de decider 
de la vaiidiM des lois et de les mettre partiellement au 
neant, quant It leur effet sur les individus ou les divers 
etats, lorsque ces lois sont opposees a la coniltitution, 
dans l'opinion du tribunal auquel ressortit I'affaire en 
litige. 

La seconde differencE! qui existe, dans l' essence des 
attributions de Ia souverainete politique, entre les deux 
constitutions qui nous occupent, consiste dans ce qu'en 

(1) Bien entendu que nous rejetons, pour tout ce qui a trait 
a l'organisation de nos provinces, cette suprematie de l'etat 
sur l'Eglise, et que, lorsque nous parloLls de l'egalite des cultes 
devant la loi et de la tolerance absolue, en matiere de religion, 
nous faisons abstraction de la doctrine pour nous Boumettre 11 
1::1 nccessite et ne pas troubler a la fois l'Eglise et !'Etat. 
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Angleterre Ie concours du chef de l'Executif est es8en· 
tiellement necessaire a 130 passation des lois, c' est-a-dire 
que nul expedient, nul procede, ni de mode ni de temps, 
Ie consentement tacite meme, ne peuvent suppleer au 
concours exprime de I'un des trois elements qui consti
tuent Ie pouvoir Iegistatif, savoir: Ie roi, les lords et Ies 
communes. 

Aux Etats-Unis les attributions de pouvoir sont bien 
differentes. Le chef de l'Executif doit etre consulte, il 
e5t necessaire qu'il Ie soit; mais a. 130 rigueur, Ie senat 
et 130 chambre des representants peuvent se passer de 
son concours et dans tous les cas Ie consentement tacite 
du chef de l' etat suffit; en un mot Ie pouvoir legislatif 
n'appartient essentiellement, rigoureusement parlant, 
qu'aux deux chambres, comme Ie comporte 130 premiere 
section de l'article premier de 130 constitution federale. 

En Angleterre, Ie principe electif n'est applique 
immediatement qn'a 130 formation de Ia Chambre des 
Communes qui constitue l'element democratique; la. 
Chambre des Lords qui forme l' element aristocratique 
est fonde sur les principes du bon plaisir du roi et de 
l'heredite, et encore sur Ie principe electif pour les pairs 
d'Ecosse elus, mais par 130 noblesse seulement. 

La royaute est hereditaire dans 130 famille de la. reine 
Yictoria en vertu du pacte de succession (act of 
settlement). 

Aux Etats-Unis, Ie chef de I'Executif et les deux 
Chambres sont exclusivernent Ie pl'oduit de l' election 
populaire, au premier ou au second degre. 

En Angleterre, 130 duree du mandat des membres de 
130 Chambre des Communes peut-etre interrompue 
brusquement par la volonte du souverain qui en appelle 
au peuple. 
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Aux Etats-Unis, la duree du mandat est fixee irrevoca
blement, et ni Ie chef de l' etat ni Ie peuple ne peuvent 
l'abreger. 

En Angleterre, la chambre des Lords a des attribu
tions etendues de l'ordre judiciaire, au civil et au 
criminel. 

Aux Etats-Unis, Ie Senat ne possede aucune attribu
tion de ce genre, et Ie droit qu'il possede de juger les 
fonctionnaires publics, n' est rien autre chose qu'un 
attribut executif. 

En Angleterre, Ie roi n'est a. proprement parler, que 
la pcrsonnification de l'autorite et est irresponsable des 
actes du pouvoir qu'il n'exerce que de l'avis de ministres 
responsables, et Ie roi est la source de tous les honneurs 
et de tous les profits: seul il convoque et proroge Ie 
Parlement et fixe Ie lieu OU il s'assemblera. 

Aux Etats-Unis, Ie President exerce directement les 
pouvoirs qui lui sont devolus et il est responsable de sa 
gestion: et il ne possede virtuellement qu' en commun 
avec Ie sen at, dont Ie consentement lui est necessaire, Ie 
droit de nommer aux fonctions d'honneur et de profit. 
La seul droit de convocation ou de prorogation des 
chambres que possede Ie President consiste 11. les convo
quar conjointement ou separement en session speciale, et 
il peut les ajourner 11. une periode fixe, en cas de dissenti
ment entre elles sur l'epoque de tel ajournement. 

n etait necessaire de montrer aux lecteurs toutes ces 
differences principales entre les deux constitutions qui 
nous servent de guides afin dejuger, eclaires de 1'histoire, 
de la valeur relative de ces differences. Le principe 
qui a preside a. l'et;tblissement de ces deux constitutions 
differe considerablement dans sa nature; mais ne differe 
pas dans son essence: la representation nation ale 
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contr6le, dans les deux, la marche des affaires; mais avec 
des moyens differents. 

On peut dire clue, dans Ies Etats-Unis, rien ne se fait 
sans la representation nationale et qu' en Angleterre rien 
ne se fait malgre la representation nationale. Ces deux 
ordres de choses qui ont leurs bons et leurs mauvais 
cotes, leurs avantages et leurs desavantages, comme 
toutes les choses de ce monde, ont leurs raeines dans 
l'histoire des deux peuples qui les ont etablis. En 
.\.ngleterre, Ie roi existait avant Ies Lords et les Lords 
avant les communes; aux Etats-Unis, au contraire, Ie 
pcuple au moment de l'Independance s'est trouve seul 
et sans passe acquis. 

Chose assez etonn:lllte c'est que Ie peuple aux Etats
Vnis, ou Ie dogme de Ia souverainete populaire est 
pousse jusqu'au fanatisme, OU Ie principe electif est 
mene dans son application jusqu'a. l'extravagance, c'est 
que Ie peuple, disons-nous, a neamoins sur ses mandataires 
de tous les ordres une action moins prom pte et moins 
efficace, en temps ordinaire, qu'en Angleterre, OU Ie 
gouvernement emprunte a la monarchie et a. l'aristocratie 
une partie de ses elements necessaires. 

Ni l'un ni l'autre de ces deux gouvernements ne peut, 
en theorie, off!'ir a l'esprit logique et au penseur profond 
un modele bien parfait, meme en partant des principes 
dont ils emanent. Les pouvoirs Iegislatifs, executifs et 
judiciaires ont trop de points de contacts trop de rap
ports obliges, pour que les attributions de chacun soient 
bien definis. L'entiere separation de ces trois ordres de 
souverainete, qu'on reconnait de plus en plus necessaire, 
n'est pas Ie moins du monde atteinte ni dans la Iettre, 
ni dans l'esprit, ni dans Ia pratique de ces deux consti
tutions. Aussi, ni dans l'un ni dans l'autre des deux 
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pays, n'a-t-on la premiere des garanties que devrait 
donner Ie gouvernement representatif, celle de l' exercice 
honnete et paisible du droit electoral, en soustrayant 
les elections a l'influence des emeutes et de la cabale et 
en degageant Ie suffrage de l'intimidation, de la fraude et 
de la venalite: sans ces garanties, pourtant, Ie gouverne
ment representatif n'est qu'une mechante farce ou un 
etat de luttes et de tourmentes perpetuelles. Voter 
c'est juger; la direction des elections, suivant nous, 
appartient done aux plus hautes fonctions de 1'ordre 
judiciaire. 





XXIV. 

INSTITUTIONS REPRESENTATIVES. 

Comme nous n'accordons point aux constitutions et 
-aux formes de gouvernement la propriete-(malgre les 
influences qu' elles exercent sur l' existence d'un peuple)
de ,transformer l~s nations, nous n'avons point a 
examiner quels effets ont eu Ies constitutions anglaises et 
.ame.ricaines sur les deux grandes nations qui les ont 
adoptees. Pour ceux qui veuient voir dans la forme 
des gouvemements et Ia lettre des constitutions, I'histoire 
des succes et des revers, des progres et de l' etat arriere 
des peupies., ii suffira, autant que cela regarde la question. 
qui nous oocupe, de penser que si ces deux etats politi
ques n'ont point amene de vastes developpements mate. 
riels, iis n'ont au moins aucunement nui aces developpe
ments; que si ces deux etats politiques n' ont point enraye 
les progres moraux, ils ne les ant pas du moins singuliere
mell.t favorises; que, si ces deux etats politiques n' ant 
point enleve aux peuples qu'ils ant regis Ie sentiment 
du bel ideal dans les reuvres de l'art et de l'intelligence, 
.ils ne l'ont point au mains dCveloppe. Si Ia constitution 
anglaise a permis a une certaine classe de citoyenil 
l'acquisition d' enormes richesses, eUe a eM impuissante Q. 
guerir Ill. lepre d'un pauperisme et d'une misere affre~ 
chez la masse du peuple. Si la constitution americam.tI 

l' 
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II. pennis l' exploitation intelligente des vastes ressources 
d'un superbe et nouveau territoire, elle n'a pas empeche 
Ie developpement d'un malaise social qui va croissant et 
se traduit au dehors par l:t ,iolence et Ie brigandage. 

~ous I'avons dejiJ. Jit la doctrine du gouvernement 
representatif, profondement inculquee chez ces deux 
peuples, n'a pas eu pour effet de soustraire Ie suffrage a. 
l'action dc la corruption, de l'exercice de ]a force brutale 
et des abus de toutes sortes; mais, nous avons du bonheur 
il. Ie reconnaitre, elle a, jusqu'a ce jour, soustrait, 
dans uue grande mesure, ces deux etats aux dangers des 
revolutions et de l' extreme anarchie. lHais, Doua 
Ie disons encore, dans l'ensemble Jes biens com me 
des m1UX, dans la somme des bonnes choses et des 
mauvaises qui ont ete Ie lot de chacun des deux 
etata dont nous parlons, nous attribuons une part, 
de beaucoup la plus grande, aux circonstance~ de temps, 
de lieux etde temperament des peuples.. Au reste, pour 
ce qui est des Etats-U nis, qui n'ont point endure de 
fortes epreuves, leur histoire n'est pas assez longue pour 
qne l'exp6rience qu'elle donne pui.>se amenor une convic
tion bien forte it I' encontre ou en f,weur de leurs 
institutions; la nation americaine n'a pas encore vecn 
I'espace de temps que vivBnt un grand nombre 
d'individus. 

Le principe representatif etant donc admis, il nons 
reste a examiner rapidement, d'abord quels sont les 
moyens d'assurer au suffrage toute sa valeur morale et 
effective; puis 11 choisir entre les modes divers d'organi
sation de la sou,erainete publique. 

Nous avons vu que les constitutions des Etats-Unis et 
de l' Angleterre n'assurent pas l'integrite du suffrage, 
voyons done en quoi elle manquent Ie but et allous querir 
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ailIeurs les garanties qu'elles ne sauraient offrir. Sans 
doute qu'il faut alIer chercher la raison de ce qui se 
passe aux elections plus dans l'education qu'on a faite 
aux masses et dans les instincts et les appetiis du peuple 
que dans Ie mode de proceder; mais il n'y a pas de doute 
que le~ institutions politiques et les lois organique!! qui 
reglent 1'exercice du suffrage ont une influcnce immense 
sur Ill. pratique du droit electoral. C'est IlL Ill. question 
la plus importante, suivant nous, de toute constitution 
qui consacre Ie principe representatif. 

II n'y a pas un spectacle plus poignant, plus dechirant. 
pour Ie coour d'un bon citoyen que celui d'une election 
accompagnee de violence, de fraudes et de duplicitas. 
Malheureusement, dans Ie plus grand nombre des pays 
de droit constitutionnel et representatif, c' est un 
spectacle de tous les jaurs: trop souvent les citoyens 
qui devraient aHer IL l'urne electorale comme on va lL 
l'eglise pour accomplir un grand devoir, s'y rendent 
comme a une orgie degoiltante, s'y livrent hataille, 
y trafiquent de leur vote, et, ce qui est pire 
encore, usurpent un droit qu'ils devraient considerer 
com me sacre, en votant plusieurs fois. Cette derniere 
pratique d'un cynisme degoutant, devrait constituer un 
delit qui ne peut etre qu'un vol aggave d'un abus de 
ilonfiance. 

Les constitutions d' Angleterre et des }~tats-Unis 

manquent surtout au but d'assurer l'integrite des 
elections; en ce que la premiere restreint Ie sufi'rage 
dans des limites qui excluent une immense portion de 
1a population; en ce qu'on ne fait pas usage de Estes 
electorales; en ce que Ie petit peuple, oblige de voter 
sous la surveillance des classes qui l' exploiten t, est force 
de transiger avec sa conscience ou d'accepter des offre& 
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qui l'avilissent et finissent par lui faire considerer son 
vote comme une marchandise dont il peut trafiquer j en 
ce que la seconde, celIe des Etats-Unis, multiplie les 
elections et rapproche les epoques des campagnes electo
rales au point de ne pas laisser au peuple Ie temps de 
Ia calme reflexion de l'une a l'antre; en ce qu'on y fait 
une application tellemcnt absurde et ridicule du p{'incipc 
electif, ala plupart des emplois politiques administratifs, 
et judiciaires, (nous conprenons dans cette remarquc les 
constitutions separees des etats) que la chose devient une 
momerie, en meme temps qu'une chasse aux emplois. 

Laissons parler un in~tant un auteur qui a bien etudie 
les institutions americaines, 1\1. de la. Gracerie: " Le 
"suffrage universel (au x Etats-Unis) n'est qu'une 
"coupable et repoussante speculation, certains etats 
" loin de fermer ce marche, publiquement et impune
"ment ouvert aux passions les plus mauvaisses, ont 
" soumis a l'election les juges,les notaires, on ajoutera. 
"sans doute un jour les medecins. Si encore la 
"candidature etait renfermee dans un cercle trace par 
"des antecedants, des etudes prealables, Ie vote ne 
" pourrnits' egarer et n'enfauterait point des monstruosites 
"acceptees sans repugnance ........... .l'amovibilite des 
" fonctionnaires publics eternise Ie desordre, l'arbitraire 
" et Ia venalite. Aussi, combien d'hommes honorables 
" protestent contre ce deplorable ordre de choses, en 
"s'abstenant de paraitre au poll! Leur abstention 
" favorise, sans doute, ce devergondage d'une fausse 
" liberte ............ La majol'ite obtenue dans une election 
" n'est donc point l'expression vraie de l'opinion et de 
" la volonte du plus grand nombre." 

Prenant ce qu'il y a de bon dans les constitutions 
qui nous servent de guides, retranchant ce que l'expe-
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rience a declare mauvais, et tenant compte des le90ns 
donnees par les essais faits dans d'autres pays, nous 
croyons voir la plus grande somme de garanties 
possibles dans la promulgation des dispositions 
organiques qui suivent, pour la reglementation de 
I'exercice du suffrage. 

L'admission du suffrage universel comme s'accor. 
dant mieux avec la digniM et Ie principe de la solidarite 
humaine et comme moyen de bonne et utile simplifica. 
tion; 

La preparation de listes etectorales, pour chaque 
circonscription separee; 
l' extension donnee aux colleges electoraux et par 

temps la limitation rationelle du nombre des manda. 
taires; 

La longue duree des mandats, rendant les elections 
aussi peu frequentes que possible (tout en sauvegardant 
Ie principe de la responsabiIiM au peuple), de fa90n a 
lui laisser Ie temps de l'experience et de Ia reflexion; 

L' extention a plusieurs jours de la duree de la 
votation, dans Ie but de prevenir les rassemblements 
nombreux et les coups de main; 

Le scrutin secret, dans Ie but de soustraire l' electeur 
aux influences de l'intimidation et de la crainte, en Ie 
laissant responsable a sa conscience seule ; 

L' application du suffrage aux seules fonctions de 
chef de l'executif (ou de Bes aviseurs quand il y a lieu) 
et des membres des differents corps Iegislatifs; 

La necessite pour qu'iI y ait election au premier tour 
de scrutin, de reunir la niajorite absolue des votants et 
un nombre de suffrages egal au quart de celui des 
electeurs inscrits sur Ies listes ; 
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La prohibition de toutes demonstrations bruyantes des 
partis avant, pendant et apres l' election. Les deploiements 
de force numerique, 1'exhibition de cocardes et drapeaux, 
les clameurs des partisans, les triomphes apres l' election 
ne sont que des excitants des passions; mais tel est Ie 
peuple, que Ie candidat Ie plus oppose It ces mauvaises 
choses est sou vent impuissant It les empecher, si la loi ne 
vient It son secours ; 

Le renvoi au pouvoir Judiciaire des contestatio11S 
d' election, prealablement a toute entree en fonction; 
les fonctions s'exer(;mnt dans l'interim par Ie fonction
naire prceedemment elu; 

Nous n'entro~s pas dans d'autres details, attetldn 
que, comme nous l'avons dit, nous n'avons ni Ie temps, 
ni Ie desir de faire un traite complet, mais seulement 
I'intention de fournir nos idees par l'enonciation de 
quelques propositions generales que Ie lecteur pourra 
etudier et mediter It loisir. 

Nous ajouterions bien une pensee, peut-etre nouvelle et 
qu'on entrevoit, bien qu'obscurement, dans la personne 
de ce grand Neeteur que Sieyes propose comme chef de 
I'!~tat dans sa constitution! N ous aimerions It voir 
creer lln grand fonctionnaire public, en dehors des pou
voirs executifs et Iegislatifs; mais attacM en quelque 
sorte au pouvoir judiciaire, lequel place audessus jcs 
Iuttes et des influences de parti, serait I' exclusif gardien 
de 1'integrite des elections qui se feraient sous sa direc
tion et son controle, conformement aux lois organiques 
reglant cette matiere 

Nous croyons etre parfaitement exacts sur la solidite 
des prinoipes que nous venons d'enoncer et d'accord 
avec les enseignements de I'Histoire; mais qu'on soit 
'Wee nOllS ou qu'on differe avec nous d'opinion sur une 
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ou plusieurs des propositions que nous venons d'emettre, 
il n'en reste pas moins certain que partout ou, soit par 
180 demoralisation du peuple, soit par Ie vice des institu
tions, il ne reste pas moins certain, disons-nous, qUI< 

partout ou l'exercice paisible, honnete et independant 
du suffrage n'est pas garanti contre les attaques de 180 
force brutale, contre les agitations de 180 cabale menac;ante, 
contra les influences de la corruption, la Ie principe 
representatif est frappe au cceur, quelque soit Ie nom 
donne a la forme du gouvernement. 

Au contraire quels que soient les vices d'une constitu
tion representative, si Ie plein et en tier exercice du 
droit d' electeur se fait avec calme et liberte, nous avons 
assez de confiance dans la raison commune, malgre ses 
ecarts, pour pouvoir dire avec confiance d'un etat ainsi 
garanti que rien n'est gravement compromis; dans Ie 
domaine de la politique. Le calme et la liberte qui 
ont preside aux dernieres elections de 180 Frauce sont 
une preuve que les lois organiques qui y reglent 180 
matiere <lont d'une grande sage sse, et quel que soit Ie 
jugement qu'on porte du gouvernement imperial actuel, 
il est evident que l'histoiro aura une belle page a dire 
quand elle en viendra a juger, en dehors des passions 
du moment, un ordre de chose (nous ne parlons ici que 
des elections) qui a perm is l' election paisible et libre du 
general Cavaignac a deux pas du palais des Tuileries, 
habite par l'empereur Napoleon; suivant nous c'est un 
des plus beaux spectacles, de tous ceux que la France 
fait admirer au monde a l'epoque actuelle, que celui 
d'une entiere adhesion pratique, de 180 part d'un pouvoir 
politique tout puissant, aux principes enonces dans 180 
constitution et d'une cntiero soumission dans touto 180 
hierarchie sociale aUK consequences d'un principe, une 
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fois ce principe admis ...... Ce fait, degage de tous les 
aecessoires, du merite de l'election elle-meme comme 
verdict rendu par les electeurs, est certes bien consolant 
pour Ie pays qui l'a vu s'accomplir dans son sein et ne 
peut manquer de porter d'excellents fruits. Cette petite 
digression n'est pas inutile au sujet que no us traitons, 
elle contient une leeton qui doit enseigner it tout Ie 
ruonde que, dans un gouvernement fonde sur Ie principe 
de 1'election, les hommes honnetes et vraiment amis de 
Jeur pays sont tenus de faire prevaloir leurs opinions dans 
toutes les limites de la Iegalite, comme iI's sont aussi 
tenus de se 80umettre aux decisions queUes qu'elles 
soient pourvu qu'eHes ne violent pas les lois divines. 



xxv. 

ORGANISATION. 

Les habitudes de nos populations, Ie long usage 
qu'elles ont eu d'une libert~ presqu'illimitee, et l'absence 
surtout de tout proletariat, dans des contr~es formees de 
vastes territoire qui peuvent abondamment fournir a. 
tous les besoins de peuples cinquante fois plus nombreux 
que ceux qui les habitent aujourd'hui, permettent ici 
l'exercice sans restriction de droits qui, ailleurs, ont 
besoin d'etre reglementes d'une maniere severe pour ne 
pas devenir un danger pour la societe. 

II est essentiel de distinguer entre les droits civils et 
les droits politiques, qui peuvent a la rigueur exister 
ensemble dans un meme pays sous des conditions, qui 
aux yeux du vulgaire et encore plus aux yenx de cette 
sorte de gens qui sont la plaie de nos societe modernes, 
les quarts de savants, sous des conditions, disons-nous 
qui semblent s'exclurent. 

Un peuple pourrait ala rigueur jouir de l'exercice 
absolu des droits et des libertes civils les plus etendus, 
alors qu'il ne jouirait que d'une bien faible portion des 
droits politiques, et par contre il pourrait se faire qu'un 
peuple, en pleine possesRion des droits politiques les plus 
larges, fut prive dans une grande mesure de la jouissance 
des droits civils. L'histoire nous ofi're de nombreux 
exemples de la verite de ces deux propositions. 
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Les droits civils sont d'un ordre superieur aux droits 
politiques, et mieux vaudrait mille fois pour un peuple 
renoncer a ses droits politiques que de Iaisser attenter 
au libre ex ere ice de ses droits civils. Cette proposition 
devient 6vidente quand on met en regard l'enumeration 
de ces divers droits. Les droits civils comprennent par 
exempIe : la libert6 de Ia personne de chaque habitant 
du territoire, queUe que Boit son origine, sa couleur, sa. 
condition: La liberte des cultes; l'inviolabilite du 
domicile et de Ia propriete; la liberte de publier ses 
opinions: la libert6 d'enseignement qui decoule do la. 
precedente; Ie droit d'association; Ie droit de petition; 
l'egalite devant la Ioi; Ie droit d'ctre juge exclusivement 
par ses juges naturels, voici parmi les droits individuels 
les plus importants; et parmi ceux qui sortent de ces 
caracteres purement individuels, mais qui tiennent aux 
droits civils, n' oublions pas de citer Ie droit de puissance 
paterneUe, et Ie droit de disposer et de contracter, droits 
sur lesquels reposent les bases de la societe, droits 
qu'attaquent plus ou moins les doctrines socialistes et 
Qutres utopies qui veulent, au moyen d'un systeme qu' on 
a designe quelquefois sous Ie nom de statoliltrie, faire 
disparaltre to us ces droits civils dans les droits politiques, 
ce qui n'irait It rien moins qu'a parquer les peuplcs 
comme des troupeaux sous la conduite de l'etat, qui en 
serait Ie maitre, servi par des condottieri. 

IT ne faut pas croire que l'exercice de toutes cos 
libert6s et de tous ces droits civils soit absolu, non ..... . 
C'est ainsi que Ia liberte de la personne est limitee par 
Ie droit qu'a la societe de se proteger a l'interieur et au 
dehors; que la liberte des cultes ne peut aller chez un 
penple civilise, jusqu'a admettre Ia pratique de religions 
monstrueuses qui admettraient par exemple les sacrifices 
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humains ou meme la polygamie; que l'inviolabilite du 
domicile ne peut s'etendre jusqu'a permettre l'etablisse
roent de repaires de crimes et d'infamies; que l'invio
labilite de la propriete ne peut etre invoquee contre les 
necessites d'interet public d'une nature ip1portante ; que 
Ia liberte d'opinion et d'enseignement ne peut consister 
It autoriser l'abus de ces choses contre les individus et 
la societe: que Ie droit d'association ne peut conduire a 
admettre la formation de societes ou factions armant 
les citoyens les uns contre les autres et ainsi du reste. 
On a tant abuse de co mot de libert6; on a tant public 
d'absurditCs sur l'exercice de cos droits, sacris en eux
memes, qu'il est devenu necessaire de faire suivre l' enonce 
de chacune de ces propositions, des reserves que chacun 
devrait faire lui-merne, dans son propre intCret comille 
dans l'intCret de tous. . 

Les droits politiques sont ceux en vertu desquels les 
citoyens d'un ctat sont admis 11. participer au gouverne
ment de leur pays dans les attributions d'electeurs ou de 
fonctionnaires publics. On voit clairement que ces 
droits sont essentieUement ind6pendants les uns des 
autres, et que les cit oyens d'un royaume ou d'une 
republique peuvent jouir des uns en etant prive des 
autres et vice-versa. Adrnettant Ie suffrage universel, 
l'egale admissibilite de tous aux emplois publics, 
toujours avec les conditions necessaires de sexe, d'age, 
d'integrite et de capaciM intellectuelle, et l' egalite des 
charges publiqucs dans la repartition des impots; 
repoussant l'etablissement de classes affranchies de 
l'obeissance et du respect dus aux lois et investies de 
fonctions a eUes seules appartenant, il no us reste a dire 
un mot de la forme et des manieres d'etre de l'organisa
tion de la souverainete publique. Les trois proposition! 
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suivantes decoulent comme de source, de tou; ccs 
principes: dans l'ordre legislatif la promulgation des 
lois et Ie vote de l'imp6t doivent appartenir en dernicr 
ressort aux representants du peuple; dans l'ordre 
executif les agents du pouvoir doivent etre responsable~ 
de leurs actes; dans l'ordre judiciaire les magistrats 
doivent etre inamovibles et rendre gratuitclllent la 
justice. Il resulte encore de tout cela que la sanction 
des lois, la protection que tout citoyen a droit d'exiger 
de la souverainete publique dans sa personne, sa liberte, 
son hOllIl,j:)Ur et ses proprietes, et la garantie de l'integrite 
du terri to ire dernandent l'etablissement d'une force 
publique essentiellement obeissante ct hierarchiquement 
constituee. 

Rcprenons sous forme de simple nomenclature les 
<:aracteres distinctifs des constitutions de I' Angleterre 
et des Etats-Unis. En Angleterre on a: Toute puis. 
Bance du Parlcment; Concours oOlige cht chef c:ci:cutiJ 
dans la passassion des lois; ECection restreinte 11 un seul 
des elements de la souverainete publique; Droit de 
disso7ution des chan.bres donne au chef executif; 
Jurisdiction civile et criJ'ltinelle exercee par une des 
chambres ; lrres]Jonsabilite du chrf de l' etat, qui n'exerce 
son pouvoir que de l'avis de ministres responsables. 
AUK Etats-Unis on it: Constitution ecrite emportant hl 
limitation des pouvoirs de la sO\lverainete publique; 
Pouvoir leg isla tiJ reserve aux chambres seules: Election 
litendue a la creation des trois branches du pouvoir 
poli~ique: Duree fixe et invariable des mandats: La 
negation du pouvo1'r Judiciaire aux chambres legislatives; 
Responsabilite, directe du chef de l'etat. n n'est pas 
hesoin d'entrer dans les details des coutumcs differentes 
ou semblables de ces deux constitutiollS. 
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Les principes enonces ci-dessus, comme formant les 
baRes de Ia constitution des Etats-Unis, s'appliquent non 
seulement a la constitution federale qui regit la nation 
en tant que constituant un grand tout, mais encore aux 
gonvernements des divers etats separes. ~'Les attributions 
du pouvoir federal sont pourtant asscz differentes et les 
conditions politiques d'un etat, pris a part, compare it celie 
du pouvoir supreme, assez dissemblables pour devoir 
-com porter, suivant nous, des variantes dans leur maniere 
d'etre. (luand il n'y aurait pour etablir des differences 
entre l' org:lllisation des uns et des autres que la ~eulc 
raison logique d' (.viter la confusion, cette raison nous 
paraitrait encore pleinement suffisante ; mais il y a plus 
que cela. II y a entre les pouvoirs federatifs d'un etat 
comme la confederation americaine, et comme celni dont 
nOILS vouurions voir jeter les fondements ici, et les 
pouvoirs separes des legislatures des diverses pro,iuces, 
autant de difference qu'il y en a eutre ces dcrniers ct les 
conseils municipaux, qui representent Ie premier 
element des rouages politiques et administratifs 

Nos lecteuf8 ont vu que les attributsdonnes par nous 
au gouvernement federal n'ont trait qu'aux relations 
exterieures et aux choses qui tiennent nux interets 
communs des provinces 'confederees. Or, dans cet ordre, 
persanne ne peut nier la superiorite de Ia constitution 
anglaise, prise dans son ensemble sur la constitution des 
Etats-Unis, : elle donne plus de force, plus de lustre et de 
Bpl~ndeur a Ia nation dans ses ralations avec les autres 
peuples, et a l'interieur une organisation plus parfarte 
des diverses branches de l'administration. Personne 
n'ignore, en effet, et Ia chose a sou vent souleve des 
plaintes aux Etats-Unis, personne n'ignore de comhien 
lleu de consideration sont entou1'e8 les embassadoo.rs et 

Q 
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oharges d'affaires du gouvernement de Washington ~ 

l'etranger; et qui n'a pas eM convaincu des dHcctuositeg 
enormes et sans nombre de 1'administration intfrieure 
ue la republique americaine. 11 n'est gucl'c possible 
qu'il en soit autrement avec un systeme qui deplace 
tous les fonctionnaires publics it des epoques rapprochees, 
et qui force en quelques sorte Ie pouvoir d'accepter 
toutes les mediocrites qui s'imposent. 

Limitant l'application du principe de la toute-puis
sance du parlement, qu'exclut en partie Ie systl'me 
f6deratif; etendant Ie principe electif aux deux chambrcs 
(et plus tard, lors de l'independance, au chef de I'etat); 
nons croyons que Ie pouvoir federal de nos provinces 
devrait etre fonde sur les principes du gouvernement 
constitutionnel anglais tel qn'ctabli maintenant dans 
nos colonies, sous Ie nom de gouvernement responsable. 

Sans entrer dans des details qui nous entraineraient 
beaucoup trop loin, nous croyons devoir faire remarquer 
,[ue les vices qu' on a signales a, diverses reprises contre 
Ie gouvernement responsaUle, que les lutt3s auxquelles 
~a mise en operation dans Ie Canada-Uni a donne lieu 
ne tiennent nullement a ce genre d'attributions que nous 
lui faisons dans l' ordre de choses que nous propoBons. 
C'est ainsi que Ie pouvoir federal n'aurait rien 11 faire 
avec les nationalites, avec les interets particuliers des 
provinces, avec les divers elements qui composent les 
populations; toutes ces choses tombant sous Ie contr61e 
exclusif des gouvernements locaux, sur les attributions 
dcsquels Ie pouvoir federal ne pourrait empieter et avec 
lesquels il ne doit point pouvoir entrer en conflitB. 
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INSTITUTIONS POLITIQUES. 

NODS avans donc propose d'organiser Ie gouvernement 
federal d'apres les principes de l"irresponsabilite du Chfj 
de l'etat, ne gouvernant que d'apres l'avis de minist'l'e!! 

responsables aux chambres, du pouvoir accorde a l'exe
cutif de dissoudre les chambres et du concours oblige du 
chef executif dans la passassion des lois; tout en limitant 
la toute puissance du Parlement aux choses de son res
sort et niant la concession ala chambre haute d'attribute 
judiciaires: c'est donc emprunter a la constitution des 
Etats·Unis les principes d'un Pacte eC'I'i·t, de l'extension 
du systeme electif a la formation des trois branches et de 
la separation du pouvoir judiciaire des autres pou
voira. 

On a vu comment la limitation des pouvoirs, attribues 
au gouvernement federal, serait de nature Ii garantir aux 
diverses provinces la jouissance de toutes les immuniMI! 
de l'ordre civil et nne action exclusive sur tout ce qui 
tient a la vie de famille et aux interets particuliers. 
Pour plus am pIes garanties, on pouraient limiter Ie chou 
des fonctionnaires du gouvernement federal, devant 
resider et exercer leurs fonctions au sein des provinces, 
aux personnes dont les noms seraient couches sur des listes 
fournies a. l'executiffederal par les divers gouvernements 
locaux. 
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Nous n'entrons dans aucun detail sur les formes et 
les procedures de notre con~titution; comme ce qui a 
trait aux rapports des divers pOU\'o:rs entre eux, 11 
l'initiative des lois, a leur promulgation, etc., etc., toutes 
ces choses plus ou moins bien rt~glees par la pratifJue des 
~ouvernements constitutionncls et felleralistes, sont en 
dehors du cildre que nous nous sommes trace: mnis il 
l'st un principe sur lequel nou.s voulons in sister at que 
nous voudrions voir admis dans la lettre comma dans 
l'esprit et la pratique de la constitution federale et des 
institutions privees des provinces, c'est 'celui de la 
separation absolue du pouvoir judiciltire et des pouvoirs 
exeeutifs et legislatifs. Ainsi nous remettrions au 
pouvoir judiciaire Ie so in de punir les grll7/f7.~ coupables 

comille Ie soin de decider des contestations d'election; 
en un motchaque fois qu'il s'ngirait dejn;l'T entre deux 
parties, que ees parties soient des individus, des 
collections d'individus ou la societe contre un individu, 
nous n'admettrions In competence que d'un seul tribunal 
ecIui des juges naturels, dans l'ordrc de la hierarchie 
judieaire, n'attribuant a aueun degre Ie pouvoir de juger 
des contestations de droit juridique ni 11. I'une ni iJ, 

I'autre des chambres legislatives. 

Il est encore essen tiel d' eviter deux maux dans 
lesquls sont tombes les Etats-Unis, eeux de l'extension 
till syotcme flectif au choix des fonctionnaires des ordres 
administratif et judicaire et" de l'extl'cme brievete de la 
uuree des m:llldat.s confies aux fonetionnaires charges de 
l'accomplissemcnt des fonctions executives et legislatives. 
Iln'y a pas de doute que ces deux erreurs ont, en grande 
partie, amene chez les americains tous ces malheurs qui 
missent de l'incertitude et de la faiblcsse des prcposes 
aux charges de l'etat d'uu cOte et de l'esprit 
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d'insubordination chez Ie peuple: cet etat de choses fait 
que chacun s'imagine etre seul juge de tout ce qui se 
faitet s'irrite et s'agite si les choses nevont pas a sa 
guise. Car il faut bien se persuader que jamais 
gouvernement ne sera parfait, que toujours il y aura 
des choses 11 reprendre et des griefs non redresses; mais 
il est au devoir d'un bon citoyen de savoir se laisser 
gouverner et d'endurer patiemment les miseres insepa
rables de notre nature, ce qui faisait dire 11 Bossuet : "II 
" est juste, dit-on, que les mechants soient reprimes ; oui, 
" par les lois. Mais <J.uand cela ne se peut, et que 
" les lois n'y pourvoient pas, ou ne Ie peuvent, on doit 
" alors souffrir l'offence comme unc suite de la societe. 
" L'impuissance humaine ne peut pOUl'voir 11 tout; et 
" l'on verrait un desordre extreme si chacun se faisait 
C( ju&tice." Or ce desordre extreme se laisse voir chez 
nos voisins et un peu beau coup chez nous, par suite de ces 
mechantes pen sees de l'orgueil individuel qui croit ou 
feint de croire pouvoir tout perfectionner et veut 
s'ingerer de tout et en imposer aUK masses par de 
vaines et trompeuses promesses, faites avec ou sans bonne 
foi. Un auteur moderne dont Ie nom nous echappe a 
dit: "on plait au peuple, non par les services qu'on 
" lui a rendu, mais par les avantages qu'on lui fait 
" attendre!" Cette verite est une verite commune de 
l'Histoire des peuples, et cette malheureuse disposition 
des masses est Ia seuIe explication des sur-ces, inex
plicables autrement, de folIes et insoutenables doctrines. 

Gardons-nous de donner dans ces ecarts qui consistent 
It exagerer un principe et a en pousser les consequences 
jusqu'aux limites de l'absurde: ces limites sont atteintes 
11 coup sur en fait de gouvernement quand on en vient 
jusqu' aelire les juges, les magistrats, les notaires~ les 
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greffiers de cours de justice, etc., etc., et a reconstitucr 
les parlements et les bureaux publics a neuf tous les 
deux ou trois ans. Un auteur qui ne fait pas autorito 
dans la matiere; mais qui souvent a de profondea 
appreciations, Balzac, a dit: "Le mot police effrayo 
"aujourd'hui Ie legislateur, qui ne sait plus distinguer 
., entre ces mots" Gouverner -- administrer, -
" faire des lois. Le 16gislateur tend a tout absorder 
"dans I'etat, comme s'il pouvait agir." II aurait pu 
ajouter: et tout Ie monde tend 11. devenir legislateur. 

Dans 13 constitution autonome de nos diverses 
provinces nous voudrions voir conserver l' espece de 
trilogie politique que constituent Ie chef de l' etat et Ies 
deux: chambres Iegislatives: elle consacre Ie principe de 
l'unite du pouvoir executif et de la pluralit6 du pouvoir 
16gislatif, qui garantit mieux la sagesse des lois, en 
soumettant les travaux des con seils de la nation a de 
salutaires lenteurs et qui donne a l'action du pouvoirqui 
execute toute Ia promptitude qu'eHe demande. 

Ces propositions ont regu une telle consecration de 
l'histoire qu'il devient meme difficile de ne pas les 
admettre comme des verites communes; pourtant, dans. 
les temps modernes encore, chaque fois qu'il s'est agi de 
constituer les etats on a toujours pose de nouveaux en 
regard Ies questions de I'unite et de la dualite du 
pouvoir Iegislatif. Lors de l'adoption de la.constitution 
americaine Franklin et de nombreux parti3ans voulaient 
d'une chambre unique; mais John Adams, qui fut plus 
tard president des Etats-Unis, defendit avec toute 
l'autorite de I'histoire I' opinion contra ire, et son 
memoire sur Ie sujet est peut-etre Ie seul travail d'une 
grande valeur qui reste de tous les travaux preparatoires 
de la constitution des Etats-Unis. Les deux republiques 
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fran9aises se sont aussi pos~ 1a question j mais 1es sueees 
de ces deux r~pub1iques ne disent guere ni oui ni non 
en faveur ou contre les choses qu'elles ont rejetMes on 
adopMes, et a. coup sar 1a chambre unique de 1848 n'est 
pas un bien fort argument contre la dualiM du pouvoir 
legislatif. 

Composant la souverainete publique de chaquG 
province d'un pr~sident et de deux chambres, nous serions 
d'avis de laisser ici de cote la constitution anglaise pour 
adopter celle des Etats-Unis, en la modifiant dans Ie senl 
des principes que nous avons ~mis. Ainsi noue 
adopterions une constitution ecrite, comportant pour 1a 
legislature l'obligation d'y oMir sous peine de voir ses 
aetes frapp~a de nullite par un tribunal cree ad /toc. La 
pouvoir l~gislatif serait exclusivement reserve aux deux 
chambres; la dur~e des mendats serait fixee; Ie chef ds 
l'~tat serait responsable et seul exerllant exclusivemen* 
lea' pouvoirs de I' ordre executif, il serait la source de 
tous les honneurs et de tous lea profits comme en 
Angleterre; mais nous mettrions une restriction a ca 
pouvoir de nommer a tous les emplois, celIe de ne pou
voir choisir que Bur des listes fournies par la chambro 
haute de la Legislature (1). 

Tout ce que nous venons de dire suffit nous l'esperons, 
pour faire connaitre sur quelles bases nous voudrione 
poser l' edifice de notre future independan!le, et sur 
queUes garanties nous voudrions voir assis les intcrets 
aepares des diverses provinces et, pour nous canadiens
farn9ais du Bas-Canada et pour les catholiques, nos 

(1) Nous voulons faire remarquer qu'en tont ceci nous 
cedons beaucoup de nos idees personnelles sur les constitutions 
dAs etats, pou r nous conformer aux circonstances de temp~, de 
lieu" <l'educlltion, d'habitudes, et de melange de nos populatlOn~. 
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in1ercts de religion et de nationnalite. Nous n'avon~ 

voulu qu'enoncer les principes sous la·sauvegarde desquels 
DOUS croyons devoir mettre pour I'avenir toutcs les 
choses que nous aimons et que nous avons Ie droit 
d'aimer et Ie droit de dC·f"ndre: ce que nous en avons 
enonce peut suffire, a ehacun de ceux qui nous ont suivi 
attentivement, pour en caleuler toute la portee. 

Avant de laisser cette partie de notre travail pour 
entrer dans l'examen de la question financierc de ITnion 
des provinces britanniques de l' Amerique du Nord, 
question qui pour un grand nombre domine toutes les 
autres, disons un mot de cette autre question qui s'est 
offerte lors de l'Union des Canadas et que nous avons 
fait reglcr dans notre sens de l' egalite de droits, la 
question de la langue officielle N aturellement les 
provinces separees choisiraicnt eUe-memes la langue 
destin6e it exprimer h pell,,(e de leur legislation dans lo 
texte des lois, et la langue dominante serait celIe de la 
majorite des habitants d,ems chacune de cos provinces et 
pour Ie Bas-Canada ce ~('rait Ie frangais; naturellement 
encore Ie meme principe de la predominence de la langue 
de h majorite recevrait son application dans Ie parlement 
fetl~rul; mais COlime un tiers de toute la population parle 
Ia langue fran~'aise il faudrait exiger partout Ie droit de 
faire usage de cette langue et Ie droit aux traductions 
des documents d'une nature publique, tout en acceptant, 
parVmt ailleurs que dans Ie B.ls-C"nada, la langue 
anglaise, camille langue officielle sans cxcIu.,ion de la 
langue f1"an~'::ti~e, comme moyen dp communiquer avec 
les fonctionaires et comIn!) org1.ne dans les tlC·lib6rations 
parlementaires. 

Nous devons dire encore que nous adoptons comme sage 
.)quitable et fondee o'ur les vrais principe" ue la justice 
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d'une part, et des garanties politiques de l'autre, Ie 
principe proclame dans Ia constitution des Etats-Unis, 
de donner It toutes les provinces confederees, quelque 
Boit leur etendue territoriale et Ie chiffre de leur 
population, un nombre egaI de mandataires dans lao 
chambre haute qui represente l'element moderateur, et 
d'accorder dans l'autre chambre It chaque province une 
representation proportionnelle a sa populatiou. 





XXVII. 

QUESTION FIN ANGLER£. 

Ponr nous la question financiere est tOUjOUfS jill 

derniere et nous croyons que s'il est une faiblaisse qui 
deshonore notre siecle, c'est celIe qui empeche 1\ 
plupart des hommes de notre temps de com prendre e~ 

d'honorer la pauvrete, qui nait du sacrifice de la soif de 
possederetde l'amour du pouvoir j mais il faut prendre lea 
hommes et les temps tels qu'il sont, et les sallveurs Je fa. 
patrie au dixneuvieme siecle ne mangeront dans lea 
ecuelles de bois des romains que lorsqu'illeur sera impos
sible de trouver d'autre vaisselle: au reste Ie peuple, lui, 
ne Bent d'ordinaire que ce qui touche ses interet& 
materiels. On se tromperait meme beaucoup si on croyait, 
ce qui se repete tous les j ours d:lns une certaine presse, que 
les americail!-s ont souleve l'etendard de l'independance 
par pur amour de la liberte et de la clignit6 nationals 
embrassant une grande cause: la preuve est 111 toute faita 
dans la declaration du premier congres de Philadelphie 
en li75, et que des auteurs ont appellee r .Acte de 
naissance de la republique des Etats- Unis: citons: 
" Nous n'avons pas mis des armees en campagne dans Ie 
" desl:lein ambitieux de nous separer de la metropole et do 
"const~tuer des etats in dependants : 'nous n'avons pas 
1/ pour but en combattant d'acquerir de la gloire ou de 
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" faire des conquetes. N ous donnons Ie spectale d' urf 
" peuple (lui, n'etant ni accuse ni lllelle sour~·onll'~ ,lu 
"provocation ou d'offense se touve force de C<'ll. b.!ttl'll 
" des ennemis qui l'attaquent sans causes comme ,.:Ill., 

" raison. C' est pour proteger contre les atLlfjUC,' 

" violentes nos propri6tes, que l'industric nc nOel ancctre~ 
"nous a honorablement acquises, que nOU3 avons les 
" armes i.L la main," etc., etc. 

Certes, no us applaudissons ~. ce.'l S;-I;,S ct nobles 
paroles qu'il est bon pour nou" de l:1u,liter j mais tout en 
nous gardant des entralnemcnts de l' ontbousi:tsme, il TIe 

taut pas manquer de distinguer dans les mobiles qui font 
mouyoir les hommes, et classer chaque cbose dans la 
categorie qui lui appartient :-la guerre de Yendee, par 
exellple, comme Ie sublime effort d'hommes de devouo
ment qui jouent lours tGtos, Ie sang des leur3, leurs 
propri6tes dans la defense de leur religion, de leur patrie 
et du principe politique qui, suivant eux, protege I'une 
etl'autre :-la revolution americaine comme une elltrcpri;;c 
fortuite, comme une operation comluite avec sage sse 
et courage par ses chefs et qui commencee de la maniere 
Ia. plus prosaique du mond() j a granui sous l'influonce 
de conjonctures favorablea. Dan:l les circonstances qui 
sont n6tres ct qui di:ff~rent de celle3 que nous venons de 
relater, dans I'incertitude de ce que nous prepare l'aYe:nir, 
inspirons-nous de la foi et du devouement vendeen et 
prenons aussi conseil de l'e"prit pratique des premiers 
americains, esprit qui brille dans les quelques lignes 
que nous venons de citer de la declaration dll premier 
congres de Philadelphie. 

Avant d'examiner cette question toujours si eompli
qnee des revenus et des depenses d'un etat, question qui 
:plit ell danger immeuiat de guerre civile 1& jeune repu-
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blique des Etats-Unis d' Amerique dont l'histoire doit 
nous etre sans cesse presente It l' esprit, dans l' etude 
d'une nouvelle organisation des provinces de l' Amerique 
du Nord, i1 est necessaire de resumer les renseignementa 
statistiques que nous donnions dans nos premiers 
articles sur les ressources fiscales de nos con trees 11. 

l'epoque actuelle. N ous n'avons pas a examiner quelle.s 
pourront etre ces ressources plus tard, attendu que si 
eIles Buffisent aujourd'hui, qu'une faible population se 
trouve dispersee sur un immense territoire, It plus forte 
raison suffiront-elles, accrues quO eUes seront, en raison 
direct du nombre des habitants, quand un peuple plus 
nombreux se sera etabli sur la meme etendue de pays. 
n sera en meme temps utile, sinon d'absolue necessite, 
de mettre en regard, comme point de comparaison et 
moyen de se -guider, les statistiques de petits etat indepen
dants de l'Europe: cet examen des revenUB compares a. 
Ia population et aux depenses permanentes de plusieurs 
pays europeens est de natui'e a eclairer nos etudes, au 
point ou nous sommes arrive. 

Le revenu actuel de toutes les Provinces de l' Ame
rique du Nord peut etre porte, comme nous ravons dit,. 
au chiffre de 8,200,000 piastres. Les sources de ce 
revenu peuvent s'inscrire aillsi, avec Ie chiffre approxi-. 
matif representant Ie revcnu provenant de chaque 
source: 

Douanes, ... , .. " ........... , ... ,$5,741,00(} 
Revenu territorial.. ......... ,.. 820,000 
Travaux publics................. 820,000 
Accise ........... , .... ,., .... ,.... 273,000 
Impot sur Ies banques......... 273,000 
Revenua divers.......... ........ 273,000 

La proportion indiquee dans ce tableau pour n'etre 
p!lo8 mathematiquement exacte pour toutcs les provinces, 

B 
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prises separement, est nGanmoins oorrectc cumme 
proposition generale et 11. tous cas suffisamment just€> 
pour l'object de nos remarques. 

Que ee revenu soit suffisant sous les circonstances de 
notre etat de dependance coloniale, la proposition est. 
abondamment prouvce par Ie fait des choses vraimcnt 
etonnantes accomplies dans Ie sein de nos provinces, en fait 
d'entreprises et d'ameliorations de tous genres operees 
au moyen de l'emploi des fonds publics. Nos revenU8 
s'augmentent avec Ie chllfre de la population et devien
dront de plus en plus con,siderables, a mesure que nous 
marcherons vers des resultats plus grands, requierant de 
nous 1'emploi de plus grands sacrifices. 

Le revenu de nos provinces a sufli a tous nOI! 
engagements et les dettes provinciales, avec les idees 
economiques du jour, n.'ont rieo qui soit de nature 11 
nous alarm.er. Cependant l'administration de nos affairc8 
:sans compter parmj. les plus mauvaises ne peut pas non 
plus se classer parmi les meilleures, et l' organisation 
actuelle de nos con trees est de nature it entrainer chaque 
province dans des depenses administratives que nOUB 
pourrions reduirc considerablement, SOllS 1'empire dll 
nouveau systeme. 

Les differents gouverneurs de nos provinces, par 
exemple, cou,tent 11. ces diverses colonies, ealaires e~ 

traitements compris, une somme collective d'environ 
$120,000 piastres (1); avec la confederation un seul 
gouverneur pour toutcs les provinces couterait disons, 
pour etre ~nereux, 40,000 piastres et chacun des 

(1) Nous ne tenons pas compte de ce que coute l'adminis
tration du territoire de In Baie Il'Hudson, bien que ce territoire 
dans notre systeme doive faire partie de la Oonfederation, parti!> 
par annexion aux provinces limitrophes, partie par organisatioll. 
separee. 



lJresidents des province separees, homme du pays elus 
dans les colonies, chacun 6,000 piastres environ en 
moyenne, formant un montant collectif de $80,000 
tlombres ronds. Nous ne donnons ceci que comme 
'exemple, pour faire voir que, puisque sur cet item seul, 
il est possible de realiser une economie de 40,000 piastres, 
il est facile d'imaginer queUe reduction une bonne 
appropriation des deniers pnblics, dans un ordre de choses 
rationel, pourrait op~rer sur les charges permanentes 
porMes dans notre budjet. 

Nos provinces avec une population collective de moins 
que 3,400,000 individus comptent It l'heure qu'il est 43 
ministres responsables, 115 conseillers Iegislatifs et 261 
deputes, en tout 419legislateurs, c'est, suivant nous, pins 
que suffisant, dans I' etat actuel de nos provinces desunies, 
'et nous proposerions de rendre Ie nombre collectif des 
membres des deux .chambres du parlement federal et des 
parlements separes, moins elcve meme qu'il ne l'est 
maintenant pour les provinces prises ensemble. II 
l'etait beaucoup moins il n'ya pas longtemps pour Ie 
'Canada-Uni, et l'experiencQ que nous avons faite d'une 
aug~entation de representation, peu en rapport avec Ie 
chiffre de la population, nous a suffisamment prouve que 
nous n'avons gucre gagne qu"un surcroit de depenses. 
En reduisant l'importance des colleges electoraux, nous 
avons, dans une certaine me sure, rendu Ie choix des 
mendataires moins difficile et fait un pas vers Ie regne 
de la mMiocrite. Pour nous, une repr~sentation don
nant a chaqlle 35,000 habitants un representant ala 
Chambre d' AssembIee federale, alors que chaque 
province amenerait par exemple six membres aU Conseil 
Legislatif, nous paraitrait largement ahondante et 
lIuffisahte a toutes fins; car, nous Ie pen sons sinc-eremeht) 
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malgre la popularite dont It joui la mesure de I' augmenta
tion de representation dans Ie temps, bien que nous ayons 
ete alors entraine a la voter avec les autres, nous avons 
exagere I'application du principe electif et aujourd'hui 
nous en payons de toutes manieres la fa~on. Des 
legislatures provinciales separees composecs chacune de 
douze conseillers legislatifs et de vingt-quatre deputes 
sembleraient formees d'un assez grand nombre de 
legislateurs, pour d'ici It quelques annees du moins; la 
diete IIelvetique ne compte que 24 deputes. Quand au 
nombre de 43 ministres responsables, il se trouverait 
rGduit au nombre juge suffisaut pour Ie gouvernement 
federal, ne comptant au plus que sept i.t huit departe
ments; les quelques ministres de chaque province 
devenant, sous l'empire de Ia responsabilite des' presi
dents de ces provinces, des chefs de bureaux permanents 
et par consequent des fonctionaires ordinaires. 

Or, il ne faut pas oubEer que les depenses aujourd'hui 
encourues pour souteriir Ie systeme actuel, so us les 
rapports indiques, s'elcvent It une somme collective qui 
ne s'eloigne guere d'un million de piastres, dont les 
item sont repartis sous differents titres, dans les resumes 
que nous avons donnes des budgets des provinceR, et 
comprennent en en tier les sommes placees sous la 
denomination de depenses des corps Iegislatifs :-dans Ia 
proposition que nous emettons ici, il s'opererait sur ce 
montant nne reduction de quelques chose comme 200,000 
piastres. 

Tout"Ce que nous venons de dire ne tend qu'a prouver 
Ia suffisance de nos revenus dans notre hypothese et non 
a entrer dans I' etude de details d' economie de bureaux 
qui n'appartiennent pas It notre sujet. Comme nouvelle 
preuve de notre proposition et afin de porter en mcme 

• 
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temps Ill. pensee du Iecteur vers un ordre d'idees, qui se 
rapporte a notre avenir et aux destinees de notre pays, 
MUS allons mettre en regard des quelques chiffres que 
nous avons donnes et de ceux qui vont suivre, les 
statistiques sommaires de la population et du revenu de 
quelques petits etats in dependants de l'Europe; il ne 
faut pas oublier qu'au cahier des charges de ces divers 
etats on doit porter les sommes necessaires It l'entretien 
des cours, d'un corps diplomatique, d'armees relative
ment tres nombreuses; toutes charges que nous evitons, 
dans la plus grande mesure, en demeurant dependance 
coloniale d'une grande puissance. Toutes ces depenses 
n'empechent pas Ie gouvernement de ces pays de 
depenser des sommes considerables pour l'encouragement 
des arts que nous negligeons :-que n'a pas fait par 
exemple Ie roi de Baviere dans ce sens? Mais ne nous 
arr~tons pas plus qu'il ne faut. 

Le Portugal avec une population d'un peu moins que 
~,000,000 a un revenu d' environ 10,000,000 de piastres 
et entretient une n,rmee reguliere de 30,000 homme~, 
plus une milice orgn,nisee de 40,000 hommes et une flotte 
de 20 Mtiments de guerre; la dette du Portugal est d'a 
peu pres 40,000,000 de piastres. 

Le royaume de Baviere a une population d'un peu 
plus de 4,000,000; un revenu d'environ 14,000,000 de 
piastres et entretient une armee de 50,000 hommes; sa. 
dette seleve a peu pres au chiffre de 54,000,000 de 
piastres. 

Le royaume de Wuriemberg a une population de 
1,600,000 habitants environ; un revenu de 4,200,000 
piastres a peu pres, il entretient une armee d'environ 
10,000 hommes en service actif en temps ordinaire, sa 
dette a'eleve a 10,000,000 de piastres. 
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Le royaume de Suede et N orv~ge a 'loe populatioi\ 
4'environ 4,000,000 d'habitaots; a un revenu de 1l,000, 
000 de piastres, et entretient une armce rcguUere de 
85,000 hommes, une milice de reserve organisee 
q'llnviron 80,000 hommes, et une petite flotte augmentee 
d'une nombreuse flotille de chaloupes canonnieres; sa 
qette ne s'eieve qu'a quelques millions de piastres. 

N ous pourrions eontinuer a citer ainsi, car les royaumea 
de Sardaigne, de Belgique, Ie grand ducM de Toscane, 
Ie Danemark, &c. &c. viennellt se ranger 11 proportion de 
leur population a cote des etats dont nous venons de 
faire mention; encore les royaumes de Sardaigoe et de 
Belgique tiennent sur pied des armees comparativement 
beaucoup plus nombreuses que Ie sont celles du Portugal, 
de la Baviere, du Wurtemberg et de Ie Suede, aussi ces 
deux etats occupent-ils un rang plus eleve dans Ie monde 
politique que ne semblerait devoir leur assigner Ie chiffre 
de leur population. 

Avec notre population qui aura dans quelques annees 
attaint un chiJfre double de celie du plus peuple de ces 
etats, avec un revenu accru dans une proportion gradu
elle, il est temps que nous posions les bases de notre 
avenir et que pour ce faire nous examinions avec calme 
et sang-froid, aides des legons de I'histoire et des exel1lples 
des autres pays, et exempts de toute idee fixe, toutes 
les questions qui se rattachent a un sujet de cet~e 

11D,porta!!ce pour nous. 



f4R'l'AGE DES C:gARGES PUBLIQUES. 

Nous avons demontre que notre revenu actuel seraH 
pleinement suffisant au sOlltien des charges de l'ordre 
~e choses que nous proposons; bien plus, que la nouvelle 
organisation serait l'occasion comme Ie moyen d'OpereI' 
des economies considerables dans les depenses administra, 
t,ives, lesquelles economies, reunies aux sommes 
actuellement affectees aux objets de Ia milice, pourraient 
~tre employee a l'organisation d'une force armee, qui, 
augmentee graduellement d'annGe en annee, finirait en 
peu de temps par constituer une organisation militaire, 
utile toujours, et qui nons deviendra necessaire plus tard 
Itujour de notre independance. II ne faut pas oublier 
que l'esprit m,ilitaire est pour une nation, non seulement 
l1n elemtmt de force a l'exterieure, mais un element 
d'ordre et de discipline interieure. On se ravpelle Ie 
~ot prononce devant Ie peuple anglais par Ie general 
Williams, de retour du siege de Kars: " Malheur, oul 
" malheur au peuple qui neglige Ie noble metier des 
I' arm,es I" ...... Oui malheur, cal' c' est un signe de 
faiblesse ou de decadence :Q1orale, intellectuelle et 
UlatSrielle: parcourons l'b,istoire et nous demeurerous 
convaincus que l'affaiblissement de l'esprit militaire 
chez un peuple, que la reduction continuelle de l'armee 
Ql\ez, ~Ile ~rande nation comptent ~arm.i les signes qu~ 
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annoncent la chute des etats et des empires. Qu'on 
nons pardonne cette digression; mais force d'etre court 
et ne voulant omettre aucune des remarques qu'il 
importe de faire, nous sommes oblige de ne pas laisser 
echapper les pensees que nous croyoIl3 utile d' exprimer, 
qnand eUes se presentent sous notre plume dans 
l' im provisa tion de ces articles. 

La maniere don t ce fait Ie repartition des im pots, 
sous Ie regime federal des Etats-Unis, semble faire 
craindre, It grand nombre d'habitans de ces provinces, 
que 1'adoption d'une constitution federale pour nous 
ne vienne augmenter les charges publiques et introduire 
an sein de nos provinces Ie regime des impots directs 
auxquels nos populations Bont antipathiques. II ne faut 
pas oublier que Je droit exclusif de regler l'impot nons a 
ete octroye par la metropole et que nous sommes, par 
consequent, iIllestis du privilege de disposer de cetta 
question, dans la maniere qui nous paraitra convenable 
pour nos interets. Soyons surs, au reste, que Ia confe
deration des provinces n'aura pas lieu sans que nons 
soyons consuItes; l' AngIeterre ne fera pas Ia folie de 
nous bacler des constitutions a notre insu, cette maniera 
de proceder n'est plus, ni sage, ni poIitique: nous 
80mmes donc de fait appeIes It decider de Ia chose, 
autrement, autant vaudrait ne rien dire et nous croiser 
les bras, prets 11 nous soumettre ou a resiter suivant la 
circonstance. 

II est de fait que Ie peuple des Etats-Unis est en or
mement taxe. La constitution attribue au gouvernement 
f6derale tous les revenus gcncraux des nations libres et 
laisse a Ia charge des citoyens des difi'erents etats tout Ie 
f.lrdeau des gouvernements locaux, comme ceux-ci 
bis~ent aUK municipalites toutes les charges, de In. vill 
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civile commune: en sort que, r~unissant l'impot 
municipal a l'impot des ~tats separ~s et IeR deux reunis 
nux revenus de Ia confederation, on arrive a un chiffre 
~norme et dont beaucoup de gens, qui veulent tout voir 
en beau, chez Ies am~ricains, n'ont point d'idee. Et 
avec toutes ces ressources ainsi fractionnes, gerees par 
une nuee de fonctionnaires amovibles et frequemment 
deplaces, on est incapable d'avoir une armee permanente, 
on ne maintient sur pied qu'une marine insignifiante, 
comparee a l'etendue dll commerce de Ia nation, on 
n'encourage peu ou point les arts libereaux et on ne 
donne point aux lois la sanction d'une force publique 
capable de se faire respecter. Mais tous ces maux 
peuvent etre evites, dans la mesure du remede qu'on y 
appliquera, dans l'organisation de Ia confederation de 
nos provinces. 

Nous sommes bien plus a meme de murir Ie plan de 
notre constitution et de resoudre heureusement pour 
nous Ia grave question de Ia distribution de l'impot que 
ne Ie furent les americains, dont toutes les preoccupations 
venaient d'etre concentrees sur les difficultes d'une 
guerre avec Ia mere-patrie et se trouvaient alors en face 
d'embarras financiers qui, dans les idees du temps, ne 
manquaient pas de presenter un aspect alarmant. II 
n'y a pas de doute que si toutes ces circonstances 
n'eussent pas pese dans Ia balance, Ia constitution 
financiere de la republique voisine serait autre qU'elle 
n'est aujourd'hui. 

Examinons un peu ou en etait Ia nouvelle republiqne, 
Iorsque l'attl'ibution de tous les revenus publics fut 
concedee au gouvernement federal. Sortis de la guerre 
de l'independance, les americains se trouvaient avec nne 
armee, seul instrument de l'independance, qui demandai~ 
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a. grands cris sa solde et dont ies allures mena9antM 
furent a grande peine reprimces par I'influence que 
Washington avait acquis sur ses compagnons d'armes J 
la nation se trouvait chargee d'une dette de 40,000,000 
de piastres, somme paraissant aussi formidable alors que 
paraitrait aujourd'hui, sous les memes circonstances, une 
dette cinq fois plus considerable. Le congres provisoire 
charge de faire la guerre voulut It Ia conclusion de la 
paix en solder les frais, unc loi du 30 mai, 1781, 
obligeait chaque etat a. payer une portion des sommes 
dont on avait un besoin immcdiat. Cette determination 
si juste, si legitime et si necessaire soule va un meconten· 
tement general, il y eut meme prise d'armes et les 
classes inferieures et moy-ennes qui n'a,aient pas com
mence la revolution-Cce qui faisait dire a. Washington, 
que comme mesure de ~uret6, il ne fallait choisir pout 
officiers que des gentlemen)-se mirent a crier de toute8 
parts: " N ous ne voulons pas plus des taxes du congre8 
" que de celles de l' Angleterrc I" 

Ce fut sous ces circonstances que Ie Congres provisoire) 
se sentant sans force et sans puissance, songea a 
provoquer l'organisation reguliere de Ia souverainet6 
publique, et que les divers etats qui ne voulaient ni 
payer leur part des frais de la guerre, ni se charger 
d'une partie de la dette, consentirent It faire au gouver
Dement federal qui fut organise la cession de tous les 
revenus generaux, a charge de liquider la dette et de 
solder l'armee. On pensait alors que, libres de se choisir 
leur constitution et de regler leurs depenses) les etats 
sauraient bien tellement simplifier les rouages et tellement 
reduire les salaires que les taxes nccessaires au maintien 
de chacun de ces petits gouvernements ne s'el~veraient 
en definitive qu'a une bagatelle. 
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li n'en est point ainsi qu'on l'avait suppose et Ie 
~ouvernement federal se trouve seul a recevoir integrale~ 
ment Ie montant d'un revenu qui, chaque annee, verse 
a son tresor une somme maintenant plus considerable 
que n'etait toute la dette publique lors de l'adoption de 
constitution de 1787. Remarquons en passant que iJ 
revenuactuel de toutes nos provinces est plus considerable, 
proportion gardee de la population, que Ie revenu 
federal des Etats-Unis, et cependant nous sommes 
infiniment moins imposes que les citoyens de l'Union 
americaine, en oonsequence des charges en ormes que 
font peser additionnellement sur eux Ie regime dont 
nous avons dit un mot plus haut j et que rend encore 
plus lourdes Ie trop grand nombre des etats separes et 
la manie politiqueuse que d,es legislatures trop nombreuses 
a introduit chez Ie :peuple. Jtemarquons encore que 
nous aVons demon,tre, que de sages dispositions organiques 
peuvent faire qu.e Ie gouveJ:nement federal de notre 
confederation et les gouvernements separes de nos 
provinces soient moins couteux tous ensemble que ne I" 
~ont aujourd'hui ces memes gouvernements sans 
confederation. 

Le systeme de l'impQt aux Etats-Unis a encore un 
autre grave incoIl<venient, celui de creer des mecontente
menta legitimes ou iruaginaires ; mais toujours dangereux. 
C'est ainsi que Ie Sud se plaint de ne participer en 
aucune ruaniere aux avantages crees par Ie moyen des 
fonds publics, et que certains des ~ommes politiques du 
Sud qui, pour la p\upart, sont des libre-echangistes 
tandis que ceux du Nord sont des protectionnistes, 
l'retendent qu'au moyen de combinaisons et de manoouvrea 
politiques on maintient Ie taux cleve des droits de 
dauanes, dont Ie Nord seul profitc et par Ie fait de lA 
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protection de son industrie et par Ie fait de la di8tributioD 
des deniers qui en proviennent, quand Ie Sud n'en profita 
pas pour la moindre parcelle: et on agite en ce momen, 
la question de donner a une ligne de navires a vapeur 
transatlantiques, allant de la Nouvelle-Orleans ou d'un 
autre port du Sud en Europe, une subvention quelconqua 
a. I'instar de ce qu'on fait pour la ligne Collins de Ncw
York. En un mot tous les Etats separes ne sont pas 
interesses permanemment dans la distribution annuelle 
du revenu public; de sorte, qu'en dehors des interets 
divers et des sommes en elles-memes~ il res sort comme 
fait general qu'il n'y a ni solidarite ni association entre 
lea etats particulicrs et l' etat general en ce qui coneerD6 
Ie revenu, et sui,ant nous c'est un mal sous Ie double 
point de ne de I'interet pecuniaire et de l'harmonie de 
l'ensemble. 

Dans notre prochain article nons verrons commen" 
011 pourrait obvier 11. tout cela. 



XXIX. 

DU REVENU ET DE LA DISTRIBUTION. 

Nous avons dit, lorsqu'il s'est agi de la question des 
attributions de pouvoir a conceder au gouvernement 
federal par les provinces, et de celles que doivent 
reserver ces provinces a chacun de leurs gouvernements 
rcspectifs, que I'autorite federale ne devait avoir d'empire 
que sur les relations avec la metropole tant que durera 
la dependance coloniale, puis sur les relations e.x:terieures 
de peuple It peuple It la suite de I'independance j sur les 
choses ayant trait au haut commerce; sur Ie regime des 
douanes; sur les grands travaux publics et la navigation; 
sur l' administration des postes; sur la milice, et enfin 
sur la justice criminelle. N ous reservions par consequent 
a. chaque province Ie droit exclusif de regler toutes les 
autres choses qui ont trait It la vie civile des populations. 

Dans la distribution du revenu, tel que montre par 
I'etat collectif que nous en avons donne, revenu que 
nous avons prouve devoir suffir avec son augmentation 
plus que proportionnelle a I'accroissement de la 
population, nous proposons de faire suffisamment large 
1a part de chaque province pour mettre son gouvernement 
en etat de faire face, sans impot additionel, it toutes 1es 
depenses qui sont aujourd'hui defrayees au moyen de ce 

8 



:206 CONFEDERATION. 

meme revenu collectif et so us l'empirc d'un 8ystcme 
moins economique que celui que nous avons propose. En 
d'autres termes, Ie revenu total actuel des provinces 
etant pose, nous disons telle portion appartiendra au Haut
Canada, telle au Bas-Canada, telle a la N ouvelle-Ecosse en 
raison du chiffre de leur population, et cette proportion 
etant etablie 11 cause des besoins auxquels les gouver
nements particuliers doivent pourvoir, tout Ie surplus du 
revenu entrera dans les coffres de la Confederation pour 
subvenir aux exigences des devoirs imposes au gouverne
ment general par Ie pacte fcderatif. 

Ainsi nous laisserions d'abord en entier it chacune 
des provinces, dans ses limites respectives, avec la charge 
de percevoir et Ie droit d'en fixer la quotite, tous les 
revenus compris sous les titres : Revenn TNrilol'iaZ, 
(les terres encore incultes de chaque province demeurant 
la propriete exclusive de telle province,) Accise )' lmpots 
sur les Bangnes et Rcvenus divers. Tous ces revenus 
s'elevent aujourd'hui a une somme collective de 
1,639,000 piastres. 

Le gouvernement federal serait seul investi du droit de 
frapper l'impot des douanes, de Ie percevoir it ses charges 
et serait encore Ie regulateur et Ie receveur de cette 
portion du revenu compris so us Ie titre de Revenu des 
TI'CU'tw)' Publics. Ues deux revenus forment aujourd'hui 
un montant annuel de 6,561,000 piastres, pour toutes 
les provinces. 

Or, comme toutes les depenses laissees a 1a charge des 
gouvernements separes, telles que portees sous les titres 
generaux suivants au budget des diverses provinces: 
Edll,wli')J! j science et arts; administration de laJusticc 
civile j encoura,gements a l' agriculture j aux pecheries ; 
chemins et ponts, &c, &c., s'elcvcnt, en dehors des 
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depenses de legislation et d'administration, a une somme 
plus considerable que celle que fournissent les revenus dits 
Territorial, de l' Accise, des Impots sur les Banques et 
Divers (toutes ces depenses atteignent Ie montant 
collectif approximatif de 2,000,000 de piastres,) il 
resulte qu'il est necessaire de faire une obligation au 
gouvernement federal de verser au tresor particulier de 
chaque province une somme annuelle, que nous portons 
egale a un cinquieme du revenu brut du tresor federal, 
pour Ie temps d'alors. 

En Borte que prenant l'etat financier actuel des 
provinces, donnant un revenu de 8,200,000 piastres, on 
aurait: 10 La part afferente a tous les gonvernements 
locaux egale a 2,951,000 piastres; 20. La part acquise 
au gouvernement federal egale a 5,249,000 piastres. 
Or ces sommes suffiraient, puisque nous avons prouve 
que les depenses necessitees par l' organisation dont il est 
question seraient moindres que celles que "neCessite 
aujourd'hui l'ordre de choses actuel, et que Ie revenu 
d'aujourd'hui suffit aux besoins des diverses provinces. 
II serait donc inutile d'entrer dans de longs details pour 
prouver cette proposition. Au reste nous avons fourni 
dans notre Vnle etude, a ceux qui voudraient decom
poser Ie chiffre des revenus et des depenses, les moyens 
d'executer ce travail, pour leur satisfaction personnelle, 
en tenant compte des attributions de pouvoir et 
d'obligations que nous faisons au gouvernement federal 
d'une part et aux gouvernements locaux de l'autre. 

De plus, l'augmentation de nos revenus s'est operee 
d'annee en annee par une progression si constante 
qu'elle est une garantie certaine que d'ici a bien peu de 
temps Ie montant annuel du revenu de ces belles 

.provinces aura double; sans que pour cela les depenses 
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ordinaires augmentent dans une meme proportion; pour 
Ia raison toute simple que nous avons dejlt exprimee, 
'lue les frais d'administration et des divers services 
publiques sont en raison du chiffre de la population et 
LIe l' Nendue du territoire et que notre territoire reste 
toujours Ie memc, alors qu'il arrive a contenir une bicD 
plus grande population. Pour une autre raison encore; 
c'est que beaucoup de besoins,-et pour n'en citer qu'un 
d'un genre quekjue peu important, nom mons l'eelairage 
de nos immenses cotes,-nous ont entraine et nous entrai
nent encore dans des depenses qui, une fois faites, ne se 
renouveleront a l'avenir qu'a des epo(jues de plus 
en plus eloignees: ee qui se conr;oit faeilement pour un 
jeDne pays OU tout est 11, faire et ou Ie travail des siecles 
n'a pas cree de longue main. 

Sous ees circonstanees, si d'un cote il faut se garder 
des entrainements d'un trop grand developpement de 
l'esprit d'entreprise et de ce vertige qui prend quelque
fois il, propos des grands progres materiels et de grands 
projets d'avaneement, de l'autre clM, il y aurait 
pusillanimite a ne pas escompter un peu notre avenir 
qui nous fait de belles et legitimes promesses. Aussi, 
dans les remarques que nous ferons sur les diverses dettes 
provinciales et sur la maniere de regler cette question, 
et sur les grands travaux a entreprendre pour completer 
nos grandes voies de communication interieure, ne 
competerons-nous pas seulement avec ce revenu 
de 8,200\,000 piastres (qui sera de toute certitude d'au 
mains 810,000,000 en 1860); mais sur Ie revenu 
probable d'une epoque un peu plus reculee. 

Nous avons fait voir que les Etats-Unis n'avaient 
ac10pte un systeme contraire a celui que nous proposons 
uu 11. quelqu'autre systeme analogue, que sous l'infiuence 
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de conjonctures malheureuses, et nous croyons avoir 
demontre que c' est un malheur pour la republique 
americaine qu'il en soit ainsi. Outre que Ie systeme 
propose ici nous paraisse presenter un avantage en ce 
qu'il interesse toutes lcs provinces separement dans la 
prosperite financiere de Ie confederation et fait du revenu 
federal une chose commune a toutes fins, pour tous les 
confederes, il offre suivant nous, dans un autre ordre 
d'idees, des avantages reels. 

En donnant aux gouvernements locaux des differentes 
provinces toute la part du revenu public qui n' est pas 
essentiellement necessaire au maintien du gouvernement 
federal, vous laissez a chacune de ces provinces les 
moyens de se developper et de marcher dans Ie sens des 
aspirations naturelles de chaque population et de 
pourvoir a leurs besoins de l'ordre moral, de 1'ordre 
intellectuel et de l' ordre materiel, d'apres Ie cours 
indique par Ie temperament public, si l'on nous permet 
cette expression, developpe par la presence en divers 
rapports des elements qui compo~ent ces populations. 

En jetant un regard sur les petits tableaux offerts 
dans notre huitieme etude, on verra que l'attention 
relative portee dans les diverses provinces aux principaux 
besoins publics, differe pour chacune d'elle. Ainsi 
pour Ie Canada-Uni on s'est occupe en premiere ligne 
des grands travaux publics, dans la N ouvelle-Ecosse c'est 
1'education qui prend la tete de la liste dans Ie budget 
des depenses; au Nouveau-Brunswick on a surtout 
tache d'ameliorer les routes publiques; ainsi du reste. 
n faut remarquer que nous ne comparons pas les modes 
Buivis, ni les progres obtenus, nous ne faisons qu'analyser 
les tendances pour demontre:c que violenter ces tendances 
diverses, en les soumettaut a une meme regIe, que trop 
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uniformiser les moyens et les procedes au Bein de 
populations aussi diverBes par leur origine, leur ancien. 
nete, leurs croyances et leur lieu d'habitation que celles 
qui s'agitent et grandissent dans toutes les portions de 
ces vastes territoires de I' Amerique du Nord, c' est creer 
des soufl'rances qui ne peuvent que nuire a tout Ie 
monde. 

C'est un des grands embarras de l'Union du Haut· 
Canada et du Bas-Canada, que cette mise en coupe regIee 
de deux especes d'arbres qui ne se developpent pas sous 
I'empire des memes circonstances. Et pour nous' servir 
d'une comparaison familiere qui, plusieurs fois, a'est 
ofl'erte a notre esprit, il est souvent arrive, que pour 
apporter des remMes aux quelques soufl'rances des deux 
populations, on a fait comme cette tendre, maia inhabile 
mere, qui donnait Ie meme remMe exactement a deux 
charments enfants dont l'un litait malade de la fievre et 
l'autre n'ofl'rait que de Iegers aymptOmes d'atonie. II 
advient d'ordinaire en pareil casque la maladie empire 
pour tous les deux. 



xxx. 

REVENU ET D]tPENSES. 

Ne voulant omettre aucune des pensees qu'il nous 
semble utile d'exprimer dans ces etudes oil il s'agit de 
Ia question d'une organisation Bociale et politique nou
velle pour nous, et desirant au moins toucher du doigt 
Ies diverses manieres d'etre de la chose publique, a tous 
les points de vue, nous ferons preceder ce que nous 
avons a dire sur Ia maniere de regler notre dette provin
oiale et les moyens a prendre pour rendre complets Ies 
grands travaux destines a relier les provinces ensemble, 
de quelques mots des systemes, diametralement opposes, 
qui regissent la question des depenses et entreprises 
publiques sur Ie continent europeen d'une part, et en 
Angleterre et aux Etats-Unis de l'autre. Nous appelle
rons Ie. premier systeme, Ie systeme frangais et Ie second 
Ie systeme anglais. 

D'apres Ie systeme frangais l'etat, comme representant 
Ia collection de tous Ies individus qui composent la 
societe, doit etendre sa surveillance et sa protection, et 
par consequent, l'action de son autoriM a tout ce qui a 
trait aux choses de Ia vie de relation dans l' ordre public: 
il se charge au besoin de faire, ou de diriger au moins, 
tout ce que les particuliers ou les associations de 
particuliers ne pourraient faire ou pourraient ne faire 
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qu'itnparfaitement; en un mot, la souverainete pubIique, 
tout en admettant Ie droit d'association, se reserve de 
diriger, surveiller et remplacer au besoin ces memes 
associations, en meme temps qu'elle accepte l'obligation 
pour elle de subvenir en tout ou en partie aux besoins 
auxquels les individus ou les associations d'individuB ne 
peuvent pourvoir amplement. C'est la mise en pratique 
de ce systeme qui a cree les monuments qu'on admire 
dans Ie monde; qui a fonde ces immenses muses, ces 
superbes bibliotheques; etablie ces institutions dltrables, 
et dans ce siecle dote la France du plus beau reseau de 
chemins de fer. 

Le systeme anglais fait 11 l'etat une part moins large 
at lui impose des obligations bien moins onereuses. 
II abandonne 11 l'esprit d'association Ie soin de s'occuper 
de bien des choses de l'ordre public at se dispense de lui 
creer des restreintes et de lui imposer des charges. 
II donne plus d'essor 11 l'individualisme, et en accoutu
mant les particuliers ou Ie public meme, pris comme 
collection d'individuR, 11 se suffire a eux-memcs, il pousse 
les peuples qui l'adoptent 11 faire plus vite les choses; 
mais aussi 11 les faire moins bien et par consequent 
moins durables et laisse ordinairement inassouvis les 
besoins qui ne tiennent pas directement ou indirectement 
a l' ordre materiel. 

Ne voulant que porter I'attention du lecteur sur ces 
questions incidentes 11 notre sujet, et non point traiter 
ces memes questions, ce qui ferait de notre petit travail 
un ouvrage demandant des annees d'etudes et de 
recherches; nous nous con ten tons de nous declarer en 
faveur du system a frangais. Ce qui se passe aujourd'hui 
dans Ie monde et les merveilles qui s'operent en France 
et dans d'autres pays continentaux de l'Europe Bont 
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merveilleusement calcules pour donner raison a cette 
opinion. 

Au point de vue de l'economie et de la distribution la 
plus egale possible de la fortune publique ce systeme 
nous parait encore superieur a 1'autre, en ce sens que 
l'etat ne peut manquer de posseder des idees plus larges 
et une main plus genereuse que des associations de 
specuIateurs, dont Ie mouvement premier et toute 
l'initiative sont toujours dus a une pensee de lucre. 
Un auteur a dit: "Ce que l'etat demande il Ie rend; 
"mais ce qu'une maison prend, elle Ie garde." Le 
systeme anglais dans ce sens est tres propre a creer des 
fortunes collossales; mais par la-meme a mettre en face 
de cette richesse une immense pauvrete. Et puis, ne 
serait-ce pas en consequence des effets second aires de ce 
systeme qu'il arrive que la France, avec un revenu bien 
peu superieur a celui de l' Angleterre reussisse a 
entretenir aujourd'hui une marine egale; une armee quatre 
fois plus considerable; un personnel administratif Ie plus 
parfait du monde; a pourvoir a tous les frais du cuIte 
et de l'instruction publique; a {Jonstruire des palais; 11. 

aider les grandes compagnies charges des travaux 
publics; a maintenir un corps nombreux de professeurs 
enseignant les hautes sciences; a conserver et a. 
augmenter les richesses artistiques de la nation. Les 
peuples du continent europeen semblent Ie croire, puisque 
ceux-Ia meme qui ont adopM Ie systeme politique de 
l' Angle terre, ont en meme temps emprunM Ie systeme 
administratif de Ia France ......... Passons au sujet qui 
doit particulierement nous occuper. 

Nous sentons Ie besoin, avant d'entrer dans l'expose 
des propositions relatives au reglement de la dette des pro
vinces et a la completion des grands travaux qui doivent 
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les relier entre-elles, de montrer qu'clle a ~t~ l'augmen
tation progressive de notre revenu depuis quelques 
annees. Nous prendrons pour point de comparaison 
l'ann~e 1847, premiere de la ptkiode de dix annees qui 
expire en 1857, ~poque qui jusqu'ici nous a servi de 
point d'arret determine. Comme ci-devant, nous ne 
faisons usage que de chiffres ronds, plus commodes 
comme plus certains pour ces Bortes de calculs: on 
congoit en effet qu'il importe peu, dans l'espece, qu'il y 
ait quelques centaincs en plus ou en moins pour des 
sommes qui, apres tout, n'ont en elles-memes, dans les 
rapports publics, qu'une exactitude relative, puisqu'un 
retard de quelques jours dans la perception d'un revenu 
peut rejeter d'un c6t~ ou de l'autre quelques millien de 
piastres. 

Le revenu collectif des provinces du Canada-Uni, de 
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de 'ferre
neuve et de FIle du Prince-Edouard, ne s' clevait en 
ISH qu'a la somme de 3,400,000 piastres, repartie 
comme suit, entre ces provinces: 

Canada-Uni ....................... 62,000,000 
N ouvelle-~cosse................. 500,000 
Nouveau-Brunswick...... ...... 500,000 
Terreneuve ................. ...... 300,000 
Ile du Prince-Edouard......... 100,000 

J~e meme revenu s'elevant a la somme ronde de 
8,200,000 piastres aujourd'hui, ~tablit une augmentation 
de beaucoup plus du double et promettrait, si la progres
sion etait la meme, pour l'ann~e IS67 un revenu total de 
pres de 20,000,000 de piastres; qui, distribu~ d'apres 
Ie systeme que nous avons propose, donnerait a peu pres 
6,000,000 de piastres au tr~sor des gouvernements 
8~par~s, et a peu pres H,OOO,OOO de piastres au trcsor 
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federal j nous disons a peu pres, parceque nous mettons 
en ligne de compte la diversite des sources de revenu, 
dont quelques-unes et les moins susceptibles d'augmen
tation sont abandonnees absolument aUK provinces 
separees. (1) 

Un fait qu'il n'est pas inutile de signaler, dans l'inter~t 
des idees que nous allons emettre, c' est que lorsque Ie 
Canada-Uni entreprit les grands travaux de la canalisation 
du Saint-Laurent et de ses tributaires qui ont coute plus de 
20,000,000 de piastres, Ie revenu de cette province ne 
presentait qu'un excedant de quelque chose commc 
200,000 piastres sur les depenses: Ie tout joint aux 
autres travaux des chemins de fer, des havres, phares, 
etc., etc., a done ete accompli par le moyen exclusif de 
l'emprunt. Pour voir si Ie calcul a ete suffisamment 
sage, et si, dans son ensemble, la politique financiere du 
pays peut etre justifiee, il faut s'arreter It l'annee main
tenant en cours et etablir la balance de toutes nos 
transactions j comme si, abandonnant l'idee de toute 
entreprise nouvelle, nous voulions liquider nos affaires 
dans un temps determine. 

N ous avons une dette, qui une fois consolidee, degagee 
des encombrements du debit et du credit de notre bilan 
et reglee quand a cette partie de la dette collaMrale qui 
a reQu deja un commencement de liquidation, peut 
s'elever II. environ 34,000,000 de piastres, disons 
40,000,000. Cette somme a ete emprunMe a des taux 
d'interets divers, etablissant un service annuel d'interets 
de 2,200,000 piastres (comme porte au budget de l'annee 
1857 dont Ie resume se trouve inscrit dans notre VIne 
etude). II est admis qu'un service additionnel de 2 par 
cent suffit, aux taux de six par cent, (qui depasse la 

(1) Voir Ie chapitre VII. 
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moyenne du taux des interets que nous sommes tenus de 
servir,) pour une periode de vingt-cinq annces a. aUlUrlll 
et mettre au neant, y compris les frais d'agence, change, 
etc., une dette contractee aux conditions qui existent 
dans Ie cas dont nous parlons. Co sr,n'icc annucl 
collectif de S par cent est Ie tau x fixe pour l'cmprunt 
municipal, contracte sur Ie principe de l"alllonissement 
au taux de six et pour une periode de vingt-cinq ans. 
On a donc: intcrets S2,21.10,000 ; denier d'aDlorti.,s~iJlcnt 
:-';00,000; total du service annuel de l'extinction de ]a 

detLe du Canada-Vni 3,1.I1):),UUO de piastrl';;. 

~otre revenu s'elevant a 6,200,000 piastres, restcrait 
un revenu annuel disponible de ;3,2UU,U:)I.I; c-t dan~ 

vingt-cinq ans nous ne devrions pas une obole. nIais 
co rcsidu de ;:;;),21)0,UI.IU, (1,201.1,1.100 de plus (lue la 
perception de ISH,) suffirait-il au maintien de toutes 
nos institutions necessaires ? Oui, puisque vous trouvez 
au budget de 1'annee courante une somme de I,Ofll),OO!1 
de piastres affectee a de nouveaux travaux publics et 11 
des primes accord6es it des compagnies de navigntion et 
la somme de 2,200,000 affectee au service de tous les 
interets de l'annce (voir notre VIII ctude). 

Oui done: alars meme que notre revenu n'augmcnterait 
pas et meme en supposant Ie maintien du systeme 
administratif actuel, qui, sans etre Ie plus mauvais du 
monde, etant meme superieur a celui de nos -,-(,j3jn~ 

des Etats-Vnis, est neanmoins susceptible d'immenses 
ameliorations et sous Ie rapport de l' efficacite (:t sous Ie 
rapport de l' economie. 

Sans entrer dans l'examen de la manierc dont cette 
Bomme, qui constitue notre dette, a ete employL-e, 
en admcttant meme que les travaux publics ont (;Ie mal 
conduits, etant d'opinion qu'avec cette somme de 
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40,000,000 de piastres, une administration organisee 
comme on en voit en France, an Allemagne eten Belgique, 
eut accompli beaucoup plus qu'il n'a eM fait en Canada, 
nous n'hesitons pas a dire que la politique financiere du 
pays comme ensemble a ete bonne et adoptee avec un 
esprit large et un sur coup d'reii, et que, par consequent, 
dans l'hypotMse d'une confederation des provinces il 
conviendrait de la suivre-tout en apportant dans les 
details plus de clarte et plus de sagesse et d'economie 
dans l' emploi des sommes qu'il serait necessaire d' obtenir 
des capitalistes. 

Ladette reunie des provinces de la Nouvelle-Rcosse, 
du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de l'Ile du 
Prince-Edouard, ne depasse pas 4,000,000 de piastres. 
On con\loit de suite que, dans I'hypotMse d'uue 
confederation; nous proposons de consolider cette dette it 
1a charge du gouvernement federal, puisqu'elle a eM 
contractee pour subvenir 11. des besoins qui sont d'ordrc 
general et qui tombent, par consequent, directement daus 
les attributions de ce gouvernement. Les avantages 
crees au moyen des sommes qui constituent cette dette 
sont aussi inegalement rep art is que rest la dette 
elle-meme, et il ne serait done pas juste de faire peser 
les charges de ces obligations, s'elovant au montant 
collectif de, disons $44,000,000, egalement sur to utes 
les provinces, sans offrir aux provinces moins b6neficiees 
d'une part, et moins obligees de l'autre, des compen~ations, 
aussi proportionnelles au chiffre des populations que 
peut Ie permettre l'interet commun. 

Heureusement que la conformation geographique de 
ce vaste territoire se prete admirablement a l'etablisse
ment d'un systeme regulier et avantageux pour tous, 
de communications interprovinciales. Il est facile donc, 

T 
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en consolidant notre dette augmentee d'un nouvel 
emprunt, d'etablir cette compensation, en meme temps 
que nous completerions, pour toutes ces con trees prise~ 
comme un tout destine u. former un grand empire, Ie 
plus beau reseau de communications par terre et par ean 
qui soit au monde. Comme nous devons noU3 contenter 
d'indiquer nos idees sans entrer dans de longs details, 
qu'il nous suffise d'evoquer it l'esprit de nos lecteurs la 
pensee de la continuation de notre grande ligne de 
chemins de fer jusqu'it Halifax, en suivant Ie littoral et 
touchant aux difi'erents ports du Golfe Saint· Laurent et du 
Detroit de Northumberland, Ie completement d'une voie 
ferree de lalongueurd'environ 2,OOOmilles, etmettanten 
rapport direct les mers interieures du Canada avec l'Ocean 
et les provinces des deux Canadas, du Nouveau-Bruns
wick, de FIle du Prince-Edouard et de la N ouvelle-Ecosse, 
entre-elles et avec l' ouest et tous les ports atlantiques; 
la pensee de completer les ameliorations necessaires a 
notre belle voie navigable du Saint-Laurent, la plus belle 
du globe; la pensee de la canalisation du fieuve Saint
,Jean et l' etablissement d'un chemin de fer u. travers 
la belle vallee de cette riviere; la pensee de joindre 
Terreneuve u. Quebec et Halifax par une ligne reguliere 
de bons navires u. vapeur en correspondance avec une 
pnissante ligne transatlantique; la pensee du percement 
de l'Isthme qui separe la Baie de Fundy de la Baie 
Vertc, qui d6bouche par Ie Detroit de Northumberland 
dans Ie golfe: la pensee d'organiser nos incomparables 
pecheries. - L' execution de tous ces projets est chose 
non seulement possible, mais certainement facile et 
grosse de resultats immenses; en voyant ce que Ie 
Canada-lJni a opere depuis quinze ans, cn examinant 
avec calme et bonne foi l'etat de nos finances on demeure 
convaincu que l'cspoir que nous caressons ici n'est pas 
une chi mere ; mais une realit<) qui se touche deja du doigt. 
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DES TERRITO IRES li'UIABITES. 

Dans tout ce que nous avons dit jusqu'a present, nous 
n'avons tenu compte que des six provinces actuellement 
organisees, et nous n'avons parle des territoires du Nord
Ouest et des terres de Rupert que Iorsque nous avons eu a 
nous occuper de l'etendue territoriale du future empire. 

Nous n'entendons nullement parler ici de Ia question 
pendante, et tant debattue, des privileges de la Compagnie 
de la Baie d'Hudson qui se trouve aujourd'hui investie 
du droit de gouverner ces vastes contrees. Ces privileges 
ne peuvent etre longtemps main tenus, et nous prenona 
Ie fait de l' addition de ces contrees au territoire de la con. 
federation dont il s'agit comme fait accompli, puisque nous 
regardons l'evenement comme tenant a Ia, nature meme 
des choses. 

En efi'et, quel interet l' Angleterre aurait-elle a ne 
pas operer cette annexion, du moins pour la partie qui se 
trouve a l'Est des Montagnes Rocheuses ? Supposant 
Ia continuation de la dependance coloniale de Ia Confede
ration, Ia metropole a autant et plus d'inMret meme a voir 
ce territoire tomber sous l'action du gouvernement 
general de ses colonies, que de J'abandonner comme 
pays de chasse a une compagnie de marchands qui ne 
consomment et ne feront pas consommer dans dix ans 



220 CONFEDERATION. 

autant de marchandises des manufactures anglaises, sou~ 
Ie regime actuel, qu'il ne s'en eonsommerait dans six 
mois a dater de trois annees apres Ia revocation du 
monopole de Ia Compagnie. Suppo8ant., dans un temps 
plus ou moins rapproche, l'indCpendance des colonies de 
l' Amerique du Nord, de quel service serait a l' AngIcterre 
ce tcrritoire ainsi situe dans l'intericure du continent, 
ne pouvant communiquer avantageusement qu'a,ec la 
vallee du Saint-Laurent ou la vallee du ;\Iississipi . 
• \insi plac0, Ie terri to ire de la TIaie d'II urlson ne serait 
qu'un objet d'embarras pour la lllctropole et pur la suite 
une pomme de discorde pbcee entre les Etuts-Unis et 1a 
Confederation de l'Amcrique du Nord. Non, ce n'est 
plus Ullll question, on pourm prendre plus (lU moins de 
temps :L regler l'affaire, a transiger avec lcs droits aequis 
de la Compagnie, etc.; muis la cuuse en elle-meme est 
de celies, qui sont decidees aussitGt que formulees. 

La seule question a examiner pour nous est d:mc da 
savoir comment seraient partages ces vastes tcrritoires, et 
comment ils seraient regis sous l'actien du RJsteme 
federal. 

Etablisi!ons d'abord que, par Ia nature des lieux ct 
leur position geographique, iI est tout naturel que toute 
Ia partie de c')s territoires qui s' etcnd au nord des 
provinces du Haut et du Bas-Canada, ,,(lit ann exec a cos 
deux provinces dans Ia proportion indiquee par les cir
~oustaTlces de voisinage. C' est-a-dire que toute la partie 
Nord-Est comprenant aujourd'hui les districts hudsoniens 
du Labrador, de Rupert, d'Ungaxa, de Eastmain et 
d' Abittibi, bornes:t l'est par Ie golfe Saint-Laurent et Ie 
detroit de Belle-Isle, au Nord par l'Ocean et Ie detroit 
d'Hudsou, it i'ouest par Ia Baie d'Hudson et au s'ld-ouest 
par la Baie .James et Ie SOeme degre de longitude Ouest 
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du meridien de Greenwich, jusqu'au lac Temiscaming, 
partie qui touche partout, au sud, au Bas-Canada, revien
drait de droit au Bas-Canada: que toute la partie de ces 
contrees qui comprend les districts hudsoniens de Moose, 
Albany, Severn et portion des districts du Lac La Pluie 
et de York, bornee a l' est par Ie Bas-Canada, au Nord 
par la Baie d'Rudson, a l'ouest par Ie 92eme degre de 
longitude, et qui touche partout au sud (nous etendons 
la ligne disputee du I-Iaut-Canada jusqu'au fond du lac 
superieure) au Raut-Canada appartiendrait de droit a
cette province. Dans l'hypothese de 1'adoption de cette 
premiere division qui nous parait ne devoir souffrir 
aucune difficulte, et etre si naturelle qu' elle s' offre de 
suite a l'esprit, en jetant un regard sur la carte de ces 
regions, la questions se trouverait de suite reglee sans 
embarras pour cette €tendue de pays sauvage qui, a la 
verite, ne forme qu'a peu pres la cinquieme partie des 
vastes regions qui nous occupent. 

Avant d'examiner 11 quel titre et sous quelles condi
tions il conviendrait de faire entrer Ie reste de ces posses
ssions dans la confederation des provinces; disons un mot de 
l'avenir probable de ces territoires, au risque de repeter 
en quelques endroits les choses que nous avons deja 
dites dans nos premieres etudes sur l' etat actuel de 
ces contrees. 

Nous avons vu dans notre quatrieme etude que Ie 
territoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson couvre 
une 5uperficie de 340,000 lieues a peu pres; c'est 
done, defalcation faite des portions que nous proposons 
d'annexer aux deux Canadas, une contree ayant environ 
270,000 lieues d' etendu:e dont nous avons a parler; 
nous avons porte la population indigene a 300,000 
§,mes en tout, et la population blanche ou sang-mele [., 
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20,000. Le chiffre de la population indigene porte ici 
est tout It fait problematique et, pour montrer quelle 
obscurite regne sur ce sujet, nous devons dire que les 
ecrivains qui ont ecrit sur cet contree different presque 
tous entre eux, quand a ce qui a trait au chiffre de cette 
population: ceux qui Ie font Ie moins elcve disent 
100,000, ceux qui Ie font Ie plus Meve disent plus de 
300,000. Qoiqu'il en soit, il est evident que ce terri
toire qui, a tout prendre, n'offre pas un habitant par 
chaque lieue cam~e du pays et dont la Beul colonie 
celie d' AssiniboYa ne eontient que 10,000 colons 
civilises, ne peut etre de suite, ni d'ici a plusieurs 
annees, organise en provinces separees, formant partie 
de la confederation, a des titres egaux avec les provin
ces dont nous avons parle jusqu'ici. 

D'abord disons un mot des capacites productives de 
co territoire, au point de vue agricole; car 13. git tout 
l'element d'avenir dans l'ordre qui nous occupe. 
Nous pouvons subdiviser ecs vastes possessions en quatre 
gran des parties que nous designerons par les noms de 
territoire de la Riviere Rouge, de la Saskatcheouanne, 
de Colombia et du Grand Nord: les trois premiers 
propres a l'agriculture, clans la plus grande portion de 
leur etendue, la derniere, destinee, suivant nous, it rester 
exclusivement un pays de chasse et de peche, peut-etre 
J' exploitation metallurgique. 

Le territoire de la Riviere-Rouge comprendrait les 
districts hudsoniens du Lac La Pluie, d' Assiniboia, du 
Lac des Cignes, de Norway, de Cumberland, de Nelson, 
de l'Ile et une partie de York, formant une superficie 
d'a peu pres 30,000 licues carres, et serait Ie plus tOt 
colonise, en raison de ses avantages nature Is, surtout sous 
Ie rapport des communications et de son voi8inag~ 
immediat des contrees deja habitees. 
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Le territoire de la Saskatcheouanne comprendrait les 
districts hudsoniens, de la Saskatcheouanne, de la 
Riviere des Anglais, du Petit Lac l'Esclave, de Ill. 
Riviere ala Paix, et d' Athabaska, formant une superficie 
d'environ 50,000 lieues carrees. 

Le territoire de Colombia, comprendrait les districts 
hudsoniens de Ill. Nouvelle Cornouaille et du Nouveau 
Norfolk avec ou sans l'De de Vancouver, en tout une 
8uperficie de 50,000 lieues a peu pres. On conQoit que 
nous n'emettons ici ces propositions definies qu'afin de 
donner une forme a notre pensee et une idee des con trees 
dont nous nous occupons. 

Le Grand Nord (c'est Ie mot des voyageurs) compre
nant tout Ie pays des Esquimaux, les bords et les Des de 
l'Ocean Arctique et du Nord de la Baie d'Hudson, les 
districts hudsoniens voisins de l' Amerique Russe, et 
ceux dit de Mackensie, du Grand Lac l'Esclave et de 
Churchill, couvrent une seperficie d'environ 140,000 
lleues carn~es. Cette derniere portion de territoire, 
bien que situee a l'extremite boreale de ce continent, et 
peu propre it Ill. culture par consequent, n'est pas pour 
cela sans aucune importance: les fourrures qu'il produit 
en si grandes quantites, les huiles de cetaces qu'on peut 
en tirer, les richesses minerales que certainement elle 
contient dans son sein sont deja suffisantes it lui assigner, 
com~e possession secondaire d'un grand pays, une 
importance qu'il ne serait pas sage de mepriser pour Ie 
present et pour I'avenir. 

On a dit, avec beaucoup d'esprit et d'amusante 
plaisanterie sans doute, que Ie Canada d'aujourd'hui, 
une fois en possession de ces vastes con trees SOl1straites 
au monopole comme a Ill. garde de la Compagnie de Ill. 
Baie .d'Hudson, se trouverait dans lameme position que 
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ce bourgois d'Europe qui se trouva d'abord tout joyeux 
d'avoir tire dans une Ioterie Ie billet gagnant dont Ie prix. 
etait un superbe elephant d' Asie, dont la taille, l'immense 
estomac, et I'humeur quclque peu septembriseuse ne 
tarderent pas a faire regretter au bourgeois d'avoil" ete si 
heureux au tirage des lots. Sans admettre comme 
fonMes les trops brillantes espemnces prochaines que 
d'autres ont formees sur Ia colonisation de ce territoire, 
sans nous exagerel" la valeur reelle de ces con trees et 
sans nous cacher les e!llbarras reels que Ia Confederation 
devra s'attendre a rencontrer a l'abord dans I'accomplis
sement des obligations qui sont inseparables du aoin 
d'un pays si vaste et des quelques centaines de mille 
indigenes qui l'habitent, nous ne pouvons nous 
empechcr d'admettre qu'il y aurait erreur grave et 
manque u, ce que nous devons a l'avenir de notre future 
confederation a ne pas employer tous Ies moycn~ 
raisonnables pour obtenir aussit6t que possible la 
propriete de ce sol immense. 

D'apres co que nous venons de dire, il est facile de 
conclure que notre pensee serait: 10 de partager de 
suite toute cetto superficie plaDee en dehors des Canadas, 
en quatre ou cinq grandes provinces; 20. d'administrer 
10utes ces provinces comme des territoires, proprietes do 
Ja Confederation; 30. d'admettre plus tard, comme 
provinces ayant leur autonomie particuliere, chacune de 
ces divisions territoriales au fur et a m(;sure qu'olles 
viendront a posseder des 6tablissements reguliers offrant 
des populations compactes et suffi"amment nombreuses. 
L'organisation des Etats-Unis nous offre un exemple de 
celle que nous proposons, et on pourrait trouver dans 
l'histoire du gouvernement de l' _\'lgcrie par la France 
des enseignements de la plus haute utilitc pour l'admi
nistration de ces possessions. 
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Nous n'avons pas Ie temps de nous occuper d'une 
fag on serieuse de la grave et difficile question de la 
civilisation de la race indigene; mais il nous semble que 
ces etudes ne seraient pas completes si nous n' en disions 
pas un mot. Toute idee de prendre isolement la belle 
mais insouciante race des sauvages de l'Amerique, a 
quelqu'etat qu'elle s(itrouve, pour en faire des colons 
agriculteurs et industriels, est une idee dont Ie rapport 
prochain est l'impossible. Le sauvage pur sang n'abon
donnerait pas son heureuse insouciance, sa vie contempla
tive, son existence au sein de la nature et de Ia misere 
physique, qui en est Ie mauvais contingent, pour habiter 
un palais 3. charge des contraintes qu'imposent Ia societe, 
des inquietudes d'une richesse relative. Qu'on dise ce 
qu' on voudra, qu' on batisse des theories, qu' on fasse 
des tentatives, l' experience de trois siecles est lit pour 
renverser toutes les esperances. (1) 

La seule tentative de ce genre qui ait reussi est celIe 
faite au Paraguay, par les Jesuites, tentative qu'ont 
celebre successivement Montesquieu, Robertson, Chateau
briand et bien d'autres; mais les Reductions si heureuscs 
des peuples des bords :du Paraguay, du Parana et de 
l'Uruguay, furent detruites par les peuples civilises en 
haine des jesuites ce qui fait dire a, Chateaubriand: 
"Cependant, alors meme que nous triomphions, en 
" voyant les Indiens retomber au Nouveau Monde dans 
" une horrible servitude, tout retentissait en Europe du 
"bruit de notre philantropie et de notre amour de la 
" liberM." 

Les contrees de l' Amerique du Sud sont les seules on 
la race indigene a eM amenee partiellemenll it l'etat de 

(1) Voir It 1a fin dn volume Ie discours des chefs ~rontagnais 
au gouverneur general. 
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civilisation, et ceb ne s' est opere que sous l'infiuence 
du catholicisme et par Ie melange du sang indien au 
"ang europeen; nulle peuplade indigene du continent, 
:LllH~ricain n'est devenu agricole en conservant la purete 
de sa race, voila 'Ie fait tel qu'il existe aujourd'hui. 
Mais les sauvages qui repousscnt notre inanil're de 
vivre, nos arts, notre industrie, ne repoussent pas Ie 
christianisme quand il leur est preche par des hommes 
d'abnegation, de devouement et de hautes vertus, et 
deviennent meme les plus parfaits chretiens quand les 
Cgouts de la civilisation ne vont pas jusqu'a eux ; temoin 
l'admirable tribu des Montagnais du Das-Oanada que les 
missionnaires catholiques ont arrachce aux vices de 
l'etat sauvage et palen d'un cote, et a l'ivrognerie ct 
autres crimes de l'etat mi-sauvage, mi-civilise de l'autre 
cOte, 

Nous croyons done qu'un seul systeme est possible 
pour Ie bonheur des sauvages; celui de les christianiser 
d'abord, en accordant aux missionnaires, non pas de 
grosses subventions, mais simplement les moyens de 
transport et d'une existence de pauvrete; parce que 
cette muvre de la conversion des sauvages doit etre une 
Cl.'uvre de pur devouement, et l'ap6tre qui en est charge, 
doit a l'abord dire adieu a toutes les jouissances de la 
terre, laisser famille, pays, amis, tout pour n'attendre de 
recompense que d'en-Haut, Nous disons lone: enr6lez 
d'abord les sauvages sous l'etendard de la croix, tout en 
les laissant un peuple nomade de chasseurs, mais en 
veillant a la legitimite, et l'honorabilite des eehangc9 
entre eux et les traiteurs: puis tilehez petit a petit par 
d-es experiences succes2ivcs, et bornees quand au nombre 
des sujets, de les amener, non pas a la vie sedentairc du 
cultivateur, non pas au travail constant des champs ou 
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de I'usine; mais a la vie quasi-nomade de peuples 
pasteurs. 

Oe serait quelque chose de vraiment grand que d'orga
niser ces malheureux restes d'une fiere et noble race en 
tribus pastorales et patriarchales de bergers, au sein de 
ces immenses plaines de l'interieur. Pour ceux-m~mes 
qui ne vivent que des choses du negace, qui n'apprecient 
que ce qui rapporte promptement, directement et a soi, 
il y aurait-la de quai satisfaire, puisque les produits 
divers des immenses cheptels que pourraient former 
ces peuples offriraient au commerce et a l'industrie des 
ressources dont il est facile de se former une idee. 





XXXII. 

REFUTA.TION D'OBJECTIONS. 

Avant de terminer notre travail par Ie resume 
synthetique de tout ce que nous avons dit, nous allons 
consacrer cette XXXIIeme etude a repondre a quelques 
questions, a refuter quelques idees isolement emises dans 
diffel'ents temps et relatives, d'une fagon plus ou moins 
directe, a Ia reorganisation des possessions anglaises de 
I'Ameriqne du Nord. 

On s'occupe de cette question de Ia confederation de 
nos provinces depuis longtemps, et chaque fois qu'on en 
a dit un mot ce n'a toujOUl'S eM qu'avec hesitation, soit 
en Angleterre soit ici. "Comment les colonies 
recevraient-elles ce projet d'organisation? s'est-on 
demande en Angleterre sans proposer de projet." 
" Quels seront les bases et les details de ce nouveau pacte 
public?" s'est-on demande ici sans faire connaitl'e de 
desir. Et comme on s'est contente jusqu'a ce jour 
d'emettre de pareilles questions san8 y repondre, il 
est resulte que Ie mot de confederation se voit partout 
et que la chose ne se sent nulle part. 

Il est evident que cette hesitation, cette crainte d'une 
part, ces esperances de l'autre, ne cesseront que Iorsque 
l'opinion publique, parfaitement edifiee sur tous les points 
de la question, aU>l'a a se prononcer sur une propositiow 

u 
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dctinic. "Vous savcz ce que vous avez, mais vous ne 
" savez pas ce que 1'on vous donnera," a-t-on dit. 
Sans doute, on peut avoir meilleur, on peut avoir moins 
bon que ce que nons avons; mais ce qu'il importc de 
counaitre, et ce que nous ne connaitrons pas sans examen, 
c'est co qu'il convient de demander. Pour notre part, 
nons sommes intimement convaincu des immense" 
avantages qui resulteraient pour tous les habitants de 
ces provinces, pris isolement et collectivement, d'uno 
organisation fondee sur les principes et les dispositions 
organiques que nous avons exposes, et ceci nous amime 
tout naturellement 11 examiner les quelques propositions 
suivantes, qui ne se sont pas offertes ~L nous dans Ie 
cours de ces etudes. 

Les plus importantes de ces propositions se trouvent 
contenues dans une serie de resolutions presentees 11 la 
Chambre d'AsselI.tblee du Canada-Uni: bien que ces 
resolutions comportent tout Ie vague qu'offre d'ordinaire 
ces preliminaires des questions qui doivent etre soumises 
<lUX travaux de comites parlementaires, et bien qu'on n'ait 
alors, ni depuis, donne aucune suite a cette proposition, 
nous croyons neanmoins utile de reproduire ici, la partie 
cssentielle de ces resolutions dues 11. 1'initative d'undeput6 
du Rant-Canada, 1\1. Rankin; parce qu'elle corrobore 
plusieurs des idees emises dans Ie cours de ces etudes, 
VOlCl: 

., Qu'en vue du fait que les usages, les lois, la religion 
et la langue de la grande masse des habitants du Bas
Canada, d'origine frangaise, different entierement de 
ceux de la population d' origine britannique qui habite 
1e Raut-Canada : et c'Ju"iderant que Ie peuple de cette 
derniere province demande deja. une augmentation de 
.01(1 representation dans Ie parlement, en proportion de ce 
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qu'il croit sa population plus grande; et attendu qu'il 
est evident que toute telle demande (s'il y persiste,) lui 
sera refusee, tant qu'il sera possible, par les repre
sentants du peuple du Bas-Canada, et que si elle est 
obtenue, elle fera naitre un sentiment universel de 
mecontentement parmi les sujets canadiens-frano;,lais de 
sa majeste, et aura une ten dance a affaiblir, sinon 11 
detruire, I'esprit de Ioyaute envers Ia couronne britanni
que, qui existe si heureusement aujourd'hui chez eux,
il est du devoir de cette Chambre de voir avec soin aux 
meilleurs moyens de prevenir la cessation d'un etat de 
choses qui, il y a raison de Ie craindre, amenerait les cou
sequences les plus desastreuses, non seulement pour les 
habitants du Canada, mais encore pour les interets de 
l' Anglcterre sur ce continent. 

"Que dans l' opinion de cette cham bre, Ie meilleur 
moyen de detourner Ies maux qui proviennent de hi. 
constitution meme de la societe dans cette province, 
peuplee, comme elle est, de descendants de differentes 
nations europeennes, parlant differcntes langues, profes
sant des idees religieuses opposees les uneg aux autres, 
et differant entierement entre eux sur le8 questions qui 
tendent au bonheur et a la paix du pays,-serait 
d'adopter un plan par lequelle Canada serait divise en 
trois provinces confederees, ou plus, chacune avec Ie 
plein pouvoir de regler et d'administrer ses propres 
affaircs locales, conformement aux vues de la majorite 
de ses habitants. 

" Que considerant la position des autres provinces sur 
ce continent, sous un point de vue geographique, 
bornees, comme elles Ie sont, sur toute leur etendue, par 
la puissante et progessive republique des Etats-Unis, 
dont l'influence se fait deja tant sentir dans toutes le9 
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possessions anglaises de l' Amerique, cotte chambre croit 
qu'une union federale de ces provinces avec les provinces 
canadiennes ci-dessus 1103ig:nco~, ayant un gouverncmcnt 
'general, non sculement opposerait une puis~antc barriere 
it cette influence, mais serait encore Ie moilleur moyen 
d'assurer Ie bonheur et la prosperite des sujcts coloniaux. 
de sa majeste, par 111, d'affermir et de perp6tuer la 
liaison qui existe entre Ia Grande-Bretagne et Bes 
provinees de I' Amerique du Nord." 

Les trois paragraphes qui precedent contiennent Ie 
germe de deux propositions differentes qui avaiont (te, 
dejlL avant, et ont ete depuis, mises en question dans la 
presse, savoir: 10. La confecIeration ne devrait-elle 
pas avoir lieu seulemeut entre Ie IIaut et Ie Bas-Canada? 
2·). Le Haut et Ie Bas-Canada conserveraient-ils, 11, toute 
evantualitc, leurs bornes gcograpLiques actuelleR, ou bien 
seraient-ils partages en plusieurs provinces? Dans tout 
cela nous ne discutons que la proposition d'une confede
ration; car nous l'ayons dejl1 dit et nous ne saurians 
trop Ie rcpcter, nous repoussons, it tous les points de vue 
et sous tous les rapports, l'idee d'une Union legislative 
avec un Congrcs unique. Une pareille organisation, 
que quelques journalistes de l' Angleterre ont prop osee, 
ne peut en aucune mnniere convenir 1.t I'etat des elements 
(lui constituent nos populations et n'est nullement en 
harmonie avec les idees qui dominent dans l' Amerique. 
Allez done proposer aux. divers etats de la Confederation 
amerieaine de renoncer 1.t leur autonomie partieuIiel'c! 
Examinons qucl aspect offrent toutcs les autres contrees 
de ce continent sous Ie rapport de leur organisation 
politique et I'on sera convaineu de la necessite, qu'ont 
sagement subie les fondateurs de I'Union americaine, 
d'adopter Ie principe federatif dans la creation des 
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empires americains: cela tient aux conditions d'espace et 
des migrations. Repoussons tous cette idee d'une Union, 
qui ne serait qu'un amalgame, et demeurons assures que 
l'adoption du systeme qu'elle exprime serait la pire de 
toutes les choses qui puisse nous arriver a tous. 

La confederation ne devrait-elle pas avoir lieu 
seulemeut entre Ie Raut et Ie Bas-Canada? Ainsi 
posee, la question se trouve en face des interets isolCs 
des Canadtts d'une part, et des provinces du golfe de 
l'autre. Si on consulte les aspirations d'un ordre 
cleve, et qu'on se place au point de vue de la puissance 
morale, intellectuelle et materielle, il est evident qu'il 
importe beaucoup a to utes les provinces d'unir en 
commun leurs force et leurs ressources: nous croyons 
avoir suffisamment prouve cette these. Si, descendant 
de la hauteur de ces pen sees, on s'occupe de l'examen 
des interets purement commerciaux et industriels, il 
devient encore evident qu'il est essentiel au Canada 
d'une part et aux provinces du golfe de l'autre, de 
s'unir dans une confederation. l .. e Canada a besoin des 
provinces du golfe, parceque seules ces provinces peuvent 
lui fournir des ports maritimes ouverts pendant l'hiver, 
chose d'absolue necessite pour sa prosperite commerciale 
et pour Ie maintien de ses relations exterieures et de son 
importance sur mer. Les provinces du golfe ont besoin 
du Canada, parceque laissees' seules et isolCes, elles ne 
peuvent manquer de tC'mber dans l'insignifiance et de 
devenir plus tard Ia proie de voisins, ou de puissances 
etrangeres eloignees. 

Ces assertions sont tellement vraies et portent en 
elles-memes un tel caractere de certitude qu'elles n'ont 
presque pas besoin de demonstration. Nous en avons 
deja parle dans Ie cours de nos etudes et nous avons 



234 CONFEDERATION. 

laissc com prendre It ceux qui connaissent nos contr~es 

comment avait 13M mesquine et anti-nationale Ia pen see 
qui avait conduit It choisir Portland, dans un pays 
etranger, com me notre port d'hiver, de preference It 
Halifax, superieur sous to us les rapports comme hiLvre 
et situe dans notre propre territoire, au sein de con trees 
que la nature et les evenements passes indiquont comme 
les elements communs d'un grand empire. 

Ii nous est impossible d'imaginer, et jamais on a 
entrepris de dire, sur quels raisonnements, sur quels 
calculs on a pu biLser I'idee d'une confederation qui 
exclurait de son sein les provinces du golfe j avec perte 
pour les Canadas de ports de mers nombreux, ouverts 
toute l'ann6e j avec perte pour les autres provinces des 
aventages que leur procureraient leur adjonction It des 
vastes territoires plus nombreusement peuples et offrant 
plus d'elements d'une future grandeur j avec perte, pour 
tous, des avantages de la completion des plus belles voies 
de communication interieures et exterieures et de Ia 
suprematie It exercer sur les immenses pecheries du 
Golfe Saint-Laurent et des cotes qui I'avoisinent, richesses 
a eUes seules oapables de faire la prosperite d'une 
grande nation. 

Si Ia proposition precedente nous etonne celIe qui suit 
ne nous etonne pas moins. On a propose, vaguement a 
la verite et sans examen oomme sans developpements 
donnes It cette proposition, de partager, dans Ie cas d'une 
confederation, Ie Haut-Canada, et Ie Bas-Canada en 
plusieurs provinces chacun. Or, nous Ie demandons, 
quel serait Ie but d'un pareil partage j de separer des 
inh'irets qui ont toujours ete communs, d'affaiblir l'im
portance de pays qui doivent faire tout au monde pour 
la conserver, de disperser des elements qui ont besoin 
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de demeurer unis pour garder toutes leurs forces. 
Veritablement, il semble que souvent on ne vise, en 
emettant des opinions de ce genre, qu'a faire du nouveau 
a tout prix, sans s'inquieter des choses et de leurs 
consequences, tout comme on pose un probleme nouveau 
d'equations algebriques ou de physique experimentale, 
sans plus s'inquietcr queUe en sera la solution. 

II est evident que, dans cette confederation des 
provinces, si d'un coM on doit viser a l'equilibre des 
interets separes dans l'action du gouvernement general, 
d'un autre cote, il est de 1'inMret des provinces, prises 
separement comme autonomies distinctes, de se consti
tuer puissamment, solidement et de tenir, comme premier 
element de force et de puissance, a l'inMgraliM de Ill. 
possession de leur territoire, et a la continuation des 
liens qui unissent et lient entre eUes les nationalites, et 
les tendances. 

Nous ne voyons reeUement aucune raison, meme 
specieuse, en faveur d'une division semblable qui 
n'aurait pour effet que d'augmenter les embarras et les 
depenses du gouvernement federal et des gouvernements 
locaux et d'amoindrir l'importance de 1'un et des autres. 
C'est un mal en soi, pour une confederation, de se 
trouver formee de petits etats et de nombreux etats. 
Et pour notre part, loin de partager les provinces, nous 
proposerions au contraire, convaincu que nous sommes 
de l'exactitude des principes que nous venons d'enoncer, 
nous proposerions, disons-nous, de reunir la petite pro
vince de 1'1sle du Prince-Edouard au Nouveau-Bruns
wick; et si nous n'avons pas emis cette proposition 
plut6t, ce n'a ete que par respect pour des droits acquis; 
ce respect ne s' est pas affaibli en nous; aussi, bien que 
nous soyons convaincu des avant-ages qu'il y aurait pour 
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Ia oonfederation, pour Ie Nouveau.Brunswick ct pour 
l'ne du Prince-Edouard elle-meme dans I'adopt.ion de 
cette sage tnesure, nous ne la voudrions voir mettre a 
efi"et, que dans Ie cas OU ootte petite province de l'lsle du 
Prince-Edouard y consentirait volontairement, ce que 
nous en sommes certain elle ne manquerait pas de faire, 
parce que rien ni dans Ia position geographique, ni dans 
Ies moours des habitans, ni dans les elements sociaux, 
ni dans les interets materiels ne separent inevita
blement ceB deux provinces. Quand au Nouveau
Brunswick, il n'y a aucun doute qu'il accepterait avec 
bonheur cette annexion; car ce n'est pas souvent qu'on 
trouve, co::!!me en Canada, des ltommes d'etat qlll: 
proposent l'amoindrissement de leur pays, la division de 
leurs forces, et Ie brisement des clements sociaux et 
politiques de leur peuple et de leur nationalitc. 
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RESUME ET CONCLUSION. 

Nous terminons aujourd'hui ces ~tudes par un retour 
sur l'ensemble qu'elles pr~sentent et par Ie r~sume 

succinct des principales theses que nous y avons soutenues. 
Le bllt"est de faire voir d'un seul coup d'reil to ute 1a 
matiere et de faire bien saisir au 1ecteur la liaison des 
idees et l'enchainement des details. 

Partant de cette idee que les possessions anglaises de 
I' Amerique du Nord, composees de FIle de Terreneuve, 
de la Nouvelle.Ecosse, du Nouveau-Brunswick, des Iles 
du Golfe Saint-Laurent, des Canadas et des territoires 
dits de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest, sont destines 
a devenir un empire, dont la force et la grandeur depen
dront, en grande mesure, de l' organisation qui sera 
donnee des 1'abord a ce grand ensemble; nous avons 
cmis la proposition ~vidente qu'il est necessaire de 
consulter dans cette organisation, et Ie passe et Ie present 
historiques des colonies concernees, dans leur rapports de 
population, d'~lements religieux, sociaux et politiques, 
de nationalites distinctes, de circonstances de lienx et 
de voisinages, de l' etendue et du placement des res sources 
materielles de ces vastes regions. 

De ces preliminaires nous avons passe a l'examen 
quelque peu detaille de tous les elements divers que 



nous venons d'enumercr, en nous occupant des colonies 
et territoires pris separcment, d'abord, puis reunis 
enscmble. Nous avons montre, pour n'en dire qu'un 
mot ici, l'Ile de Terreneuve, OU .]omine la nationalite 
irlandaise, comme occupant une position qui lui assure lao 
suprematie dans l' exploitation des pecheries et comme 
se trouvant it une journee de vapeur des autres provinces 
et 11 quelques jours des ports d'Halifax et de Quebec; 
les provinces de la Nouvello-Eoosse, du Nouveau-Bruns
wick et les Iles du Golfe Saint-Laurent comme offrant 
un sol fertile, de vastes forets, des mines in6puisables de 
charbon et ue nombreux ports de mer, la plupart ouverts 
toute 1'annee au commerce; les vastc~ territoires du 
Nord-Ouest at de la B<lie d'IIudson, comme presentant, 
par Ie fait meme de leur <!tenGue, des ressources immenses 
et varices; les deux Canadas comme form'lnt les portions 
les plus riches, les mieux situces et, partant, les plus 
importantes de toutes ces po"oes~ions. 

Les statistiqucs generales sont en suite venu constater, 
pour I'usage de la question, l'etendue des superficies 
territorialas descrtes et habitees, Ie chiffre des popula
tions, la valeur des importations et exportations, Ie 
montant du revenu de chaqlle gou,ernement local 
aetuel, et Ie montant dug depenses de ces memes 
gouvernements. 

Passant aux divers v:cmcnts qui constituent les 
populations, nous avons etabli: que I'el~lllent protestant 
compose un peu plus de la moitie, l'element catholique, 
un peu moins de la moitie de l'd,"ment chretien: 
que 1'element national 5e decompose a peu pres 
comme suit: l'element britannique forme un peu 
moins que la moitie, l' element fr:m~'ais un peu moins 
que Ie tiers, l'eJement irian dais un peu plus qu'un 
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sixieme, l'element indigene un peu moins que Ie dixieme, 
et les autres elements une fraction excessivement petite: 
que 1'element conservateur (dans Ie sens que nous avons 
donne a ces mots) domine et que l' element agitateur est 
reste jusqu'a ce jour extremement faible. Nous avons 
en me me temps analyse ces elements dans les rapports 
de leur influence et de leur vitalite. 

Ces dernieres considerations nous ont tout naturelle
ment conduit a dire un mot du passe de ces provinces 
et des tendances traditionnelles qu'il leur a imprimees. 
Puis nous avons parle de l' ~tat politique ql1i leur a ete 
fait par Ie fonctionnement de leurs in~titutions, presque 
toutes empruutees a l' Angleterre. 

La question de voisin age nous faisait un devoir 
d'examiner 1'etat social et politique de la republique 
voisine, et des influences qu'exercent et que doivent 
exercer, sur nous, nos relations journalieres avec Ie peuple 
americain, notre seulvoisin immediat. 

Nous avons consacre quelqu'espace it l'etude critique 
des changements proposes, avec des vues d'ensemble, It. 
diverses reprises, dans l'organisation des· provinces qui 
constituent les Possessions anglaises de l' Amerique du 
Nord, prenant en consideration les effets produits par les 
changements deja operes par l'Union des Canadas en 1841. 

Tout ce qui precede constitue les etudes preliminaires ; 
mais les plus longues et non pas les moins importantes 
de notre sujet, puisqu'elles forment la base sur laquelle 
nous etayons l'edifice de notre Confederation. Ce sont 
les materiaux de cet edifice qu'il s'agissait ensuite de 
rassembler, de co-ordonner, en les mettant it la place 
indiquee par la nature propre de chacun d'eux. 

Nons . avons invoque pour chacun des elements 
religieux, nationanx et politique, leur droit d'existence, 
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et Ie droit pour chacun d'eux It I'exercice de la legitilll0 
influence qui lui revient. N ous avons pose corrllllO 
proposition premiere, la necessite du maintien dc la 
dependance coloniale pour un temps indetermine; mai~ 
avec la pensee arrGtGe de 1'independance future de la 
Confederation. ~ous avons demontre que dans l'orga
nisation sage et puis sante des provinces de I' Ameriquo 
Britannique du Nord, git une question d'avenir illaqueJle 
sont interesses, non seulement la mutropoIe et se~ 

colonies: mais encore les grandes puissances qui ont 
mis:;ion de veiller a 1'C(luilibre des pouvoirs dans Ie 
monde. 

XOU:l croyons avoir dcmontrG, qu'en dehors de ces 
idees de l' ordre Ie plus Gleve, Ia question de notre pro~
perite materielle est forcement rattacMe a cette question 
d'une confederation que liOUS croyons aussi necessaire 
3U bonheur et a la tranquilite des populations qui, unies 
,l'interets, rapprocMes so us bien des rapports, differellt 
neanmoins trop profondement les unes des aut res ct 
occupent des espaces trop vastes et trop differents SollS 
Ie rapport des circonstances, pour pouvoir accepter 
cI'autre position les unes a 1'egard des autres que celle 
de confederes. 

Mettant de cote toute idee de bltir sur des utopies un 
pacte federal nouveau; nous avons tout simplemen.t 
etudie les constitutions d' Angleterre et des Etats-U nis, 
dont Ie fQnctionnement est parfaitement connu de nos 
populations, pour emprunter de l'une et de I'autre, avec 
les modifications indiquees par les circonstances, les 
dispositions capabIes de repondre a nos besoins. 
L'Histoire des deux grandes nations qui vivent sous les 
regimes desigries ici, et notre propre histoire, nous ont 
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servi a constater les points defectueux, ou peu applicables 
pour nous, des deux systemes mis en regard. 

Maintenant il nous reste a poser, purement et simpIe
ment et sous forme de propositions definies, les points 
principaux du pacte de Ia Confederation des Provinces 
anglaises de l' Amerique du Nord, considere sous Ie 
rapport des exigences multiples qlll:l nous avons 
exposees. 

Le Pacte federal reposerait sur Ie principe de la 
deh~gation perpetuelle et inaiterwie des pouvoirs des 
gouvernements separes des provinces au gonvernement 
general, dans la me sure d'attributions distinctes, etabIies 
en vertu d'une constitution ecrite. 

Les constitutions generales et separees reposeraient 
sur les principes suivants : 

DROITS CIVILS: 

DROITS POLITIQUES: 

Liberte de la personne. 
J~i berte des cultes. 
Liberte d'enseignement. 
Liberte d'opinion. 
Inviolabilite de la propriete. 
Droit de petition et d'association. 
Droit d'etre juge par ses juges 

naturels. 
Egalite devant la loi. 

Principe electif. 
Admissibilite it, tou£ les emplois. 
Suffrage Universel. 

Le gouvernement f6deral serait compose d'un Gouver
Deur, ohef de 1'Executif, d'un Senat et d'une AssembIee. 

Le gouverneur sera-it nomme par la metropole, tenu 
irresponsable, gouvernant par et de l'avis de ministres 
responsables. v 
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Le Senat serait elu par Ie peuple des provinces ou par 
les legislatures separees, en nombre egal pour chaque 
province. 

L' Assemblee serait elue directement par Ie peuple et 
Ie nombre de ses membres serait etabli en raison de la 
population. 

Les !Jouvej'nements loealt.,; seraient compose." d'un 
President, d'un Conseil h~gislatif et d'un corps l{ogi~

latif. 
Le President serait elu par Ie peuple, rcsponsable et 

gouvernant avec des ministres dependant du pouvoir 
executif seuI. 

I.e Conseil Legislatif et Ie corps legislatif, Clus par Ie 
peuple, seraient les seuls pouvoirs contribuant essentielle
ment 11 la passation des lois. 

Le pouvoir jltdiciairc serait nomme par les pouvoirs 
cxecutifs, dans la limite des attributions du gouvernemcnt 
federal et des gouvernements locaux, reposant sur l'ina
movibilite et seul investi du droit de juger a tous les 
degres, soit dans l' ordre des rapports individuels, Boit dans 
l' ordre des rapports publics. 

Ue qui precede, ce nous semble, 8uffira pour faire 
cmbraeser d'un seul coup d'ceil toutl'ensemble de nos pro
positions, pour ceux, bien enteadu, qui se seront donne la 
peine non pas seulement de lire, mais d' etudier ce que nous 
avons developpe dans Ie cours de nos etudes sur Ie sujet. 
11 e"t un point que nous avons indique dans l'occasion et 
que nous devons mentionner ici, pour completer ce 
resume :-nous proposons, dans Ie but de sauvegarder 
!'harmonie et l'entente eordiale entre les eonf6deres, de 
donner Ie droit aux legislatures locales de creer dos 
listes d'eligibilite aux emplois; listes au sein desquelles 
Ie ('hef de l'executiffedera! ct le~ presidents des provinces 
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seraient tenus de prendre, non pas tous les employes, 
encore moins leurs ministres et chefs de bureaux, mais 
la plupart des employees et surtout ceux qui se trouvent 
a exercer leur fonctions dans l'interieur des territoires, 
loin de la surveillance immediate de l'Executif dont ilR 
relevent. 

II ne nous reste plus qu'a souhaiter que ce travail, 
accompli au sein d'occupations nombreuses etd'un genre 
a distraire la pensee, ne soit pas tout a fait inutile 11 nos 
concitoyens et it notre pays. 





APPENDICE. 

PETITION DES SAUVAGES MONTAGNAIS. 

Nous devons a l'obligeance du zele et devoue 
missionnaire, Ie Pere Arnaud (ou plutot pour lui laisser 
Ie nom que lui ont donne Ie peuple et les braves 
sauvagcs, Le bon petit Pere A1'naud), la traduction 
suivante d'une petition adressee a Son Excellence Ie 
gouverneur general par les Montagnais des bords du 
fleuve Saint-Laurent. On sait que ces excellents sau
vages savent tous lire et ecrire dans leur langue et qu'ils 
connaissent tous la musique gregorienne. La petition 
dont voici la traduction est de la composition du chef 
Estlo : elle est ecrite sur ecorce de bouleau; autour du 
texte sont des dessins,. representant les animaux qui 
nourissent Ie sauvage. 

" Grand Chef, 
" Nous, les chefs et les chasseurs de la tribu Monta

gnaise des Betshiamits, ici soussignes, nous te saluons 
ainsi qu'au nom de nos freres des Sept-iles et de 
Mingan. 

"Dans la peine que nous eprouvons au milieu de 
notre misere nous avons pense :--adressons nous a notre 
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Grand Chef,-certainement il nous ccoutera. et exaucera 
notre demande, car il a Ie cceur bon. 

"Grand-chef, notre pauvretC ne nous permettant pas 
d'entreprendre un voyage long et dispendieux, pour aller 
te faire Ie recit de nos miseres et t'exposer nos deman
des, nous avons trace sur l' ecorce les pcnsees de no~ 
cceurs, pour que tu les eonnaisses et les soulages . 

• , Nous sommes trois cents familles, sans compteI' les 
veuves et les orphelins, nous n'avons pas d'autre 
moyen de vivre que la chasse et la pecha: depuis 
plusieurs annees la famine fait des ravages parmi nous et 
diminue chaque jour notre nombre. La chasse disparait 
peu it peu dans Ie bois, et nos places de peche nous sont 
enlevces de toutes parts par les blancs. c\. nos jnstes 
reclamations, ils repondent par ces paroles :-trava.illez, 
vous ne serez pas malheureux.-Qu'entendent-ils par ce 
travail? Est-ce la chasse et la peche? ce reproche est 
injuste.-Est-ce la culture des champs? il est alors 
insense. 

"Grand-Chef, Ie Grand-Esprit en creant l'homme a 
donne iL chacun un genie particulier, ce genie cst 
different aussi pour chaque nation. A ta nation, 
l'instinct de se bltir de grands villages de pierres,d'habiter 
ensemble, de se construire de grands canots de bois pour 
traverser les mel's. A nous il a donne l'instinct de vivre 
disperses dans les forets, d'habiter dans des cabanes 
d'tlcorce, de nous construire de legers canots, ufin de 
pouvoir parcourir jusqu'it leur sources nos rivieres et 
nos lacs. 

" Grand-Chef, I'oiseau de passage qui revient chaque 
printemps, vel'S Ie lieu qui I'a vu naitre, oublira plutot 
son chemin que Ie sauvage Montagnais. 
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"Lorsque nous avons vouIu imiter les blancs, en 
cultivant Ie peu de sable aride qui, avec les rochers, 
compose notre territoire, Ia Mche nous tombait des 
mains, en revant a nos forets; au jour de la recolte 
nous oublions meme les quelques patates que n01L~ 

avions a recueillir. 
" Vivant de chasse et de peche, Ie Grand-Esprit nous 

a donne Ie meme instinct qui fait emigrer Ie gibier ct Ie 
poisson: en imitant ces periodiques voyageurs, nous 
obCissons It une force interieure. Lorsque Ie moment 
arrive de sortir de nos forets ou d'y rentrer; il faut 
partir ou nous deperissons, comme ces oiseaux retenus 
dans des climats qui ne sont plus Ies leurs. 

" Grand-Chef, nous avons appris que tu te proposai~ de 
vendre nos rivieres ;-mais alors que deviendrons-nous, 
si tu nous enleves cette derniere esperance? N ous 
n'aurons plus qu'a nous resigner a mourrir et bien vite 
tu apprendras cette triste nouvelle :-ils sont tous morts 
de faim. 

" Grand-Chef n'auras-tu pas pi tie de nous? Voici 
Ies rivieres que nous reclamons comme l'heritage de nos 
peres. Pour nous la riviere Betshiamits; pour nos 
freres de Godbout, Ia riviere Godbout; pour nos frere s 
des Sept-iIes, Ia riviere Moisy; pour nos freres de l\'lingan, 
Ia riviere St. Jean. 

" N ous reclamons COllme notre droit ces rivieres, ou 
si tu les vends, nous te prions d'en appliquer Ie produit 
au soutien de notre pauvre nation. 

Grand-Chef, donne nous ta parole que tu ne nous 
depossederas-pas, et, que tu nous protegeras.-Ecris-Ia 
sur l'ecorce,-pour que nous la voyions et Ia trouvions 
comme un gage de l'amour que tu a pour notre nation 
et la patrie. 
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Grand-Chef, nons prions Ie Grand-Esprit de protegeI'. 
toi et taus les tiens, et de nous placer taus dans 5:1 

grande demeure. 
" Grand-Chef voila toute notre parole. 

" Nous tc sal nons. 

JEAN BAPTISTE ESTLo, Chef', 
LOUIS ISHEILNO, Chef', 
MICHEL MATATASH, 
BARTHEJ,El\U SL\ION, 
MICHEL ASITINI, 
PAUL, MATSINAPESIT. 
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